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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D'ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE LE JAPON ET 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Japon et la République populaire de Chine (ci-après dénommés « les Parties »), 
Désireux d’établir une coopération plus efficace entre les deux pays dans le domaine de 

l’entraide judiciaire en matière pénale, sur la base du respect mutuel de la souveraineté, de l’égalité 
et de l'avantage mutuel, 

Désireux que cette coopération contribue à la lutte contre la criminalité dans les deux pays, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Conformément aux dispositions du présent Traité, chacune des Parties, à la demande de 
l’autre, prête à cette dernière l'assistance judiciaire (ci-après dénommée « assistance ») la plus 
large dans le cadre d'enquêtes, de poursuites et d'autres procédures en matière pénale. 

2. L’assistance comprend ce qui suit : 
1) le recueil de preuves, y compris les témoignages, les déclarations, les pièces, les dos-

siers et les articles; 
2) l'exécution de perquisitions et de saisies; 
3) l'évaluation par un expert et l'examen de personnes, de lieux, de documents, de pièces 

ou d'articles; 
4) la localisation ou l’identification de personnes, de lieux, de documents, de pièces ou 

d'articles; 
5) la fourniture de documents, de dossiers ou d'articles détenus par les autorités législa-

tives, administratives ou judiciaires de la Partie requise ou de ses autorités locales; 
6) l’envoi d’une citation à une personne dont la comparution sur le territoire de la Partie 

requérante est demandée pour témoigner ou assister aux enquêtes, aux poursuites ou 
à d'autres procédures; 

7) le transfert d’une personne en détention pour témoigner ou assister aux enquêtes, aux 
poursuites ou à d'autres procédures; 

8) la signification de documents de procédures pénales; 
9) l’assistance à des procédures liées à la confiscation de produits ou d’instruments 

d’infractions pénales et autres mesures y afférentes; 
10) la fourniture de casiers judiciaires; et 
11) toute autre assistance autorisée par la législation de la Partie requise et convenue 

entre les Autorités centrales des Parties.  
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Article 2 

1. Chacune des Parties désigne son Autorité centrale qui doit exercer les fonctions prévues 
dans le présent Traité. 

Pour le Japon, l’Autorité centrale est le Ministre de la justice ou la Commission nationale de la 
sécurité publique, ou les personnes désignées par ceux-ci. Pour la République populaire de Chine, 
l'Autorité centrale est le Ministère de la justice ou le Ministère de la sécurité publique. 

2. Les demandes d’assistance qui sont faites en vertu du présent Traité sont communiquées 
par l’Autorité centrale de la Partie requérante à l’Autorité centrale de la Partie requise. 

3. Les Autorités centrales des Parties communiquent directement entre elles aux fins de 
l’application du présent Traité. 

4. Tout changement dans la désignation de l'Autorité centrale peut être effectué par accord 
écrit des Parties par la voie diplomatique, sans amender le présent Traité. 

Article 3 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise peut refuser l’assistance si la Partie requise 
estime : 

1) que la demande est liée à un délit politique;  
2) que l’exécution de la demande risque de porter atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, 

l’ordre public ou d’autres intérêts essentiels; 
3) que la demande n’est pas conforme aux exigences du présent Traité; 
4) avoir de bonnes raisons de penser que la demande d’assistance a été formulée en vue 

d’enquêter sur une personne, la poursuivre ou la sanctionner en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son appartenance ethnique, de ses opinions poli-
tiques ou de son appartenance sexuelle, ou que la situation de cette personne risque 
d’être compromise pour l’une ou l’autre de ces raisons; ou 

5) que la conduite qui fait l’objet de l’enquête, des poursuites ou de toute autre procé-
dure sur le territoire de la Partie requérante ne constituerait pas une infraction pénale 
en vertu de la législation de la Partie requise. 

2. Avant d’opposer un refus à une demande d’assistance, l’Autorité centrale de la Partie 
requise consulte l’Autorité centrale de la Partie requérante pour examiner si elle ne pourrait pas 
consentir aux conditions qu’elle juge nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, 
elle est tenue de les observer. 

3. Si la demande d’assistance est refusée, l’Autorité centrale de la Partie requise informe 
l’Autorité centrale de la Partie requérante des motifs de ce refus. 

Article 4 

1. L’Autorité centrale de la Partie requérante formule sa demande par écrit et y appose sa 
signature ou son sceau. Toutefois, elle peut formuler la demande par tout autre moyen de 
communication fiable si l’Autorité centrale de la Partie requise juge approprié de recevoir une 
demande par ce moyen. Dans ce cas, l’Autorité centrale de la Partie requérante donne rapidement 
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par la suite une confirmation écrite de la demande, sauf accord contraire entre les Autorités 
centrales des Parties. La demande est accompagnée d’une traduction dans la langue de la Partie 
requise ou, en cas d’urgence, en anglais, sauf accord contraire entre les Autorités centrales des 
Parties. 

2. La demande d’assistance comprend : 
1) le nom de l'autorité en charge de l'enquête, des poursuites ou de toute autre procédure 

connexe; 
2) les faits se rapportant à l’objet de l’enquête, des poursuites ou de toute autre procé-

dure; la nature et le stade de l’enquête, des poursuites ou de toute autre procédure; et 
le texte de la législation pertinente de la Partie requérante; 

3) une description de l’assistance demandée; et 
4) une description du but dans lequel l’assistance est demandée. 

3. Dans la mesure où cela s’avère nécessaire et possible, une demande comprend égale-
ment : 

1) des informations sur l’identité et la localisation de toute personne appelée à témoi-
gner; 

2) une description de la manière dont un témoignage doit être recueilli ou enregistré; 
3) une liste de questions à poser à la personne appelée à témoigner; 
4) une description précise des personnes à fouiller ou des lieux à perquisitionner et des 

documents, pièces et articles recherchés; 
5) des informations concernant les personnes, les lieux, les documents, les pièces ou les 

articles à examiner; 
6) une description de la manière dont l’examen d’une personne, d’un lieu, d'un docu-

ment, d'une pièce ou d'un article doit se dérouler ou être enregistré, notamment le 
format de tout procès-verbal à établir dans le cadre de cet examen; 

7) des informations concernant les personnes, les lieux, les documents, les pièces ou les 
articles à localiser ou à identifier; 

8) des informations concernant l’identité et la localisation de toute personne à qui une 
signification est destinée, le rapport entre cette personne et la procédure et les moda-
lités de sa signification; 

9) une description des raisons qui donnent à croire que les produits ou les instruments 
de l'infraction pénale se trouvent sur le territoire de la Partie requise; 

10) une description de toute procédure spéciale que l'on souhaite adopter dans l'exécution 
de la demande ainsi que des raisons qui la justifient; 

11) des informations sur les indemnités et les frais auxquels peut prétendre une personne 
appelée à comparaître sur le territoire de la Partie requérante pour témoigner ou par-
ticiper à l’enquête, aux poursuites ou à toute autre procédure; 

12) une description des motifs pour lesquels la demande doit rester confidentielle;  
13) le délai au cours duquel l'exécution de la demande est souhaitée; et 
14) toute autre information qui mérite d'être portée à l’attention de la Partie requise ou 

qui peut par ailleurs faciliter l’exécution de la demande. 
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4. Si la Partie requise considère que les informations contenues dans la demande 
d’assistance ne satisfont pas les conditions que prévoit le présent Traité pour permettre l’exécution 
de la demande, l’Autorité centrale de la Partie requise peut demander un complément 
d’information. 

Article 5 

1. La Partie requise exécute sans délai une demande d’assistance conformément aux disposi-
tions pertinentes du présent Traité. Les autorités compétentes de la Partie requise prennent toutes 
les mesures possibles pour garantir l’exécution de la demande. 

2. La demande d’assistance est exécutée conformément aux modalités ou à la procédure 
prévues par la législation de la Partie requise. Les modalités ou la procédure particulière décrites 
dans la demande doivent être observées dans la mesure où elles ne sont pas interdites par la légi-
slation de la Partie requise, et lorsque la Partie requise les juge appropriées. 

3. S’il est estimé que l’exécution d’une demande interfère avec une enquête, des poursuites 
ou toute autre procédure en cours sur le territoire de la Partie requise, l’Autorité centrale de cette 
dernière peut en reporter l’exécution ou la subordonner à des conditions jugées nécessaires après 
concertation entre les Autorités centrales des Parties. Si la Partie requérante souscrit à ces condi-
tions, elle s'y conforme. 

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requérante le lui demande, la Partie requise s'abstient de 
révéler l'existence de la demande et sa teneur ainsi que ce qui résulte de son exécution, sauf dans la 
mesure nécessaire pour l'exécuter. Si la confidentialité ne peut être assurée ou si une demande ne 
peut être exécutée sans la divulgation de telles informations, l’Autorité centrale de la Partie requise 
en informe l’Autorité centrale de la Partie requérante qui décide alors si la demande doit néan-
moins être exécutée. 

5. L’Autorité centrale de la Partie requise répond aux demandes raisonnables de l’Autorité 
centrale de la Partie requérante concernant la progression de l’exécution de la demande. 

6. L’Autorité centrale de la Partie requise avise sans délai l’Autorité centrale de la Partie 
requérante de l'issue de l’exécution de la demande, et lui fournit les preuves obtenues dans le cadre 
de l'exécution de la demande, y compris les documents précisant l'issue de l'exécution de la 
demande. 

7. Si l'exécution de la demande est reportée ou s'il n’est pas possible de l’exécuter en tout ou 
en partie, l’Autorité centrale de la Partie requise en communique les raisons à l’Autorité centrale 
de la Partie requérante. 

Article 6 

1. Sauf accord contraire entre les Autorités centrales des Parties, la Partie requise supporte 
les frais d’exécution de la demande et la Partie requérante prend en charge : 

1) les indemnités ou frais des personnes devant se rendre sur le territoire de la Partie 
requérante, y séjourner et le quitter en vertu des articles 13 et 14; 

2) les frais des expertises; et 
3) les honoraires de traduction et d'interprétation. 
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2. Si la demande lui est faite, la Partie requérante paie à l'avance les frais qu’elle prend en 
charge. 

3. S’il apparaît que des frais de nature exceptionnelle doivent être engagés pour exécuter 
une demande, les Autorités centrales des Parties se consultent en vue de déterminer les conditions 
d'exécution de la demande. 

Article 7 

1. La Partie requérante n'utilise, sans le consentement préalable de l'Autorité centrale de la 
Partie requise, aucune preuve fournie au titre du présent Traité pour un but autre que celui de 
l’enquête, des poursuites ou de toute autre procédure décrites dans la demande. 

2. Si l'Autorité centrale de la Partie requise le lui demande, la Partie requérante garde confi-
dentielles les preuves fournies au titre du présent Traité ou les utilise uniquement aux conditions 
précisées par l'Autorité centrale de la Partie requise. 

Article 8 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise peut demander à la Partie requérante de transpor-
ter et de conserver des documents, des pièces ou des articles fournis en vertu du présent Traité aux 
conditions énoncées par l’Autorité centrale de la Partie requise, y compris celles qu'elle juge né-
cessaires pour assurer la protection des droits et intérêts des tiers de bonne foi. 

2. L’Autorité centrale de la Partie requise peut demander à la Partie requérante de restituer 
tous documents, pièces ou articles fournis en vertu du présent Traité conformément aux conditions 
énoncées par l’Autorité centrale de la Partie requise, après que ces documents, pièces ou articles 
ont été utilisés aux fins décrites dans la demande d'assistance.  

3. La Partie requérante se conforme à toute exigence formulée en application du para-
graphe 1 ou 2. 

Article 9 

1. La Partie requise recueille des témoignages et emploie des mesures coercitives, dont la 
perquisition et la saisie, dès lors que ces mesures sont nécessaires et que la demande comporte des 
informations les justifiant en vertu de sa législation. 

2. Pour autant que ce ne soit pas contraire à ses lois, la Partie requise met tout en œuvre 
pour permettre la présence des personnes mentionnées dans la demande en vue de recueillir des 
témoignages durant l’exécution de la demande, et pour permettre à ces personnes d’interroger la 
personne appelée à témoigner. Dans le cas où un tel interrogatoire direct n’est pas autorisé, ces 
personnes peuvent soumettre des questions qui devront être posées à la personne appelée à témoi-
gner.  

3. Aux fins du paragraphe 2, l’Autorité centrale de la Partie requise doit, sur demande, in-
former au préalable l'Autorité centrale de la Partie requérante de la date et du lieu d’exécution de 
la demande. 
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4. 1) Si une personne appelée à témoigner en application du présent article fait valoir une 
immunité, une incapacité ou un privilège en vertu de la législation de la Partie requé-
rante, le témoignage est néanmoins recueilli; 

2) Dans le cas où le témoignage est recueilli conformément à l’alinéa 1), il est fourni, 
accompagné de la prétention visée à l’alinéa précité, à l’Autorité centrale de la Partie 
requérante afin que ses autorités compétentes se prononcent à cet égard. 

5. Si la demande concerne la transmission de documents ou de pièces, la Partie requise peut 
en transmettre des photocopies ou copies certifiées conformes. Toutefois, si la Partie requérante 
demande explicitement la transmission des originaux, la Partie requise se conforme à telle exi-
gence dans la mesure du possible. 

Article 10 

1. La Partie requise procède à des évaluations d'expert et à d'autres examens de personnes, 
de lieux, de documents, de pièces ou d'articles, et emploie des mesures coercitives dès lors que ces 
mesures sont nécessaires et que la demande comporte des informations les justifiant en vertu de sa 
législation. 

2. La Partie requise met tout en œuvre pour permettre la présence des personnes mention-
nées dans la demande en vue d'examiner des personnes, des lieux, des documents, des pièces ou 
des articles durant l'exécution de la demande. 

Article 11 

La Partie requise met tout en œuvre pour localiser ou identifier des personnes, des lieux, des 
documents, des pièces ou des articles. 

Article 12 

1. La Partie requise fournit à la Partie requérante les documents, les pièces ou les articles dé-
tenus par ses autorités législatives, administratives, judiciaires ou locales, et qui sont accessibles au 
grand public. 

2. La Partie requise peut fournir à la Partie requérante des documents, des dossiers ou des 
articles détenus par ses autorités législatives, administratives, judiciaires ou locales, et qui ne sont 
pas accessibles au grand public. 

Article 13 

1. La Partie requise adresse une citation à la personne résidant sur le territoire de la Partie 
requérante et dont la comparution devant l’autorité compétente de cette dernière est demandée 
pour témoigner ou assister l'enquête, les poursuites ou toute autre procédure. L’Autorité centrale 
de la Partie requérante informe l’Autorité centrale de la Partie requise de la part des indemnités et 
frais liés à cette comparution qu'elle pourra prendre en charge. L’Autorité centrale de la Partie re-
quise informe sans délai l’Autorité centrale de la Partie requérante de la réponse de l’intéressé. 
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2. Tout témoin ou expert qui accepte de se présenter devant l’autorité compétente de la 
Partie requérante, conformément à la citation visée au paragraphe 1, ne saurait être poursuivi, 
détenu, puni ni soumis à une restriction de sa liberté individuelle sur son territoire en raison d’une 
conduite ou d’une condamnation antérieures à son départ du territoire de la Partie requise, ni être 
tenu de faire une déposition dans le cadre d’une procédure ou de participer à une enquête autre que 
la procédure ou l’enquête précisée dans la demande. 

3. 1) Le sauf-conduit prévu au paragraphe 2 pour le témoin ou l’expert qui consent à se 
présenter devant l’autorité compétente de la Partie requérante conformément à la 
citation visée au paragraphe 1 prend fin lorsque : 
a) Quinze (15) jours se sont écoulés après que l'autorité compétente a notifié au té-

moin ou à l'expert que sa comparution n’est plus nécessaire. Toutefois, ce délai 
ne comprend pas la période au cours de laquelle la personne n'a pas pu quitter le 
territoire de la Partie requérante pour des raisons indépendantes de sa volonté; 

b) le témoin ou l’expert, ayant quitté le territoire de la Partie requérante, y retourne 
de son plein gré; ou 

c) quinze (15) jours se sont écoulés après que le témoin ou l'expert ne s'est pas pré-
senté devant l’autorité compétente à la date de comparution prévue, pour des 
motifs autres que ceux découlant de circonstances indépendantes de sa volonté. 

2) Lorsque la notification est faite en application de l’alinéa 1) a) ou lorsque le sauf-
conduit prend fin en application de l’alinéa 1) b) ou c), l’Autorité centrale de la Par-
tie requérante en informe sans délai l’Autorité centrale de la Partie requise. 

4. Une personne qui ne consent pas à se présenter devant l’autorité compétente de la Partie 
requérante conformément à la citation visée au paragraphe 1 ne saurait faire l’objet, de ce fait, 
d’aucune sanction ou mesure coercitive sur le territoire de la Partie requérante, nonobstant toute 
déclaration contraire figurant dans la demande. 

Article 14 

1. Lorsque la législation de la Partie requise l’autorise, une personne détenue sur le territoire 
de la Partie requise et dont la Partie requérante demande la présence sur son territoire pour 
témoigner ou assister l'enquête, les poursuites ou toute autre procédure, est transférée à ces fins à la 
Partie requérante si la personne concernée y consent et si les Autorités centrales des Parties en 
conviennent. 

2. 1) La Partie requérante garde en détention la personne transférée en application du pa-
ragraphe 1, sauf autorisation contraire donnée par la Partie requise; 

2) La Partie requérante renvoie immédiatement la personne transférée à la Partie requise 
tel que convenu entre les Autorités centrales des Parties; 

3) La personne transférée sera réputée avoir servi la peine imposée sur le territoire de la 
Partie requise pendant la durée de sa détention sur le territoire de la Partie requé-
rante. 

3. La personne transférée à la Partie requérante en application du présent article bénéficie du 
sauf-conduit prévu à l’article 13 sur le territoire de la Partie requérante jusqu’à son renvoi à la Par-
tie requise, sauf si cette personne et si les Autorités centrales des Parties en conviennent autrement. 
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4. Une personne qui ne consent pas à son transfèrement en vertu du présent article ne saurait 
faire l’objet, de ce fait, d’aucune sanction ou mesure coercitive sur le territoire de la Partie requé-
rante, nonobstant toute déclaration contraire figurant dans la demande. 

Article 15 

1. La Partie requise procède, conformément à sa législation et sur demande, à la significa-
tion des documents de procédure pénale transmis par la Partie requérante. Toutefois, la Partie re-
quise n'est pas tenue de signifier un document qui requiert la comparution d'une personne en quali-
té d'accusé. 

2. Une demande de signification d’un document requérant la comparution d’une personne 
devant une autorité compétente de la Partie requérante est remise à la Partie requise au plus tard 
soixante (60) jours avant la date prévue de la comparution. Dans des cas urgents, la Partie requise 
peut renoncer à cette condition. 

3. Lors de la communication de l'issue de l’exécution d’une demande de signification d’un 
document de procédure pénale, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l’article 5, 
l’Autorité centrale de la Partie requise informe par écrit l’Autorité centrale de la Partie requérante 
de l’exécution de la signification, ainsi que de la date, du lieu et des modalités de la signification. 

4. Une personne qui ne se conforme pas à un document de procédure pénale requérant sa 
comparution devant une autorité compétente de la Partie requérante et qui a été signifié confor-
mément au présent article ne saurait faire l’objet, de ce fait, d’aucune sanction ou mesure coerci-
tive sur le territoire de la Partie requérante, nonobstant toute déclaration contraire figurant dans ce 
document. 

Article 16 

1. La Partie requise prête assistance, dans la mesure permise par sa législation, dans les pro-
cédures liées à la confiscation des produits ou des instruments de l'infraction pénale. Cette assis-
tance couvre la procédure de gel temporaire des produits ou des instruments dans l’attente d’autres 
procédures. 

2. La Partie requise qui a sous sa garde les produits ou les instruments de l’infraction pénale 
par suite de l’assistance fournie en vertu du paragraphe 1 peut transférer ces produits ou ces ins-
truments, y compris tout ou partie des produits de la vente de ces actifs à la Partie requérante, dans 
la mesure où la législation de la Partie requise l’y autorise et dans les conditions qu'elle estime ap-
propriées. 

3. Lors de l’application du présent article, les droits et intérêts légitimes des tiers de bonne 
foi sont respectés conformément à la législation de la Partie requise.  

Article 17 

La Partie requise transmet à la Partie requérante les casiers judiciaires de la personne faisant 
l’objet d’une enquête ou de poursuites dans une affaire pénale sur le territoire de la Partie requé-
rante, si la personne visée a été reconnue coupable sur le territoire de la Partie requise. 
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Article 18 

Aucune légalisation ou certification des documents transmis par l'Autorité centrale de l'une 
des Parties en application du présent Traité n'est nécessaire si ces documents sont attestés par la si-
gnature ou le sceau d'une autorité compétente ou de l'Autorité centrale de cette Partie. Nonobstant 
ce qui précède, à la demande de la Partie requérante, la Partie requise, dans la mesure où cela ne 
contrevient pas à sa législation, peut certifier les documents à transmettre à la Partie requérante en 
application du présent Traité dans la forme spécifiée dans la demande. 

Article 19 

Aucune disposition du présent Traité n’empêche une Partie de demander ou de prêter assis-
tance à l’autre conformément à d’autres accords internationaux pertinents, ou en vertu de ses lois 
éventuellement applicables. 

Article 20 

1. Les Autorités centrales des Parties se consultent pour faciliter la fourniture d’une assis-
tance rapide et efficace dans le cadre du présent Traité.  

2. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Traité est réso-
lu au moyen de consultations par la voie diplomatique.  

Article 21 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. 
2. Le présent Traité entre en vigueur le trentième (30ème) jour qui suit la date de l'échange 

des instruments de ratification. 
3. Le présent Traité s’applique à toute demande d’assistance présentée à compter de sa date 

d’entrée en vigueur, que les actes correspondant à la demande aient été commis avant, après ou à 
cette date. 

4. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Traité en tout temps moyennant préavis 
écrit donné à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet le cent quatre-
vingtième (180ème) jour après la date de réception du préavis. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Traité. 

FAIT à Beijing, le 1er décembre 2007, en double exemplaire, en langues japonaise, chinoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte an-
glais prévaudra. 

Pour le Japon : 
MASAHIKO KOUMURA 

Pour la République populaire de Chine : 
YANG JIECHI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ENTRE LE JAPON ET LA 
RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 

TABLE DES MATIÈRES 
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Préambule 

Le Japon et la République d’Indonésie (ci-après dénommée « l’Indonésie »), 
Conscients de l’amitié qu’ils entretiennent de longue date et des solides relations politiques et 

économiques qu’ils ont forgées durant de nombreuses années de coopération fructueuse et mutuel-
lement avantageuse entre les Parties, 

Estimant qu’ils renforceront leurs relations bilatérales en forgeant un partenariat économique 
mutuellement avantageux grâce, notamment, à la coopération, la facilitation des échanges 
commerciaux et des investissements et la libéralisation du commerce, 

Réaffirmant que le partenariat économique offrira un cadre utile pour le renforcement de la 
coopération et qu’il servira les intérêts communs des Parties dans divers domaines selon les dispo-
sitions du présent Accord et qu’il conduira à améliorer l’efficacité économique et à développer le 
commerce, les investissements et les ressources humaines, 

Reconnaissant qu’un tel partenariat accroîtrait la taille des marchés et en créerait de nouveaux, 
tout en renforçant la compétitivité, l’attractivité et le dynamisme de leurs marchés, 

Reconnaissant qu’un environnement mondial dynamique et en évolution rapide, résultant de la 
mondialisation et des progrès technologiques, offre de nombreux nouveaux défis et nouvelles op-
portunités sur le plan économique et stratégique pour les Parties, 

Renvoyant à l’article XXIV de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994 et à l’article V de l’Accord général sur le commerce des services, figurant respectivement à 
l’Annexe 1A et à l’Annexe 1B de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du 
commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994, 

Gardant à l’esprit le Cadre de partenariat économique global entre le Japon et l’Association 
des nations de l’Asie du Sud-Est (ci-après dénommée « l’ASEAN »), signé à Bali (Indonésie) le 
8 octobre 2003, 

Convaincus que le présent Accord ouvrirait une nouvelle ère dans les relations entre les 
Parties, et 

Déterminés à instituer un cadre juridique pour un partenariat économique entre les Parties, 
Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants :  
a) faciliter, promouvoir et libéraliser le commerce des marchandises et services entre les 

Parties; 
b) accroître les possibilités d’investissement et promouvoir les activités d’investissement 

grâce au renforcement de la protection des investissements et des activités d’investissement sur le 
territoire des Parties; 
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c) assurer la protection de la propriété intellectuelle et promouvoir la coopération dans ce 
domaine; 

d) renforcer la transparence des régimes de passation des marchés publics des Parties, et 
promouvoir la coopération pour l’avantage mutuel des Parties dans le domaine des marchés pu-
blics; 

e) favoriser la concurrence en luttant contre les pratiques anticoncurrentielles et coopérer 
dans ce domaine; 

f) améliorer l’environnement commercial sur le territoire des Parties; 
g) établir un cadre visant à favoriser une coopération plus étroite dans les domaines visés par 

le présent Accord; et 
h) établir des procédures efficaces pour la mise en œuvre et l’application du présent Accord 

ainsi que pour le règlement des différends. 

Article 2. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « territoire » désigne :  
 i) s’agissant du Japon, le territoire japonais et toute la zone au-delà de la mer terri-

toriale du Japon, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur laquelle le Japon 
exerce des droits souverains ou applique sa juridiction en conformité avec le droit in-
ternational, sa législation et ses réglementations; et 

 ii) s’agissant de l’Indonésie, le territoire, la mer territoriale, y compris les fonds ma-
rins et leur sous-sol, les eaux archipélagiques, les eaux intérieures, l’espace aérien au-
dessus de ces territoires, mer et eaux, ainsi que le plateau continental et la zone éco-
nomique exclusive, sur lesquels l’Indonésie exerce sa souveraineté, des droits souve-
rains ou applique sa juridiction, tel que défini dans sa législation, et en conformité 
avec la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, adoptée à Montego Bay 
le 10 décembre 1982; 

b) le terme « administration douanière » désigne l’autorité qui est responsable de 
l’administration et de la mise en œuvre de la législation et des réglementations douanières. 
S’agissant du Japon, le Ministère des finances, et s’agissant de l’Indonésie, la Direction générale 
des douanes et accises; 

c) le sigle « AGCS » désigne l’Accord général sur le commerce des services, figurant à 
l’Annexe 1B de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce, conclu à 
Marrakech le 15 avril 1994; 

d) le terme « GATT de 1994 » désigne l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994, figurant à l’Annexe 1A de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994. Aux fins du présent Accord, les 
références aux articles du GATT de 1994 comprennent les notes interprétatives; 

e) le terme « Système harmonisé » ou le sigle « SH » désignent le Système harmonisé de dé-
signation et de codification des marchandises, décrit dans l’Annexe de la Convention internatio-
nale sur le système harmonisé de désignation et de codification des marchandises, adopté et trans-
posé par les Parties dans leurs législations respectives; 
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f) le terme « Parties » désigne le Japon et l’Indonésie et le terme « Partie » désigne soit le 
Japon soit l’Indonésie; et 

g) le terme « Accord sur l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994. 

2. Aucune disposition de l’alinéa a) du paragraphe 1 n’affecte les droits et obligations 
contractés par les Parties en vertu du droit international, y compris les droits et obligations qui 
découlent de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, adoptée à Montego Bay le 
10 décembre 1982. 

Article 3. Transparence 

1. Chaque Partie rend publics ses lois et réglementations, ainsi que les accords internatio-
naux qu’elle a ratifiés et qui concernent l’une quelconque des questions couvertes par le présent 
Accord. 

2. Chaque Partie met à la disposition du public les noms et adresses des autorités compé-
tentes responsables des lois et réglementations visées au paragraphe 1. 

3. À la demande de l’autre Partie, chaque Partie fournit, dans un délai raisonnable, des 
informations à l’autre Partie concernant les points visés au paragraphe 1. 

4. Si elle introduit ou modifie des lois ou réglementations affectant sensiblement la mise en 
œuvre et le fonctionnement du présent Accord, chaque Partie s’emploie à prendre les mesures ap-
propriées pour permettre aux personnes concernées de se familiariser avec les lois ou réglementa-
tions introduites ou modifiées. 

Article 4. Procédures de commentaire public 

Le Gouvernement de chaque Partie s’efforce, conformément à ses lois et réglementations 
nationales, de rendre publics à l’avance les règlements d’application générale affectant l’une 
quelconque des questions couvertes par le présent Accord et d’offrir au public une possibilité 
raisonnable de formuler des commentaires avant l’adoption de tels règlements. 

Article 5. Procédures administratives 

1. Lorsque des décisions administratives visant ou affectant la mise en œuvre et le fonction-
nement du présent Accord sont prises par les autorités compétentes du Gouvernement d’une Partie, 
les autorités compétentes de la Partie concernée, conformément aux lois et réglementations natio-
nales en vigueur, s’efforcent : 

a) d’informer le requérant de la décision, dans un délai raisonnable après la présentation de 
la demande jugée complète au regard des lois et réglementations de la Partie, en tenant compte des 
délais standard visés au paragraphe 3; et 

b) de fournir, à la demande du requérant et dans un délai raisonnable, les informations vou-
lues concernant le statut de la demande. 
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2. Les autorités compétentes du Gouvernement d’une Partie, conformément aux lois et 
réglementations de la Partie concernée, établissent des critères applicables à la prise de décisions 
administratives en réponse aux demandes présentées. Les autorités compétentes s’efforcent :  

a) de fixer des critères aussi précis que possible; et 
b) de rendre ces critères publics, sauf si cela devait poser au Gouvernement de la Partie 

concernée des difficultés inhabituelles sur le plan administratif. 
3. Les autorités compétentes du Gouvernement d’une Partie, conformément aux lois et ré-

glementations de la Partie concernée, s’efforcent : 
a) de fixer des délais standard entre le moment où elles reçoivent les demandes et où elles 

prennent des décisions administratives en réponse aux demandes présentées; et 
b) de rendre ces délais publics, s’ils sont fixés. 
4. Les autorités compétentes du Gouvernement d’une Partie, conformément aux lois et ré-

glementations de la Partie concernée, et avant de prendre une décision définitive imposant des 
obligations à une personne ou restreignant les droits de cette dernière, s’efforcent de donner à 
l’intéressé : 

a) un préavis raisonnable, décrivant notamment la nature de la mesure envisagée, les dispo-
sitions spécifiques sur lesquelles celle-ci s’appuie, et les faits susceptibles de la motiver; et 

b) une possibilité raisonnable d’invoquer des faits et des arguments à l’appui de sa position, 
si le moment, la nature de la mesure et l’intérêt général le permettent. 

Article 6. Examen et recours 

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, maintient des tribunaux ou 
des procédures judiciaires afin que soient examinées et, lorsque cela est justifié, corrigées dans les 
meilleurs délais, les mesures prises par son Gouvernement concernant les questions couvertes par 
le présent Accord. Ces tribunaux ou procédures sont impartiaux et indépendants de l’autorité char-
gée de la mise en œuvre administrative des mesures concernées. 

2. Chaque Partie fait en sorte que, devant lesdits tribunaux ou au cours desdites procédures, 
les Parties bénéficient :  

a) d’une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives; et 
b) d’une décision fondée sur les éléments de preuve et les observations versées au dossier. 
3. Chaque Partie s’assure que, sous réserve d’appel ou de réexamen conformément à ses lois 

et réglementations, la décision concernée est appliquée par les autorités compétentes concernant 
les mesures en cause prises par son Gouvernement. 

Article 7. Directives administratives 

1. Aux fins du présent article, le terme « directives administratives » désigne toute directive, 
toute recommandation ou tout conseil, par lequel une autorité compétente du Gouvernement d’une 
Partie demande à une personne d’accomplir un acte quelconque ou de s’en abstenir, mais qui 
n’engendre ou n’impose aucune restriction aux droits et obligations de la personne concernée, et 
n’affecte en aucun cas ces droits et obligations, à des fins administratives.  
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2. Si une autorité compétente du Gouvernement d’une Partie donne des directives adminis-
tratives concernant l’une quelconque des questions couvertes par le présent Accord, l’autorité 
compétente concernée veille à ce que les directives administratives ne dépassent pas le cadre de 
ses compétences et n’impose pas à la personne concernée le respect des directives administratives 
sans sa coopération volontaire.  

3. Ladite autorité compétente, conformément aux lois et réglementations de sa Partie, veille 
à ce que la personne concernée ne soit pas traitée de manière défavorable uniquement en raison du 
non-respect des directives administratives. 

4. Ladite autorité compétente, conformément aux lois et réglementations de sa Partie, 
communique à la personne concernée, par écrit et à la demande de celle-ci, l’objet et le contenu 
des directives administratives. 

Article 8. Mesures pour lutter contre la corruption 

Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, prend les mesures appropriées 
pour prévenir et combattre la corruption s’agissant des questions couvertes par le présent Accord. 

Article 9. Informations confidentielles 

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, respecte la confidentialité des 
informations fournies à titre confidentiel par l’autre Partie, en vertu du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune disposition du présent Accord 
n’exige d’une Partie qu’elle fournisse à l’autre Partie des informations confidentielles dont la di-
vulgation ferait obstacle à l’application des lois et réglementations de la première Partie, ou serait 
d’une autre manière contraire à l’intérêt général de la première Partie, ou porterait préjudice aux 
intérêts commerciaux légitimes d’entreprises particulières, qu’elles soient publiques ou privées. 

Article 10. Imposition 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions du présent Accord ne 
s’appliquent à aucune mesure fiscale. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations d’une Partie dé-
coulant d’une convention fiscale en vigueur entre les Parties. En cas d’incompatibilité entre le pré-
sent Accord et une telle convention, cette dernière prévaut dans la mesure de l’incompatibilité. 

3. Les articles 3 et 9 s’appliquent aux mesures fiscales, dans la mesure où les dispositions du 
présent Accord sont applicables à ces mesures fiscales. 

Article 11. Exceptions générales et concernant la sécurité 

1. Aux fins des chapitres 2, 3, 4 et 5 et à l’exception des articles 66 et 8 du présent Accord, 
les articles XX et XXI du GATT de 1994 sont incorporés au présent Accord et en font partie inté-
grante, mutatis mutandis. 
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2. Aux fins du chapitre 5, à l’exception de l’articles 66, du chapitre 6 et du chapitre 7 du 
présent Accord, les articles XIV et XIV bis du GATT sont incorporés au présent Accord et en font 
partie intégrante, mutatis mutandis. 

3. Dans le cas où une Partie prend toute mesure en vertu du paragraphe 1 ou du para-
graphe 2, qui n’est pas conforme aux obligations prévues aux dispositions du chapitre 5 autres que 
celles de l’article 66, ladite Partie s’efforce raisonnablement de communiquer à l’autre Partie la 
description de la mesure, avant que ladite mesure ne soit prise ou le plus tôt possible après avoir 
été prise. 

4. Aux fins du chapitre 9 du présent Accord, l’article 73 de l’Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce figurant à l’Annexe 1C de l’Accord sur 
l’OMC (ci-après dénommé « l’Accord sur les ADPIC ») est incorporé au présent Accord et en fait 
partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 12. Rapports avec d’autres accords 

1. Les Parties réaffirment les droits et obligations contractés en vertu de l’Accord sur l’OMC 
ou de tout autre accord auquel elles sont l’une et l’autre parties. 

2. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et l’Accord sur l’OMC, ce dernier pré-
vaut dans la mesure de l’incompatibilité. 

3. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et tout accord autre que l’Accord sur 
l’OMC, auquel elles sont l’une et l’autre parties, les Parties se consultent immédiatement en vue de 
trouver une solution mutuellement satisfaisante, en tenant compte des principes généraux du droit 
international. 

Article 13. Accord de mise en œuvre 

Les Gouvernements des Parties concluent un accord séparé (ci-après dénommé « l’Accord de 
mise en œuvre »), qui prévoit les détails et les procédures de mise en œuvre des dispositions du 
présent Accord. 

Article 14. Comité mixte 

1. Un comité mixte (ci-après dénommé « le Comité mixte ») est établi en vertu du présent 
Accord. 

2. Les fonctions du Comité mixte sont les suivantes : 
a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord; 
b) évaluer et recommander aux Parties tout amendement au présent Accord; 
c) superviser et coordonner les travaux de tous les Sous-Comités institués en vertu du pré-

sent Accord; 
d) adopter : 
 i) les Procédures opérationnelles pour le commerce des marchandises et les Procé-

dures opérationnelles pour les règles d’origine, visées respectivement à l’article 27 et 
à l’article 50; et 
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 ii) toute décision nécessaire; et 
e) s’acquitter d’autres fonctions dont les Parties peuvent convenir. 
3. Le Comité mixte : 
a) est composé de représentants des Gouvernements des Parties; et 
b) peut créer des Sous-Comités et leur déléguer ses responsabilités. 
4. Le Comité mixte établit ses règles et procédures. 
5. Le Comité mixte se réunit aux dates convenues par les Parties. Les réunions se tiennent 

alternativement au Japon et en Indonésie, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

Article 15. Sous-Comités 

1. Les Sous-Comités suivants sont établis en vertu du présent Accord : 
a) Sous-Comité du commerce des marchandises; 
b) Sous-Comité des règles d’origine; 
c) Sous-Comité des procédures douanières; 
d) Sous-Comité des investissements;  
e) Sous-Comité du commerce des services; 
f) Sous-Comité de la circulation des personnes physiques; 
g) Sous-Comité des ressources énergétiques et minérales; 
h) Sous-Comité de la propriété intellectuelle; 
i) Sous-Comité des marchés publics; 
j) Sous-Comité de l’amélioration de l’environnement commercial et de la promotion de la 

confiance des entreprises; et 
k) Sous-Comité de la coopération. 
2. Un Sous-Comité est : 
a) composé de représentants des Gouvernements des Parties et peut, par consentement mu-

tuel des Parties, inviter des représentants d’entités compétentes autres que les Gouvernements des 
Parties, disposant de l’expertise pertinente nécessaire quant aux questions à examiner; et 

b) coprésidé par des fonctionnaires des Gouvernements des Parties. 
3. Un Sous-Comité se réunit aux dates et aux endroits convenus par les Parties. 
4. Un Sous-Comité peut, le cas échéant, établir ses règles et procédures. 
5. Un Sous-Comité peut créer des groupes de travail et leur déléguer ses responsabilités. 

Article 16. Communications 

Chaque Partie désigne un point de contact pour faciliter la communication entre les Parties sur 
toute question ayant trait au présent Accord. 
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CHAPITRE 2. COMMERCE DES MARCHANDISES 

Article 17. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « mesure de sauvegarde bilatérale » désigne une mesure de sauvegarde bilatérale 

au sens du paragraphe 1 de l’article 24; 
b) le terme « valeur en douane des marchandises » désigne la valeur des marchandises aux 

fins de l’application des droits de douane ad valorem sur les importations; 
c) le terme « branche de production nationale » désigne l’ensemble des producteurs des pro-

duits similaires ou directement concurrents en activité sur le territoire d’une Partie ou ceux dont les 
productions additionnées de produits similaires ou directement concurrents constituent une propor-
tion majeure de la production nationale totale de ces produits; 

d) le terme « subventions à l’exportation » désigne les subventions à l’exportation énumérées 
aux alinéas a) à f) du paragraphe 1 de l’article 9 de l’Accord sur l’agriculture figurant à 
l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé dans le présent chapitre « l’Accord sur 
l’agriculture »); 

e) le terme « produit originaire » désigne les marchandises répondant aux critères énoncés au 
chapitre 3; 

f) le terme « autres droits ou impositions de toutes sortes » désigne ceux prévus à l’alinéa b) 
du paragraphe 1 de l’article II du GATT de 1994; 

g) le terme « mesure de sauvegarde bilatérale provisoire » désigne une mesure de sauvegarde 
bilatérale provisoire au sens de l’alinéa a) du paragraphe 9 de l’article 24; 

h) le terme « dommage grave » désigne une dégradation générale notable de la situation 
d’une branche de production nationale; et 

i) le terme « menace de dommage grave » désigne un dommage grave qui, à la lumière des 
faits et pas seulement sur la base d’allégations, de conjectures ou de lointaines possibilités, est clai-
rement imminent. 

Article 18. Classification des marchandises 

La classification des marchandises faisant l’objet du commerce entre les Parties est conforme 
au Système harmonisé. 

Article 19. Traitement national 

Chaque Partie accorde le traitement national aux marchandises de l’autre Partie, 
conformément à l’article III du GATT de 1994. 
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Article 20. Élimination des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie élimine ou réduit les droits de 
douane qu’elle applique aux produits originaires de l’autre Partie et désignés à cette fin dans sa 
Liste figurant à l’Annexe 1, conformément aux modalités et conditions qui y sont énoncées. 

2. À la demande de l’une ou l’autre des Parties, celles-ci négocient s’agissant des questions 
telles que l’amélioration des conditions d’accès au marché des produits originaires désignés 
comme devant faire l’objet de négociations dans la Liste figurant à l’Annexe 1, conformément aux 
modalités et conditions qui y sont énoncées. 

3. Chaque Partie élimine les autres droits ou impositions de toutes sortes appliqués ou asso-
ciés à l’importation des produits originaires de l’autre Partie, le cas échéant. Aucune Partie ne peut 
introduire d’autres droits ou impositions de toutes sortes appliqués ou associés à l’importation des 
produits originaires de l’autre Partie. 

4. Aucune disposition du présent article n’empêche une Partie d’appliquer, à tout moment, à 
l’importation de toute marchandise de l’autre Partie : 

a) une imposition équivalant à une taxe intérieure appliquée, conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994, aux produits nationaux similaires ou à un pro-
duit à partir duquel le produit importé a été fabriqué ou produit en tout ou en partie; 

b) tout droit « antidumping » ou droit compensateur appliqué conformément aux dispositions 
de l’article VI du GATT de 1994, de l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC, ainsi que de l’Accord sur les subventions et les mesures compensatoires, figurant à 
l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC; et 

c) les redevances ou autres impositions correspondant au coût des services rendus. 
5. Si, en conséquence de l’élimination ou de la réduction des droits de douane appliqués à 

un produit particulier conformément au principe de la nation la plus favorisée, le taux appliqué à la 
nation la plus favorisée devient égal ou inférieur au taux de droit de douane à appliquer, confor-
mément au paragraphe 1, au produit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ledit produit 
particulier, chacune des Parties notifie à l’autre partie ladite élimination ou réduction sans délai. 

6. Si, pour un produit particulier, le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus fa-
vorisée est inférieur au taux de droit de douane à appliquer, conformément au paragraphe 1, au 
produit originaire classé sous la même ligne tarifaire que ledit produit particulier, chacune des Par-
ties applique le taux le plus bas pour ce produit originaire. 

Article 21. Évaluation en douane 

Aux fins de déterminer la valeur en douane des marchandises faisant l’objet du commerce 
entre les Parties, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VII de 
l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, figurant à l’Annexe 1A de 
l’Accord sur l’OMC (ci-après dénommé « l’Accord sur l’évaluation en douane »), s’appliquent 
mutatis mutandis. 
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Article 22. Subventions à l’exportation 

Aucune Partie n’introduit ou ne maintient de subventions à l’exportation pour les produits 
agricoles énumérés à l’Annexe 1 de l’Accord sur l’agriculture. 

Article 23. Mesures non tarifaires 

Aucune Partie n’introduit ou ne maintient des mesures non tarifaires applicables à 
l’importation de toute marchandise de l’autre Partie ou à l’exportation ou la vente à l’exportation 
de toute marchandise destinée à l’autre Partie qui sont incompatibles avec ses obligations décou-
lant de l’Accord sur l’OMC. 

Article 24. Mesures de sauvegarde bilatérale 

1. Chaque Partie peut, sous réserve des dispositions du présent article et dans la limite du 
minimum nécessaire pour prévenir ou réparer un dommage grave causé à la branche de production 
nationale de la Partie concernée et pour faciliter l’ajustement, prendre les mesures de sauvegarde 
bilatérales suivantes : 

a) ne pas réduire davantage le taux de droit de douane applicable au produit originaire visé 
dans le présent chapitre; ou 

b) augmenter le taux de droit de douane applicable au produit originaire à un niveau 
n’excédant pas le plus bas des deux taux suivants : 

 i) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur au 
moment où la mesure de sauvegarde bilatérale est prise; et 

 ii) le taux de droit de douane appliqué à la nation la plus favorisée en vigueur le 
jour précédant immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent Accord; 

si, en conséquence de l’élimination ou de la réduction d’un droit de douane découlant de 
l’application de l’article 20, un produit originaire de l’autre Partie est importé dans le territoire de 
la première Partie en quantités tellement accrues, dans l’absolu ou par rapport à la production na-
tionale, et à des conditions telles que les importations dudit produit originaire constituent une 
cause substantielle de dommage grave, ou de menace de dommage grave, pour une branche de 
production nationale de la première Partie. 

2. Aucune Partie n’applique de mesure de sauvegarde bilatérale à un produit originaire im-
porté dans la limite du contingent accordé au taux tarifaire appliqué conformément à la Liste figu-
rant à l’Annexe 1. 

3. a) Une Partie ne peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite d’une 
enquête menée par ses autorités compétentes, conformément à l’article 3 et au paragraphe 2 de 
l’article 4 de l’Accord sur les sauvegardes figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur l’OMC (ci-après 
dénommé dans le présent article « l’Accord sur les sauvegardes »). 

b) L’enquête visée à l’alinéa a) doit, dans tous les cas, aboutir dans un délai d’une année à 
compter de la date de son ouverture. 

4. Les conditions et limitations suivantes s’appliquent à une mesure de sauvegarde bilaté-
rale :  

 285 



Volume 2780, I-48935 

a) Une Partie notifie immédiatement par écrit l’autre Partie si : 
 i) elle ouvre une enquête au sens de l’alinéa a) du paragraphe 3 au sujet de 

l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave, et lui en 
donne les raisons; et 

 ii) elle prend la décision d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bila-
térale. 

b) la Partie qui adresse la notification visée à l’alinéa a) communique à l’autre Partie tous les 
renseignements pertinents, notamment : 

 i) s’agissant de la notification visée au sous-alinéa i) de l’alinéa a), la raison pour 
laquelle l’enquête a été ouverte, une description précise du produit originaire faisant 
l’objet de l’enquête, sa sous-position dans le Système harmonisé, la période couverte 
par l’enquête et la date de son ouverture; et 

 ii) s’agissant de la notification visée au sous-alinéa ii) de l’alinéa a), les éléments de 
preuve de l’existence d’un dommage grave ou d’une menace de dommage grave cau-
sé par l’accroissement des importations d’un produit originaire, la description précise 
du produit originaire assujetti à la mesure de sauvegarde bilatérale proposée et sa 
sous-position dans le Système harmonisé, une description précise de la mesure de 
sauvegarde bilatérale, la date projetée pour son introduction et sa durée probable. 

c) Une Partie qui projette d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
ménage une possibilité adéquate de consultations préalables avec l’autre Partie, afin d’examiner les 
renseignements obtenus durant l’enquête visée à l’alinéa a) du paragraphe 3, de procéder à un 
échange de vues au sujet de la mesure de sauvegarde bilatérale et de parvenir à un accord sur la 
compensation prévue au paragraphe 5. 

d) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale n’est maintenue au-delà de la mesure et de la pé-
riode nécessaires pour prévenir ou réparer un dommage grave et pour faciliter l’ajustement, pour 
autant que ladite période n’excède pas quatre ans. Toutefois, dans des circonstances très excep-
tionnelles, il est possible de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale, à condition que la durée 
totale de cette mesure, prorogations comprises, n’excède pas cinq (5) ans. Afin de faciliter 
l’ajustement lorsque la durée probable d’une mesure de sauvegarde bilatérale est supérieure à 
une année, la Partie qui maintient la mesure de sauvegarde bilatérale la libéralise progressivement 
à intervalles réguliers pendant la période d’application. 

e) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’applique de nouveau à l’importation d’un 
produit originaire particulier ayant fait l’objet d’une telle mesure de sauvegarde bilatérale, et ce 
pendant un délai d’une année ou pendant une période égale à la durée de la précédente mesure de 
sauvegarde bilatérale, si celle-ci a excédé douze (12) mois. 

f) Au terme de la mesure de sauvegarde bilatérale, le taux de droit de douane est le taux qui 
aurait été en vigueur en l’absence de la mesure de sauvegarde bilatérale. 

5. a) Une Partie qui projette d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilaté-
rale fournit à l’autre Partie des moyens de compensation commerciale adéquats, consentis d’un 
commun accord, sous forme de concessions de droits de douane dont la valeur est substantielle-
ment équivalente à celle des droits de douane additionnels devant résulter de la mesure de sauve-
garde bilatérale. 
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b) Si les Parties ne parviennent pas à s’entendre sur les moyens de compensation dans les 
trente (30) jours suivant le début de la consultation menée au titre de l’alinéa c) du paragraphe 4, la 
Partie dont le produit originaire est frappé de la mesure de sauvegarde bilatérale est libre de sus-
pendre l’application des concessions de droits de douane découlant du présent Accord, lesquels 
sont substantiellement équivalents à la mesure de sauvegarde bilatérale. La Partie qui exerce son 
droit de suspension ne peut suspendre l’application des concessions de droits de douane que pen-
dant la période minimale nécessaire pour obtenir les effets substantiellement équivalents et seule-
ment aussi longtemps que la mesure de sauvegarde bilatérale est maintenue. 

6. Rien, dans le présent chapitre, n’empêche une Partie d’appliquer une mesure de sauve-
garde à un produit originaire conformément à : 

a) l’article XIX du GATT 1994 et l’Accord sur les sauvegardes; ou 
b) l’article 5 de l’Accord sur l’agriculture. 
7. Chaque Partie assure l’administration cohérente, impartiale et raisonnable de ses lois et 

réglementations concernant la mesure de sauvegarde bilatérale. 
8. Chaque Partie adopte ou maintient des procédures équitables, rapides, transparentes et ef-

fectives concernant la mesure de sauvegarde bilatérale. 
9. a) Dans des circonstances critiques où tout délai causerait un tort difficile à réparer, une 

Partie peut appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, qui prend la forme de la me-
sure visée aux alinéas a) et b) du paragraphe 1, après avoir déterminé à titre préliminaire qu’il 
existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement des importations d’un 
produit originaire a causé un dommage grave ou menace de causer un dommage grave à une 
branche de la production nationale. 

b) Une Partie communique une notification écrite à l’autre Partie avant d’appliquer une me-
sure de sauvegarde bilatérale provisoire. Les consultations entre les Parties quant à l’application de 
la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire commencent immédiatement après l’application de la 
mesure de sauvegarde bilatérale provisoire. 

c) La durée de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne dépasse pas 
deux cents (200) jours. Durant cette période, les critères applicables du paragraphe 3 sont satis-
faits. La durée de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire est comptée comme faisant partie 
de la période visée à l’alinéa d) du paragraphe 4. 

d) L’alinéa f) du paragraphe 4 et les paragraphes 7 et 8 s’appliquent mutatis mutandis à la 
mesure de sauvegarde bilatérale provisoire. Les droits de douane imposés en raison de la mesure 
de sauvegarde bilatérale provisoire seront remboursés si l’enquête ultérieure visée à l’alinéa a) du 
paragraphe 3 ne détermine pas qu’un accroissement des importations d’un produit originaire a cau-
sé un dommage grave ou a menacé de causer un dommage grave à une branche de la production 
nationale. 

10. Les notifications écrites visées à l’alinéa a) du paragraphe 4 et à l’alinéa b) du para-
graphe 9, et toute autre communication entre les Parties sont formulées en anglais. 

11. Les Parties revoient les dispositions du présent article, le cas échéant, cinq (5) ans après 
la date d’entrée en vigueur du présent Accord, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
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Article 25. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

1. Aucune disposition du présent chapitre n’est interprétée comme empêchant une Partie de 
prendre toute mesure destinée à sauvegarder l’équilibre de sa balance des paiements. La Partie qui 
prend une telle mesure se conforme aux conditions établies à l’article XII du GATT de 1994 ainsi 
qu’au Mémorandum d’accord sur les dispositions de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce de 1994 relatives à la balance des paiements figurant à l’Annexe 1A de l’Accord sur 
l’OMC. 

2. Aucune disposition du présent chapitre n’a pour effet d’interdire à une Partie de recourir à 
des contrôles des changes ou à des restrictions en matière de change qui sont conformes aux 
Statuts du Fonds monétaire international. 

Article 26. Sous-Comité du commerce des marchandises 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité du commerce des marchandises (ci-après dénommé dans le présent article « le 
Sous-Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) aborder toute question en lien avec le présent chapitre; 
c) présenter ses conclusions au Comité mixte; 
d) selon que de besoin, examiner et formuler des recommandations appropriées destinées au 

Comité mixte et relatives aux Procédures opérationnelles pour le commerce des marchandises vi-
sées à l’article 27; et 

e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 
l’article 14. 

Article 27. Procédures opérationnelles pour le commerce des marchandises 

Dès la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le Comité mixte adopte des procédures 
opérationnelles applicables au commerce des marchandises, qui fixent de manière détaillée les 
règles que doivent observer les autorités compétentes des Parties lorsqu’elles s’acquittent de leurs 
fonctions au titre du présent chapitre. 

CHAPITRE 3. RÈGLES D’ORIGINE 

Article 28. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « autorité gouvernementale compétente » désigne l’autorité qui, conformément à 

la législation de chaque Partie, est responsable de la délivrance du certificat d’origine ou de la dé-
signation des entités ou organes de certification : le Ministère de l’économie, du commerce et de 
l’industrie pour le Japon, et le Ministère du commerce pour l’Indonésie; 
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b) le terme « exportateur » désigne une personne située sur le territoire d’une Partie exporta-
trice qui exporte un produit depuis ledit territoire, conformément aux lois et réglementations appli-
cables de la Partie exportatrice; 

c) les termes « navires-usines de la Partie » ou « navires de la Partie » désignent respective-
ment des navires-usines ou des navires : 

 i) enregistrés dans la Partie; 
 ii) naviguant sous le pavillon de la Partie; 

 iii) détenus à 50 % au moins par des ressortissants des Parties, ou par une personne 
morale ayant son siège social sur le territoire de l’une ou l’autre Partie et dont les re-
présentants, le président du conseil d’administration et la majorité des administra-
teurs sont des ressortissants des Parties, et dont 50 % au moins de son capital social 
appartient en pleine propriété à des ressortissants ou des personnes morales des Par-
ties; et 

iv) dont 75 % au moins du personnel, à savoir le capitaine, les officiers et les membres 
de l’équipage, sont des ressortissants des Parties;  

d) les termes « produits originaires fongibles d’une Partie » ou « matières originaires fon-
gibles d’une Partie » désignent respectivement des produits ou matières originaires d’une Partie 
qui sont interchangeables à des fins commerciales et dont les propriétés sont essentiellement les 
mêmes; 

e) le terme « principes comptables généralement acceptés » désigne les normes qui, à 
l’intérieur du territoire d’une Partie et à un moment donné, font l’objet d’un consensus reconnu ou 
d’une large adhésion quant à la question de savoir quelles ressources et obligations économiques 
doivent être enregistrées en tant qu’actif et passif, quelles modifications en matière d’actif et de 
passif doivent être enregistrées, comment les actifs et les passifs ainsi que leurs modifications doi-
vent être mesurés, quels renseignements doivent être divulgués et comment ils doivent l’être, et 
quels États financiers doivent être établis. Ces normes peuvent consister aussi bien en grands prin-
cipes directeurs d’application générale qu’en pratiques et procédures détaillées; 

f) le terme « importateur » désigne une personne qui importe un produit dans le territoire de 
la Partie importatrice, conformément aux lois et réglementations applicables de la Partie importa-
trice; 

g) le terme « matières indirectes » désigne des produits utilisés dans la production, l’essai ou 
l’inspection d’un autre produit, mais qui ne sont pas physiquement incorporés dans celui-ci, ou des 
produits utilisés dans l’entretien d’édifices ou le fonctionnement d’équipement afférent à la pro-
duction d’un autre produit, notamment : 

 i) le combustible et l’énergie; 
 ii) les outils, les matrices et les moules; 
 iii) les pièces de rechange et les produits utilisés dans l’entretien d’équipements et 

édifices; 
 iv) les lubrifiants, graisses, matières de composition et autres produits utilisés dans 

la construction ou l’exploitation d’équipements et édifices; 
 v) les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, l’équipement de sécurité et 

les fournitures; 
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 vi) les équipements, appareils et fournitures utilisés pour l’essai ou l’inspection; 
 vii) les catalyseurs et solvants; et 
 viii) tout autre produit qui n’est pas incorporé dans un autre produit, mais dont on 

peut raisonnablement démontrer qu’il doit nécessairement être employé dans la fabri-
cation dudit produit; 

h) le terme « matière » désigne un produit servant à la fabrication d’un autre produit; 
i) le terme « matière originaire d’une Partie » désigne un produit originaire d’une Partie ser-

vant à la fabrication d’un autre produit sur le territoire de ladite Partie, y compris un produit qui est 
considéré comme une matière originaire de ladite Partie conformément au paragraphe 1 de 
l’article 30; 

j) le terme « matières d’emballage et contenants pour l’expédition » désigne des produits 
servant à protéger un produit pendant le transport, autres que les matières de conditionnement et 
contenants pour la vente au détail, tels que visés à l’article 38; 

k) le terme « traitement tarifaire préférentiel » désigne le taux de droit de douane applicable 
à un produit originaire de la Partie exportatrice, en application du paragraphe 1 de l’article 20; et 

l) le terme « production » désigne les méthodes d’obtention des produits y compris la fabri-
cation, l’assemblage, la transformation, l’élevage, la culture, la reproduction, l’extraction minière, 
l’arrachage, la récolte, la pêche, le piégeage, la cueillette, la récupération, la chasse et la capture. 

Article 29. Produits originaires 

1. Sauf disposition contraire du présent chapitre, un produit répond aux critères de produit 
originaire d’une Partie dès lors que : 

a) le produit est entièrement obtenu ou fabriqué sur le territoire de la Partie, tel que défini au 
paragraphe 2; 

b) le produit est entièrement fabriqué sur le territoire de la Partie, exclusivement à partir de 
matières originaires de ladite Partie; ou 

c) le produit respecte les règles d’origine par produit énoncées à l’Annexe 2, et répond à 
toutes les autres exigences applicables du présent chapitre, lorsqu’il est entièrement fabriqué sur le 
territoire de la Partie à partir de matières non originaires. 

2. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1, les produits ci-après sont considérés comme étant 
entièrement obtenus ou fabriqués sur le territoire d’une Partie : 

a) les animaux vivants nés et élevés sur le territoire de ladite Partie; 
b) les animaux obtenus par la chasse, le piégeage, la pêche, le ramassage ou la capture sur le 

territoire de ladite Partie; 
c) les produits obtenus à partir d’animaux vivants sur le territoire de ladite Partie; 
d) les végétaux et produits de végétaux récoltés, cueillis ou ramassés sur le territoire de la-

dite Partie; 
e) les minéraux et autres substances présentes de manière naturelle, qui ne sont pas couverts 

par les alinéas a) à d), extraits ou prélevés sur le territoire de ladite Partie; 
f) les produits de la pêche en mer et autres produits extraits de la mer par des navires de la-

dite Partie hors de la mer territoriale de l’autre Partie; 
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g) les produits fabriqués à bord des navires-usines de ladite Partie hors de la mer territoriale 
de l’autre Partie à partir des produits visés à l’alinéa f); 

h) les produits prélevés des fonds marins ou de leur sous-sol hors de la mer territoriale de 
ladite Partie, pour autant que la Partie ait le droit d’exploiter ces fonds marins ou leur sous-sol; 

i) les articles récupérés sur le territoire de ladite Partie qui ne peuvent plus servir à leur fin 
originelle sur son territoire et ne peuvent pas être restaurés ou réparés et qui ne peuvent qu’être 
éliminés ou dont on ne peut que récupérer des parties ou des matières premières; 

j) les débris et déchets résultant des opérations de fabrication ou de transformation, ou de la 
consommation sur le territoire de ladite Partie, et qui ne peuvent qu’être éliminés ou dont on ne 
peut que récupérer des matières premières; 

k) les parties ou matières premières récupérées sur le territoire de ladite Partie à partir 
d’articles qui ne peuvent plus servir à leur fin originelle ni être restaurés ou réparés; et 

l) les produits obtenus ou fabriqués sur le territoire de ladite Partie exclusivement à partir 
des produits visés à aux alinéas a) à k). 

3. Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 1, les règles d’origine par produit énoncées à 
l’Annexe 2 aux termes de laquelle les matières utilisées font l’objet d’un changement de classifica-
tion tarifaire ou d’une opération particulière de fabrication ou de transformation ne s’appliquent 
qu’aux matières non originaires. 

4. a) Aux fins de l’alinéa c) du paragraphe 1, les règles d’origine par produit énoncées à 
l’Annexe 2 utilisant la méthode de la valeur ajoutée exigent que la teneur en valeur qualifiante 
d’un produit, déterminée conformément à l’alinéa b), ne soit pas inférieure au pourcentage spécifié 
dans la règle applicable audit produit. 

b) Aux fins du calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit, il convient d’appliquer 
la formule suivante : 

 
dans laquelle : 

 
T.V.Q. représente la teneur en valeur qualifiante d’un produit, exprimée en pourcentage; 

F.A.B., sous réserve des dispositions du paragraphe 5, représente la valeur franco à bord d’un 
produit payable par l’acheteur au vendeur dudit produit, indépendamment du mode de transport, 
non compris tous droits d’accise faisant l’objet d’une réduction, d’une exemption ou d’un rem-
boursement lorsqu’il est exporté; et 

V.M.N. représente la valeur des matières non originaires entrant dans la fabrication d’un pro-
duit. 

5. La valeur F.A.B visée à l’alinéa b) du paragraphe 4 correspond à la valeur : 
a) ajustée en fonction du premier prix vérifiable payé pour un produit par l’acheteur au fa-

bricant dudit produit, en cas de valeur franco à bord du produit si celle-ci n’est pas connue et ne 
peut être vérifiée; ou 

b) déterminée conformément aux articles 1 à 8 de l’Accord sur l’évaluation en douane, si le 
produit n’a pas de valeur franco à bord. 
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6. Aux fins du calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit conformément à 
l’alinéa b) du paragraphe 4, la valeur d’une matière non originaire entrant dans la fabrication d’un 
produit sur le territoire d’une Partie : 

a) est déterminée conformément à l’Accord sur l’évaluation en douane, et inclut les frais de 
fret, d’assurance le cas échéant, d’emballage et tous les autres frais engagés dans le transport de 
ladite matière jusqu’au port d’importation dans la Partie où sont situées les installations du fabri-
cant; ou 

b) si celle-ci n’est pas connue et ne peut être vérifiée, est le premier prix vérifiable payé pour 
la matière sur le territoire de la Partie, mais peut exclure tous les frais engagés par la Partie pour le 
transport de ladite matière depuis l’entrepôt du fournisseur jusqu’au lieu où sont situées les instal-
lations du fabricant, tels que les frais de fret, d’assurance et d’emballage, ainsi que tous les autres 
frais connus et vérifiables engagés sur le territoire de la Partie. 

7. Aux fins du calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit conformément à 
l’alinéa b) du paragraphe 4 pour déterminer si le produit répond aux critères de produit originaire 
d’une Partie, la valeur des matières non originaires du produit n’inclut pas la valeur des matières 
non originaires entrant dans la fabrication des matières originaires de la Partie qui sont utilisées 
pour fabriquer le produit. 

8. Aux fins de l’alinéa b) du paragraphe 5 ou de l’alinéa a) du paragraphe 6, au moment 
d’appliquer l’Accord sur l’évaluation en douane pour déterminer la valeur d’un produit ou d’une 
matière non originaire, ledit Accord s’applique mutatis mutandis aux transactions nationales ou 
lorsque le produit ou la matière non originaire ne fait pas l’objet d’une transaction. 

Article 30. Cumul 

1. Pour déterminer si un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie, un 
produit originaire de l’autre Partie utilisé comme matière pour fabriquer ledit produit dans la pre-
mière Partie peut être considéré comme une matière originaire de cette Partie. 

2. Aux fins de calcul de la teneur en valeur qualifiante d’un produit conformément à 
l’alinéa b) du paragraphe 4 de l’article 29 pour déterminer si le produit répond aux critères de pro-
duit originaire d’une Partie, la valeur d’une matière non originaire fabriquée dans l’une quelconque 
des Parties et devant entrer dans la fabrication du produit peut être limitée à la valeur des matières 
non originaires entrant dans la fabrication de cette matière non originaire, à condition que le pro-
duit réponde aux critères de produit originaire de ladite Partie conformément à l’alinéa c) du para-
graphe 1 de l’article 29.  

Article 31. De minimis 

Aux fins de l’application des règles d’origine par produit énoncées à l’Annexe 2, il n’est pas 
tenu compte des matières non originaires entrant dans la fabrication d’un produit et qui ne satisfont 
pas aux règles applicables audit produit, à condition que la totalité de ces matières n’excède pas 
des pourcentages spécifiques de la valeur, du poids ou du volume du produit, et que ces pourcen-
tages soient fixés dans la règle d’origine applicable au produit concerné. 
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Article 32. Opérations non admissibles 

Un produit n’est pas réputé satisfaire à l’exigence d’un changement de classification tarifaire 
ou d’une opération particulière de fabrication ou de transformation énoncée à l’Annexe 2 du 
simple fait : 

a) d’opérations permettant de conserver les produits en bon état pendant leur transport et 
leur stockage (telles que le séchage, la congélation, la conservation dans la saumure) et d’autres 
opérations similaires; 

b) de modifications du conditionnement, et de la répartition et de l’assemblage des colis; 
c) d’un démontage; 
d) de la mise en bouteilles, en caisses, en boîtes et d’autres opérations de conditionnement 

simples; 
e) d’un regroupement de parties et de composants classés comme un produit conformément 

aux dispositions de l’alinéa a) de la Règle 2 des Règles générales pour l’interprétation du Système 
harmonisé; 

f) de la constitution d’ensembles d’articles; ou 
g) de toute combinaison des opérations visées aux alinéas a) à f). 

Article 33. Critères d’expédition 

1. Un produit originaire de l’autre Partie est réputé satisfaire aux critères d’expédition s’il 
est :  

a) transporté directement à partir du territoire de l’autre Partie; ou 
b) transporté à travers le ou les territoires d’une ou plusieurs parties tierces aux fins de 

transit ou de stockage temporaire en entrepôts sur ce ou ces territoires, pour autant qu’il ne subisse 
pas d’opération autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le 
conserver en bon état. 

2. Si un produit originaire de l’autre Partie ne satisfait pas aux critères d’expédition énoncés 
au paragraphe 1, le produit n’est pas réputé être un produit originaire de l’autre Partie. 

Article 34. Produits non assemblés ou désassemblés 

1. Si un produit répond aux exigences des dispositions applicables des articles 29 à 32 et est 
importé dans le territoire d’une Partie par l’autre Partie sous forme non assemblée ou désassemblée 
mais est classé en tant que produit assemblé conformément aux dispositions de l’alinéa a) de la 
Règle 2 des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé, celui-ci est réputé être 
un produit originaire de l’autre Partie. 

2. Un produit assemblé sur le territoire d’une Partie à partir des matières non assemblées ou 
désassemblées importées dans le territoire de la Partie, et classé en tant que produit assemblé 
conformément aux dispositions de l’alinéa a) de la Règle 2 des Règles générales pour 
l’interprétation du Système harmonisé, est réputé être un produit originaire de la Partie, pour autant 
que le produit eût répondu aux exigences des dispositions applicables des articles 29 à 32 si 
chacune des matières non originaires parmi les matières non assemblées ou désassemblées avaient 
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été importées séparément dans le territoire de la Partie et non sous forme non assemblée ou 
désassemblée. 

Article 35. Produits et matières fongibles 

1. Pour déterminer si un produit répond aux critères de produit originaire d’une Partie lors-
que des matières fongibles originaires et non originaires d’une Partie, mélangées dans un stock, en-
trent dans sa fabrication, l’origine desdites matières peut être déterminée suivant une méthode de 
gestion des stocks conforme aux principes comptables généralement acceptés par la Partie. 

2. Lorsque des produits fongibles originaires et non originaires d’une Partie sont mélangés 
dans un stock et que, avant leur exportation, ils ne subissent, sur le territoire de la Partie où ils ont 
été mélangés, aucun processus de production ni aucune autre opération hormis un déchargement, 
un rechargement ou toute autre opération visant à les conserver en bon état, l’origine du produit 
peut être déterminée suivant une méthode de gestion des stocks conforme aux principes 
comptables généralement acceptés par la Partie. 

Article 36. Matières indirectes 

Les matières indirectes sont réputées être des matières originaires d’une Partie sur le territoire 
de laquelle le produit est fabriqué, et ce quel que soit l’endroit où elles ont été produites. 

Article 37. Accessoires, pièces de rechange et outils 

1. Les accessoires, pièces de rechange ou outils livrés en standard avec un produit ne sont 
pas pris en considération pour déterminer si toutes les matières non originaires entrant dans la fa-
brication d’un produit subissent le changement de classification tarifaire applicable ou une opéra-
tion particulière de fabrication ou de transformation visés à l’Annexe 2, à condition que : 

a) les accessoires, pièces de rechange ou outils ne soient pas facturés séparément du produit, 
qu’ils soient ou non présentés de façon séparée dans la facture; et que 

b) le nombre et la valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils correspondent aux 
usages courants pour le produit. 

2. Si un produit est assujetti à des exigences en matière de teneur en valeur qualifiante, la 
valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils est prise en considération en tant que valeur 
des matières originaires d’une Partie sur le territoire de laquelle le produit est fabriqué, ou valeur 
des matières non originaires, selon le cas, aux fins de calcul de ladite teneur. 

Article 38. Matières de conditionnement et contenants pour la vente au détail 

1. Les matières de conditionnement et contenants pour la vente au détail, qui sont classés 
avec le produit conformément à la Règle 5 des Règles générales pour l’interprétation du Système 
harmonisé, ne sont pas pris en considération pour déterminer si toutes les matières non originaires 
entrant dans la fabrication d’un produit subissent le changement de classification tarifaire appli-
cable ou une opération particulière de fabrication ou de transformation visés à l’Annexe 2. 
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2. Si un produit est assujetti à des exigences en matière de teneur en valeur qualifiante, la 
valeur des matières de conditionnement et contenants pour la vente au détail est prise en considéra-
tion en tant que valeur des matières originaires d’une Partie sur le territoire de laquelle le produit 
est fabriqué, ou valeur des matières non originaires, selon le cas, aux fins du calcul de ladite te-
neur. 

Article 39. Matières d’emballage et contenants pour l’expédition 

Les matières d’emballage et contenants pour l’expédition : 
a) ne sont pas pris en considération pour déterminer si toutes les matières non originaires en-

trant dans la fabrication d’un produit subissent le changement de classification tarifaire applicable 
ou une opération particulière de fabrication ou de transformation visés à l’Annexe 2; et 

b) quel que soit l’endroit où ils ont été produits, sont réputés être des matières originaires de 
la Partie sur le territoire de laquelle le produit est fabriqué, aux fins de calcul de la teneur en valeur 
qualifiante dudit produit. 

Article 40. Demande visant l’obtention du traitement tarifaire préférentiel 

1. La Partie importatrice exige qu’un certificat d’origine pour un produit originaire de la 
Partie exportatrice soit fourni par des importateurs demandant l’obtention du traitement tarifaire 
préférentiel pour ledit produit. 

2. Sous réserve du paragraphe 1, la Partie importatrice n’exige pas de certificat d’origine de 
la part des importateurs pour l’importation d’une expédition de produits originaires de la Partie 
exportatrice dont la valeur en douane totale n’excède pas 200 dollars des États-Unis ou 
l’équivalent de ce montant dans la monnaie de la Partie, ou tel montant plus élevé que la Partie 
peut fixer. 

3. Lorsqu’un produit originaire de la Partie exportatrice est importé en transitant par une ou 
plusieurs parties tierces, la Partie importatrice peut exiger des importateurs demandant l’obtention 
du traitement tarifaire préférentiel pour ledit produit qu’ils fournissent : 

a) une copie du connaissement de bout en bout; ou 
b) un certificat ou tout autre renseignement fourni par l’administration douanière de ces par-

ties tierces ou d’autres entités pertinentes, qui prouve que le produit n’a subi aucune opération 
autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le conserver en bon 
état sur le territoire de ces parties tierces. 

Article 41. Certificat d’origine 

1. Un certificat d’origine visé au paragraphe 1 de l’article 40 est délivré par l’autorité gou-
vernementale compétente de la Partie exportatrice, sur demande écrite de l’exportateur ou son 
mandataire autorisé. Ledit certificat d’origine comporte les informations minimales spécifiées à 
l’Annexe 3. 

2. Aux fins du présent article, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exporta-
trice peut désigner d’autres entités ou organes chargés de délivrer le certificat d’origine, après les y 
avoir autorisés en vertu des lois et réglementations applicables de la Partie exportatrice. 
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3. Lorsque l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice désigne d’autres 
entités ou organes chargés de délivrer le certificat d’origine, ladite Partie doit notifier par écrit la 
liste des délégués à la Partie importatrice. 

4. Aux fins du présent chapitre, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, les Parties éta-
blissent un modèle de certificat d’origine en langue anglaise dans le cadre des Procédures opéra-
tionnelles pour les règles d’origine visées à l’article 50. 

5. Le certificat d’origine est libellé en anglais. 
6. Un certificat d’origine délivré s’applique à une seule importation d’un produit originaire 

de la Partie exportatrice dans le territoire de la Partie importatrice, et est valable pendant une pé-
riode de douze (12) mois à compter de sa date de délivrance. 

7. Lorsque l’exportateur d’un produit n’est pas le fabricant du produit dans la Partie exporta-
trice, il peut demander un certificat d’origine sur la base : 

a) d’une déclaration fournie par l’exportateur à l’autorité gouvernementale compétente de la 
Partie exportatrice ou à ses délégués en fonction des informations communiquées par le fabricant 
du produit à l’exportateur en question; ou 

b) d’une déclaration fournie volontairement par le fabricant du produit directement à 
l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou à ses délégués, et ce sur de-
mande de l’exportateur conformément aux lois et réglementations applicables de la Partie exporta-
trice. 

8. Un certificat d’origine n’est délivré qu’après que l’exportateur demandant le certificat 
d’origine, ou le fabricant d’un produit sur le territoire de la Partie exportatrice visé à alinéa b) du 
paragraphe 7, a prouvé à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou à ses 
délégués que le produit destiné à l’exportation répond aux critères de produit originaire de la Partie 
exportatrice. 

9. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice fournit à l’autre Partie 
des spécimens des signatures et cachets utilisés par les bureaux de l’autorité gouvernementale 
compétente ou par ses délégués. 

10. Chaque Partie veille à ce que l’autorité gouvernementale compétente ou ses délégués 
conservent un registre des certificats d’origine délivrés pendant cinq ans à compter de leur date de 
délivrance. Ce registre contient toutes les pièces présentées pour étayer l’admissibilité du produit 
en tant que produit originaire de la Partie exportatrice. 

Article 42. Obligations en matière d’exportation 

Conformément à ses lois et réglementations, chaque Partie veille à ce que l’exportateur qui 
s’est vu délivrer un certificat d’origine, ou le fabricant d’un produit sur le territoire de la Partie 
exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 41 : 

a) notifie par écrit et sans délai l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exporta-
trice ou ses délégués lorsqu’il apprend que ledit produit ne répond pas aux critères de produit ori-
ginaire de la Partie exportatrice; et 

b) conserve les registres se rapportant à l’origine du produit pendant cinq ans à compter de 
la date à laquelle le certificat d’origine a été délivré. 
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Article 43. Requête aux fins de vérification du certificat d’origine 

1. Afin de déterminer si un produit importé depuis la Partie exportatrice sous le régime du 
traitement tarifaire préférentiel répond aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice, 
l’administration douanière de la Partie importatrice peut demander des informations concernant 
l’origine du produit à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice, sur la base 
du certificat d’origine. 

2. Aux fins du paragraphe 1, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice 
fournit, conformément aux lois et réglementations de ladite Partie, les informations demandées 
dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la requête.  

Si l’administration douanière de la Partie importatrice l’estime nécessaire, elle peut demander 
des informations supplémentaires concernant l’origine du produit. Dans ce cas, l’autorité gouver-
nementale compétente de la Partie exportatrice fournit, conformément aux lois et réglementations 
de la Partie exportatrice, les informations demandées dans un délai de quatre (4) mois à compter de 
la date de réception de la requête. 

3. Aux fins du paragraphe 2, l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice 
peut demander à l’exportateur qui s’est vu délivrer un certificat d’origine, ou au fabricant d’un 
produit sur le territoire de la Partie exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 41, 
de fournir les informations demandées. 

Article 44. Visite de vérification 

1. Si l’administration douanière de la Partie importatrice n’est pas satisfaite de la suite don-
née à la requête aux fins de vérification visée à l’article 43, elle peut demander à la Partie exporta-
trice : 

a) de recueillir et fournir les informations concernant l’origine du produit et de vérifier, à cet 
effet, les installations utilisées pour la fabrication du produit, par le biais d’une visite de l’autorité 
gouvernementale compétente de la Partie exportatrice accompagnée de l’administration douanière 
de la Partie importatrice, qui peut elle-même être accompagnée d’autres fonctionnaires de la Partie 
importatrice disposant de l’expertise nécessaire, dans les locaux de l’exportateur qui s’est vu déli-
vrer un certificat d’origine, ou du fabricant d’un produit sur le territoire de la Partie exportatrice 
visé à l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 41; et 

b) pendant ou après la visite, de fournir des informations concernant l’origine du produit en 
la possession de l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou de ses délé-
gués. 

2. Lorsqu’elle demande à la Partie exportatrice d’effectuer une visite en application des pa-
ragraphes 1 ou 6, l’administration douanière de la Partie importatrice lui adresse une communica-
tion écrite en ce sens au moins quarante (40) jours avant la date proposée pour la visite, demande 
dont la réception doit être confirmée par la Partie exportatrice. L’autorité gouvernementale compé-
tente de la Partie exportatrice est tenue de demander le consentement écrit de l’exportateur, ou du 
fabricant du produit sur le territoire de la Partie exportatrice, dont les locaux doivent faire l’objet 
de la visite. 
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3. La communication visée au paragraphe 2 précise : 
a) l’identité de l’administration douanière de la Partie importatrice délivrant la communica-

tion; 
b) le nom de l’exportateur, ou du fabricant du produit sur le territoire de la Partie exporta-

trice, dont la visite des locaux est demandée; 
c) la date et le lieu proposés pour la visite; 
d) l’objet et la portée de la visite proposée, avec référence spécifique au produit visé par la 

vérification, tel qu’il est décrit dans le certificat d’origine; et 
e) les noms et qualités des fonctionnaires de l’administration douanière et autres fonction-

naires gouvernementaux de la Partie importatrice disposant de l’expertise nécessaire, qui assiste-
ront à la visite. 

4. La Partie exportatrice répond par écrit à la Partie importatrice dans un délai de 
trente (30) jours à compter de la réception de la communication visée au paragraphe 2, et lui fait 
savoir si elle accepte ou refuse qu’une visite soit effectuée en application des paragraphes 1 ou 6. 

5. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice fournit à l’administration 
douanière de la Partie importatrice les informations obtenues en application des paragraphes 1 
ou 6, conformément aux lois et réglementations de la Partie exportatrice, et dans un délai de 
quarante-cinq (45) jours, ou dans tout autre délai mutuellement convenu, à compter du dernier jour 
de la visite. 

6. a) Si l’administration douanière de la Partie importatrice l’estime nécessaire en raison de 
circonstances exceptionnelles, elle peut, avant ou pendant la requête aux fins de vérification visée 
à l’article 43, soumettre à la Partie exportatrice une demande telle que mentionnée au para-
graphe 1. 

b) Si une demande telle que celle visée à l’alinéa a) du paragraphe précédent est formulée, 
les dispositions de l’article 43 ne s’appliquent pas. 

Article 45. Détermination de l’origine et du traitement tarifaire préférentiel 

1. Lorsqu’un importateur demande l’obtention du traitement tarifaire préférentiel pour un 
produit, l’administration douanière de la Partie importatrice peut refuser d’accorder ce traitement 
au produit s’il ne répond pas aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice ou si 
l’importateur ne satisfait pas à l’une quelconque des exigences du présent chapitre. 

2. Lorsqu’elle annule la décision de délivrer le certificat d’origine, l’autorité gouvernemen-
tale compétente de la Partie exportatrice notifie sans délai l’annulation à l’exportateur qui s’est vu 
délivrer le certificat d’origine, ainsi qu’à l’administration douanière de la Partie importatrice, sauf 
lorsque le certificat d’origine a été renvoyé à l’autorité gouvernementale compétente. En cas d’une 
telle notification, l’administration douanière de la Partie importatrice peut déterminer que le pro-
duit ne répond pas aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice et peut lui refuser le 
traitement tarifaire préférentiel. 

3. L’administration douanière de la Partie importatrice peut déterminer qu’un produit ne ré-
pond pas aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice et peut lui refuser le traitement 
tarifaire préférentiel, et adresse une décision écrite en ce sens à l’autorité gouvernementale compé-
tente de la Partie exportatrice : 
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a) lorsque l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ne répond pas à 
la requête dans les délais prescrits au paragraphe 2 de l’article 43 ou au paragraphe 5 de 
l’article 44; 

b) lorsque la Partie exportatrice refuse d’organiser une visite, ou lorsque ladite Partie ne ré-
pond pas à la communication visée au paragraphe 2 de l’article 44 dans le délai prescrit au para-
graphe 4 de l’article 44; ou 

c) lorsque les informations fournies à l’administration douanière de la Partie importatrice en 
application des articles 43 ou 44 ne suffisent pas à établir que le produit répond aux critères de 
produit originaire de la Partie exportatrice. 

4. Après avoir mené les procédures décrites aux articles 43 ou 44, selon le cas, 
l’administration douanière de la Partie importatrice adresse à l’autorité gouvernementale compé-
tente de la Partie exportatrice une décision écrite indiquant si ledit produit répond ou non aux cri-
tères de produit originaire de la Partie exportatrice, ainsi que les conclusions de fait tirées et la 
base juridique sous-tendant cette décision. L’autorité gouvernementale compétente de la Partie ex-
portatrice communique cette décision de l’administration douanière de la Partie importatrice à 
l’exportateur, ou au fabricant du produit sur le territoire de la Partie exportatrice, dont les locaux 
ont fait l’objet de la visite visée à l’article 44. 

Article 46. Confidentialité 

1. Chaque Partie préserve, conformément à ses lois et réglementations, le caractère confi-
dentiel des informations fournies comme telles en application du présent chapitre, et protège ces 
informations de toute divulgation qui pourrait porter préjudice à la situation concurrentielle des 
personnes les ayant fournies. 

2. Les informations obtenues par l’administration douanière de la Partie importatrice en ap-
plication du présent chapitre : 

a) ne peuvent être utilisées que par ladite administration aux fins du présent chapitre; et 
b) ne sauraient être utilisées par la Partie importatrice dans le cadre d’une quelconque pro-

cédure pénale engagée par un tribunal ou un juge, à moins que les informations soient demandées à 
la Partie exportatrice et fournies à la Partie importatrice par voie diplomatique ou par toute autre 
voie établie en conformité avec la législation de la Partie exportatrice. 

Article 47. Peines et mesures contre les fausses déclarations 

1. Chaque Partie institue ou maintient, conformément à ses lois et réglementations, des 
peines ou autres sanctions appropriées à l’encontre de ses exportateurs s’étant vu délivrer un certi-
ficat d’origine et des fabricants du produit sur le territoire de la Partie exportatrice visé à 
l’alinéa b) du paragraphe 7 de l’article 41, et qui ont fourni une fausse déclaration ou des faux do-
cuments à l’autorité gouvernementale compétente de la Partie exportatrice ou à ses délégués avant 
la délivrance du certificat d’origine. 

2. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et réglementations, les mesures qu’elle es-
time appropriées à l’encontre de ses exportateurs s’étant vu délivrer un certificat d’origine et des 
fabricants du produit sur le territoire de la Partie exportatrice visé à l’alinéa b) du paragraphe 7 de 
l’article 41, et qui n’ont pas notifié par écrit et sans délai l’autorité gouvernementale compétente de 
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la Partie exportatrice ou ses délégués après avoir appris, après la délivrance du certificat d’origine, 
que ledit produit ne répondait pas aux critères de produit originaire de la Partie exportatrice. 

Article 48. Divers 

1. Les communications entre la Partie importatrice et la Partie exportatrice sont libellées en 
langue anglaise. 

2. Aux fins de l’application de la règle d’origine par produit applicable énoncée à 
l’Annexe 2 et de la détermination de l’origine, les principes comptables généralement acceptés par 
la Partie exportatrice s’appliquent. 

Article 49. Sous-Comité des règles d’origine 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité des règles d’origine (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité ») 
établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) mener un examen et formuler des recommandations appropriées, selon que de besoin, au 
Comité mixte s’agissant : 

 i) de la mise en œuvre et du fonctionnement du présent chapitre; 
 ii) de tout amendement aux Annexes 2 et 3 proposé par l’une ou l’autre des Parties; 

et 
 iii) des Procédures opérationnelles pour les règles d’origine visées à l’article 50; 
b) aborder toute question en lien avec le présent chapitre; 
c) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 

Article 50. Procédures opérationnelles pour les règles d’origine 

Dès la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le Comité mixte adopte les Procédures 
opérationnelles pour les règles d’origine qui énoncent les réglementations détaillées que 
l’administration douanière, les autorités gouvernementales compétentes et autres autorités concer-
nées des Parties observent lors de l’exercice de leurs fonctions prévues au présent chapitre. 

CHAPITRE 4. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 51. Portée  

1. Le présent chapitre s’applique aux procédures douanières exigées pour dédouaner les 
marchandises faisant l’objet du commerce entre les Parties. 
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2. Les Parties mettent en œuvre le présent chapitre conformément à leurs lois et réglementa-
tions respectives, ainsi que dans les limites des compétences et des ressources dont disposent leurs 
administrations douanières respectives. 

Article 52. Définition 

Aux fins du présent chapitre, le terme « législation douanière » désigne les dispositions légi-
slatives et réglementaires en matière d’importation, d’exportation, d’acheminement ou de stockage 
de marchandises, dont l’administration et l’application incombent spécifiquement à 
l’administration douanière de chaque Partie, et les réglementations instaurées par l’administration 
douanière de chaque Partie en vertu de son pouvoir réglementaire. 

Article 53. Transparence 

1. Chaque Partie s’assure que toutes les informations pertinentes d’application générale re-
levant de sa législation douanière sont mises à la disposition du public. 

2. Si une information mise à disposition doit être amendée en raison d’une modification de 
sa législation douanière, et sous réserve qu’une information anticipée soit exclue, chaque Partie 
s’efforce de rendre l’information amendée aisément disponible en temps utile avant l’entrée en 
vigueur des modifications, afin de permettre aux personnes concernées d’en tenir compte. 

3. Chaque Partie fournit, le cas échéant, aussi rapidement et précisément que possible, les 
informations relatives aux questions douanières spécifiques que toute personne intéressée des Par-
ties soulève et qui relèvent de sa législation douanière. La Partie s’efforce de fournir toute autre in-
formation pertinente dont elle juge que la personne intéressée devrait être avertie.  

Article 54. Dédouanement 

1. Les deux Parties appliquent leurs procédures douanières respectives de manière prévi-
sible, cohérente et transparente. 

2. Aux fins de la réalisation de l’objectif fixé au paragraphe 1, chaque Partie : 
a) fait usage des technologies de l’information et des communications; 
b) simplifie ses procédures douanières;  
c) harmonise ses procédures douanières, dans la mesure du possible, avec les normes inter-

nationales pertinentes et les pratiques recommandées, telles que celles établies sous les auspices du 
Conseil de coopération douanière; et 

d) encourage la coopération, le cas échéant, entre son administration douanière et : 
 i) d’autres autorités nationales; et 
 ii) sa communauté commerciale. 

3. S’agissant des mesures prises par la Partie concernant des questions douanières, chaque 
Partie fournit aux parties lésées des procédures de recours administratif et judiciaire facilement 
accessibles. 
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Article 55. Coopération et échange d’informations 

1. Les Parties coopèrent et échangent des informations en matière de procédures douanières, 
y compris les mesures de lutte contre le trafic de produits réglementés ou interdits et contre les im-
portations et exportations de marchandises soupçonnées de porter atteinte à des droits de propriété 
intellectuelle. 

2. Cette coopération et ces échanges d’informations sont mis en œuvre conformément à 
l’Accord de mise en œuvre. 

Article 56. Sous-Comité des procédures douanières 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonc-
tions du Sous-Comité des procédures douanières (ci-après dénommé dans le présent article « le 
Sous-Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) identifier les secteurs relevant du présent chapitre à améliorer pour faciliter le commerce 

entre les Parties; 
c) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 
2. En application du paragraphe 2 de l’article 15, la composition du Sous-Comité est préci-

sée dans l’Accord de mise en œuvre. 

CHAPITRE 5. INVESTISSEMENTS 

Article 57. Portée  

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures qu’une Partie adopte ou maintient à l’égard : 
a) des investisseurs de l’autre Partie; et  
b) des investissements des investisseurs de l’autre Partie sur le territoire de celle-ci. 
2. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et le chapitre 6 : 
a) en ce qui concerne les points visés aux articles 59, 60 et 63, le chapitre 6 prévaut dans la 

mesure de l’incompatibilité; et 
b) en ce qui concerne les points qui ne relèvent pas de l’alinéa a), le présent chapitre prévaut 

dans la mesure de l’incompatibilité. 
3. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures affectant la circulation des personnes 

physiques d’une Partie. 
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Article 58. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « entreprise » désigne toute personne morale ou toute autre entité dûment consti-

tuée ou organisée conformément aux lois et réglementations applicables, à des fins lucratives ou 
non, et détenue ou contrôlée par le secteur privé ou le secteur public, y compris une société, socié-
té de fiducie (« trust »), société de personnes (« partneship »), coentreprise, entreprise individuelle, 
organisation ou entreprise; 

b) une entreprise est : 
 i) « détenue » par un investisseur si plus de 50 % de son capital social appartient en 

pleine propriété à l’investisseur; et 
 ii) « contrôlée » par un investisseur si ce dernier a la capacité de nommer une majo-

rité de ses administrateurs, ou est autrement habilité en droit à diriger ses opérations; 
c) le terme « entreprise de l’autre Partie » désigne une entreprise constituée ou organisée 

conformément aux lois et réglementations applicables de l’autre Partie; 
d) le terme « services financiers » désigne les services financiers tels que définis à 

l’alinéa a) i) du paragraphe 2 de la section 1 de l’Annexe 7; 
e) le terme « devises librement convertibles » désigne les devises qui sont effectivement lar-

gement utilisées pour régler des transactions internationales et largement échangées sur les princi-
paux marchés des changes; 

f) le terme « investissements » désigne tout type d’actif investi par un investisseur, confor-
mément aux lois et réglementations applicables, notamment, mais pas exclusivement : 

 i) une entreprise ou succursale d’entreprise; 
 ii) les parts sociales, actions ou autres formes de participation au capital d’une en-

treprise, y compris les droits qui en découlent; 
 iii) les obligations, titres d’emprunts, prêts et autres formes de créance, y compris les 

droits qui en découlent; 
 iv) les droits au titre de contrats, y compris les marchés clés en main, les contrats de 

construction, de gestion, de production ou de partage des recettes;  
 v) les créances liquides et les droits permettant d’exiger l’exécution de toute obliga-

tion au titre d’un contrat ayant une valeur financière; 
 vi) les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les droits atta-

chés au brevet et les droits en matière de modèles d’utilité, de marques de fabrique et 
de commerce, les dessins industriels, les schémas de configuration de circuits inté-
grés, la protection des obtentions végétales, les appellations commerciales, les indica-
tions d’origine ou indications géographiques et les renseignements non divulgués; 

 vii) les droits conférés en vertu des lois et réglementations ou de contrats tels que les 
concessions, les licences, les autorisations et les permis; et 

 viii) tout autre bien corporel et incorporel, meuble et immeuble, et tout droit se rap-
portant auxdits biens, comme les crédits-bails, les hypothèques, les privilèges et les 
gages; 
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Remarque 1 : les investissements comprennent également les montants générés par les inves-
tissements, notamment les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, redevances et taxes. 
Une modification de la forme dans laquelle les actifs sont investis n’affecte pas leur caractère 
d’investissement. 

Remarque 2 : aux fins des alinéas ii) et iii), une Partie peut, sur une base non discriminatoire, 
exclure des investissements de portefeuille qui sont déterminés par le recours à des critères non 
discriminatoires et objectifs adoptés par la Partie. 

g) le terme « activités d’investissement » désigne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, 
la gestion, la direction, l’exploitation, l’entretien, l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre 
aliénation d’investissements; 

h) le terme « investisseur de l’autre Partie » désigne un ressortissant ou une entreprise de 
l’autre Partie; 

i) le terme « ressortissant de l’autre Partie » désigne une personne physique possédant la na-
tionalité de l’autre Partie conformément aux lois et réglementations applicables de l’autre Partie; 

j) le terme « Convention de New York » désigne la Convention des Nations Unies pour la 
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, adoptée à New York le 
10 juin 1958; et 

k) le terme « transferts » désigne les transferts et paiements internationaux. 

Article 59. Traitement national 

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances ana-
logues, à ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne les activités 
d’investissement. 

2. Sous réserve du paragraphe 1, chaque Partie peut prescrire des formalités spéciales se 
rapportant aux activités d’investissement des investisseurs de l’autre Partie sur son territoire, pour 
autant que ces formalités ne portent pas sensiblement atteinte à la protection que la première Partie 
accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements conformément au présent cha-
pitre. 

Article 60. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements un traite-
ment qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, 
aux investisseurs d’une partie tierce et à leurs investissements en ce qui concerne les activités 
d’investissement. 

Article 61. Traitement général 

Chaque Partie accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie un traitement 
juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité intégrales. 
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Article 62. Accès aux tribunaux 

Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie, sur son territoire, un traitement qui 
n’est pas moins favorable à celui qu’elle accorde, dans des circonstances analogues, à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’une partie tierce en ce qui concerne l’accès à ses instances ju-
ridictionnelles et à ses tribunaux et organes administratifs, et ce à tous les niveaux de compétence, 
tant en matière de poursuite que de défense des droits desdits investisseurs. 

Article 63. Interdiction des exigences de résultat 

1. Aucune Partie n’impose ou n’applique l’une quelconque des exigences suivantes à un in-
vestisseur de l’autre Partie, dans le cadre des activités d’investissement sur son territoire : 

a) exporter un niveau ou un pourcentage donné de marchandises ou de services;  
b) obtenir un niveau ou un pourcentage donné de teneur en produits d’origine nationale; 
c) acheter, utiliser ou privilégier les produits fabriqués ou les services fournis sur son terri-

toire, ou acheter des produits ou des services de personnes physiques ou morales, ou de toute autre 
entité, situées sur son territoire; 

d) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au volume ou à la valeur 
des exportations, ou au montant des afflux de devises associés aux investissements de 
l’investisseur; 

e) restreindre sur son territoire les ventes des produits ou des services que les investisse-
ments de l’investisseur produisent ou fournissent, en liant ces ventes de quelque façon au volume 
ou à la valeur de ses exportations ou aux recettes en devises; 

f) nommer comme dirigeant ou membre du conseil d’administration toute personne d’une 
nationalité donnée; 

g) situer le siège de l’investisseur sur son territoire en fonction d’une région spécifique ou du 
marché mondial; 

h) atteindre un niveau ou une valeur donné de recherche-développement sur son territoire; 
ou 

i) fournir à une région spécifique ou au marché mondial exclusivement à partir de son terri-
toire, un ou plusieurs des produits que l’investisseur fabrique ou des services que celui-ci offre. 

2. Le paragraphe 1 n’empêche pas les Parties de subordonner l’octroi ou le maintien de 
l’octroi d’un avantage lié aux activités d’investissement sur son territoire d’un investisseur de 
l’autre Partie au respect de l’une quelconque des exigences énumérées aux alinéas g) à i) du para-
graphe 1. 

Article 64. Réserves et exceptions 

1. Les articles 59, 60 et 63 ne s’appliquent pas : 
a) aux mesures non conformes qui sont maintenues par une des entités suivantes le jour de 

l’entrée en vigueur du présent Accord, s’agissant des secteurs ou questions énoncés à l’Annexe 4 : 
 i) le gouvernement central d’une Partie; ou 
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 ii) une préfecture japonaise ou une province indonésienne; 
b) aux mesures non conformes qui sont maintenues par un pouvoir local autre qu’une préfec-

ture ou une province visées au sous-alinéa ii) de l’alinéa a) le jour de l’entrée en vigueur du présent 
Accord; 

c) au maintien ou au prompt renouvellement de l’une quelconque des mesures non 
conformes visées aux alinéas a) et b); ou 

d) à un amendement ou une modification apporté à toute mesure non conforme visée aux 
alinéas a) et b), pour autant que cet amendement ou cette modification ne réduise pas la conformité 
de la mesure – telle qu’elle existait avant l’amendement ou la modification – avec les articles 59, 
60 et 63. 

2. Chaque Partie notifie à l’autre Partie, le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord, les 
informations suivantes relatives aux mesures non conformes visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 : 

a) le secteur ou la question à l’égard desquels la mesure est maintenue; 
b) le cas échéant, les codes de classification de l’industrie nationale ou internationale sur 

lesquels porte la mesure; 
c) le niveau du gouvernement qui maintient la mesure; 
d) les obligations découlant du présent Accord que la mesure ne respecte pas; 
e) la source juridique de la mesure; et 
f) une brève description de la mesure. 
3. Les articles 59, 60 et 63 ne s’appliquent pas aux mesures prises ou maintenues par une 

Partie en ce qui concerne les secteurs ou questions énoncés à l’Annexe 5. 
4. Lorsque le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie maintient une mesure 

non conforme en ce qui concerne les secteurs ou questions énoncés à l’Annexe 5, la Partie notifie à 
l’autre Partie, le même jour, les informations suivantes relatives à la mesure : 

a) le secteur ou la question à l’égard desquels la mesure est maintenue; 
b) le cas échéant, les codes de classification de l’industrie nationale ou internationale sur 

lesquels porte la mesure; 
c) les obligations découlant du présent Accord que la mesure ne respecte pas; 
d) la source juridique de la mesure; et 
e) une brève description de la mesure. 
5. Aucune Partie n’oblige, en vertu d’une quelconque mesure adoptée après la date d’entrée 

en vigueur du présent Accord en ce qui concerne les secteurs et questions énoncés à l’Annexe 5, un 
investisseur de l’autre Partie, en raison de sa nationalité, à vendre ou aliéner d’une autre façon un 
investissement qui existe au moment où ladite mesure entre en vigueur, sauf mention contraire 
dans l’approbation initiale donnée par l’autorité compétente. 

6. Lorsqu’une Partie procède à un amendement ou à une modification d’une mesure non 
conforme notifiée conformément au paragraphe 2 ou 4, ou lorsqu’une Partie adopte une nouvelle 
mesure en ce qui concerne les secteurs ou questions énoncés à l’Annexe 5, après la date d’entrée 
en vigueur du présent Accord, la Partie en question est tenue dès que possible de : 

a) notifier à l’autre Partie des informations détaillées sur l’amendement, la modification ou 
la nouvelle mesure; et 
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b) répondre, à la demande de l’autre Partie, aux questions spécifiques posées par l’autre Par-
tie en ce qui concerne l’amendement, la modification ou la nouvelle mesure. 

7. Chaque Partie s’efforce, le cas échéant, de réduire ou d’éliminer les mesures non con-
formes qu’elle adopte ou maintient en ce qui concerne les secteurs ou questions énoncés aux An-
nexes 4 et 5 respectivement. 

8. Les articles 59 et 60 ne s’appliquent pas aux mesures couvertes par les exceptions ou 
dérogations aux obligations découlant des articles 3 et 4 de l’Accord sur les ADPIC, 
conformément aux termes des articles 3 à 5 de l’Accord sur les ADPIC. 

9. Les articles 59, 60 et 63 ne s’appliquent pas aux mesures qu’une Partie adopte ou main-
tient à l’égard de marchés publics. 

Article 65. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune Partie ne peut nationaliser ou exproprier les investissements effectués sur son ter-
ritoire par des investisseurs de l’autre Partie, ni prendre de mesure équivalente à une expropriation 
ou à une nationalisation (ci-après dénommées dans le présent chapitre « l’expropriation »), sauf :  

a) pour des motifs d’intérêt public;  
b) sur une base non discriminatoire;  
c) en conformité avec les garanties d’une procédure régulière et l’article 61; et  
d) moyennant le versement d’une indemnisation prompte, adéquate et effective conformé-

ment aux paragraphes 2 à 4. 
2. Le montant de l’indemnisation est égal à la juste valeur marchande des investissements 

expropriés au moment où l’expropriation a été rendue publique ou à celui où elle a eu lieu, si ce 
moment intervient avant. La juste valeur marchande ne tient compte d’aucun changement de valeur 
résultant du fait que l’expropriation était connue à l’avance. 

3. L’indemnisation est versée sans délai et inclut des intérêts à un taux commercial raison-
nable, compte étant tenu du temps écoulé entre la date de l’expropriation et la date du paiement. 
Elle est effectivement réalisable et librement transférable, et être librement convertie au taux de 
change du marché en vigueur à la date de l’expropriation, dans la devise de la Partie dont relèvent 
les investisseurs concernés et dans des devises librement convertibles. 

4. Sans préjudice de l’article 69, les investisseurs affectés par l’expropriation jouissent du 
droit d’accès aux instances juridictionnelles et aux tribunaux ou organes administratifs de la Partie 
à l’origine de l’expropriation, et ce pour demander un examen dans les meilleurs délais de leur cas 
ou du montant de l’indemnisation qui a été évalué conformément aux principes énoncés dans le 
présent article. 

Article 66. Protection en cas de conflit ou de trouble 

1. Chaque Partie accorde aux investisseurs de l’autre Partie qui ont subi des pertes ou des 
dommages en relation avec leurs investissements sur le territoire de la première Partie du fait d’un 
conflit armé ou d’un état d’urgence comme une révolution, d’une insurrection, de troubles civils ou 
de tout autre événement similaire survenu sur son territoire, un traitement qui n’est pas moins favo-
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rable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’une partie tierce 
en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la compensation ou tout autre règlement.  

2. Tout paiement effectué à titre de règlement au sens du paragraphe 1 est effectivement réa-
lisable, librement transférable et librement convertible au taux de change du marché, dans la devise 
de la Partie dont relèvent les investisseurs concernés et dans des devises librement convertibles. 

Article 67. Transferts 

1. Chaque Partie veille à ce que tous les transferts ayant trait aux investissements d’un inves-
tisseur de l’autre Partie sur son territoire puissent être exécutés librement et sans délai vers son ter-
ritoire et hors de celui-ci. Ces transferts incluent : 

a) le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou accroître les investis-
sements; 

b) les bénéfices, gains en capital, dividendes, redevances, intérêts, taxes et autres revenus 
courants découlant des investissements; 

c) les produits de la vente ou de la liquidation de tout ou partie des investissements; 
d) les paiements effectués au titre d’un contrat, y compris les remboursements d’emprunts 

liés aux investissements; 
e) les salaires et autres rémunérations du personnel de l’autre Partie qui travaille en relation 

avec les investissements effectués sur le territoire de la première Partie;  
f) les paiements effectués en application des articles 65 et 66; et 
g) les paiements découlant du règlement d’un différend conformément à l’article 69. 
2. Chaque Partie veille à ce que les transferts puissent être effectués dans des devises libre-

ment convertibles au taux de change du marché en vigueur à la date de chaque transfert. 
3. Sous réserve des paragraphes 1 et 2, une Partie peut retarder ou empêcher de tels trans-

ferts en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi sa législation en 
matière : 

a) de faillite, d’insolvabilité ou de protection des droits des créanciers;  
b) d’émission, de transactions en bourse ou d’opérations de change portant sur des valeurs; 
c) d’infractions pénales; ou 
d) d’exécution des ordonnances ou jugements rendus à l’issue de procédures judiciaires. 

Article 68. Subrogation 

1. Si une Partie ou un organisme désigné par celle-ci effectue un paiement à l’un quelconque 
de ses investisseurs au titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance résultant 
d’un investissement de cet investisseur sur le territoire de l’autre Partie, cette autre Partie : 

a) reconnaît la cession, à la première Partie ou à l’organisme désigné par celle-ci, de tout 
droit ou créance dudit investisseur qui a constitué le fondement dudit paiement; et 

b) reconnaît le droit de la première Partie ou de l’organisme désigné par celle-ci de faire va-
loir en vertu de la subrogation tout droit ou toute créance de ce type dans la même mesure que le 
droit ou la créance originels de l’investisseur. 
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2. Les articles 65 à 67 s’appliquent mutatis mutandis au paiement à effectuer en faveur de la 
Partie ou de l’organisme désigné par celle-ci mentionné au paragraphe 1 en vertu de cette cession 
de droit ou de créance, et du transfert dudit paiement. 

Article 69. Règlement des différends relatifs aux investissements entre une Partie 
et un investisseur de l’autre Partie 

1. Aux fins du présent chapitre, un « différend relatif aux investissements » est un différend 
entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie qui a subi une perte ou un préjudice en raison 
ou du fait d’une atteinte présumée à toute obligation découlant du présent Accord s’agissant de 
l’investisseur et de ses investissements. 

2. Un différend relatif aux investissements est, si possible, réglé à l’amiable par voie de con-
sultations ou de négociations entre un investisseur qui est partie au différend relatif aux investis-
sements (ci-après dénommé aux fins du présent article « investisseur contestant ») et la Partie qui 
est partie au différend relatif aux investissements (ci-après dénommée aux fins du présent article 
« Partie contestante »). 

3. Aucune disposition du présent article n’est interprétée de manière à empêcher un investis-
seur contestant de rechercher un règlement administratif ou judiciaire dans le territoire de la Partie 
contestante conformément aux lois et réglementations de la Partie contestante. 

4. Si le différend relatif aux investissements ne peut être réglé au moyen des consultations 
ou négociations visées au paragraphe 2 dans un délai de cinq (5) mois à compter de la date à la-
quelle l’investisseur contestant a demandé par écrit les consultations ou négociations, et si 
l’investisseur contestant n’a pas soumis le différend relatif aux investissements à une procédure de 
règlement devant les instances juridictionnelles ou tribunaux et organes administratifs, 
l’investisseur contestant peut soumettre le différend relatif aux investissements à un des méca-
nismes internationaux de conciliation ou d’arbitrage suivants : 

a) conciliation ou arbitrage conformément à la Convention pour le règlement des différends 
relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États (ci-après dénommée aux fins 
du présent article « la Convention CIRDI »), dans la mesure où la Convention CIRDI est en vi-
gueur entre les Parties; 

b) conciliation ou arbitrage conformément aux Règles relatives au mécanisme supplémen-
taire du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, dans la 
mesure où la Convention CIRDI n’est pas en vigueur entre les Parties; 

c) arbitrage conformément au Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, adopté par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international le 28 avril 1976; et 

d) avec l’accord de la Partie contestante, tout arbitrage conforme à d’autres règles 
d’arbitrage. 

5. Les règles de conciliation ou d’arbitrage applicables régissent les conciliations ou les ar-
bitrages prévus au paragraphe 4, sauf dans la mesure où elles sont modifiées par le présent article. 

6. Un investisseur contestant qui entend soumettre un différend relatif aux investissements à 
la procédure de conciliation ou d’arbitrage visée au paragraphe 4 notifie son intention à la Partie 
contestante par écrit, au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant de soumettre le différend relatif 
aux investissements. La notification de l’intention précise : 
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a) le nom et l’adresse de l’investisseur contestant; 
b) les mesures spécifiques de la Partie contestante qui sont en cause et un résumé succinct du 

fondement factuel et juridique du différend relatif aux investissements, suffisant pour présenter le 
problème clairement, y compris les dispositions du présent Accord qui n’auraient pas été respec-
tées; et 

c) la procédure de conciliation ou d’arbitrage visée au paragraphe 4, sélectionnée par 
l’investisseur contestant. 

7. a) Chaque Partie accepte qu’un investisseur contestant soumette les différends relatifs aux 
investissements à la procédure de conciliation ou d’arbitrage visée au paragraphe 4. 

b) Le consentement donné en vertu de l’alinéa a) du présent article et la soumission par un 
investisseur contestant d’un différend relatif aux investissements à la procédure de conciliation ou 
d’arbitrage satisfont aux exigences : 

i) du Chapitre II de la Convention CIRDI ou des Règles relatives au mécanisme sup-
plémentaire du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux in-
vestissements, s’agissant du consentement écrit des parties à un différend; et 

 ii) de l’article II de la Convention de New York, s’agissant d’un accord écrit. 
8. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7, aucun différend relatif aux investissements 

ne peut être soumis à la procédure de conciliation ou d’arbitrage visée au paragraphe 4 si plus de 
trois (3) ans se sont écoulés depuis la date à laquelle l’investisseur contestant a eu connaissance, ou 
la date à laquelle il aurait dû avoir connaissance, si cette date est antérieure, du fait que 
l’investisseur contestant a subi une perte ou un dommage visés au paragraphe 1. 

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4, l’investisseur contestant peut engager ou 
poursuivre, devant un tribunal ou un organe administratif, ou une instance juridictionnelle et 
conformément à la législation de la Partie contestante, une action en vue de mesures de protection 
provisoires qui ne supposent pas le versement de dommages-intérêts.  

10. À moins que l’investisseur contestant et la Partie contestante (ci-après dénommés aux fins 
du présent article les « parties contestantes ») n’en conviennent autrement, un tribunal d’arbitrage 
établi conformément au paragraphe 4 comprend trois arbitres, un nommé par chacune des parties 
contestantes et le troisième, qui préside le tribunal d’arbitrage, est nommé d’un commun accord 
par les parties contestantes. Si l’investisseur contestant ou la Partie contestante ne nomme pas 
d’arbitre dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle le différend relatif aux 
investissements a été soumis à l’arbitrage, l’une quelconque des parties contestantes peut demander 
au Secrétaire général du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investis-
sements (ci-après dénommé aux fins du présent article « CIRDI ») de nommer l’arbitre ou les ar-
bitres qui n’ont pas encore été nommés à partir de la liste des arbitres du CIRDI, sous réserve des 
exigences établies aux paragraphes 11 et 12. 

11. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, le troisième arbitre n’est 
pas ressortissant d’une des Parties, n’a pas sa résidence habituelle sur le territoire d’une des Par-
ties, n’est pas employé par une des parties contestantes, et n’a jamais traité le différend relatif aux 
investissements, en quelque qualité que ce soit. 

12. En cas d’arbitrage visé au paragraphe 4, chacune des parties contestantes peut indiquer un 
maximum de trois nationalités qu’elles n’acceptent pas pour la nomination des arbitres. Dans ce 
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cas, il peut être demandé au Secrétaire général du CIRDI de ne pas nommer en qualité d’arbitre 
toute personne dont la nationalité a été indiquée par les parties contestantes. 

13. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu dans 
un pays partie à la Convention de New York. 

14. Un tribunal d’arbitrage établi en vertu du paragraphe 4 statue sur les points litigieux dans 
le cadre du différend conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit interna-
tional. 

15. La Partie contestante fournit à l’autre Partie : 
a) une notification écrite du différend relatif aux investissements soumis à l’arbitrage, au 

plus tard trente (30) jours après la date à laquelle le différend en question a été soumis; et 
b) une copie de toutes les pièces de procédure déposées pendant l’arbitrage. 
16. Après notification écrite aux parties contestantes, la Partie qui n’est pas la Partie contes-

tante peut présenter au tribunal d’arbitrage des observations relatives à une question 
d’interprétation du présent Accord. 

17. Le tribunal d’arbitrage peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver 
les droits de l’investisseur contestant ou pour faciliter la conduite d’une procédure d’arbitrage, no-
tamment une ordonnance visant à préserver les éléments de preuve se trouvant en la possession ou 
sous le contrôle de l’une des parties contestantes. Le tribunal d’arbitrage n’ordonne ni la saisie ni 
l’application de la mesure qui serait constitutive d’une atteinte présumée au sens du paragraphe 1. 

18. La sentence rendue par un tribunal d’arbitrage comprend : 
a) un jugement établissant s’il y a eu ou non violation par la Partie contestante de toute obli-

gation prévue par le présent Accord en ce qui concerne l’investisseur contestant et ses investisse-
ments; et 

b) des réparations s’il y a eu violation. Les réparations se limitent à une des mesures sui-
vantes, ou aux deux : 

i) le versement de dommages-intérêts pécuniaires et des intérêts applicables; et 
ii) la restitution de biens, auquel cas la sentence dispose que la Partie contestante peut verser 

des dommages-intérêts pécuniaires, et tout intérêt applicable, en remplacement d’une res-
titution. 

Des sommes peuvent également être accordées conformément aux règles d’arbitrage appli-
cables. 

19. La sentence rendue en application du paragraphe 18 est définitive et obligatoire pour les 
parties contestantes. La Partie contestante exécute sans délai les dispositions de la sentence et pré-
voit l’application de la sentence sur son territoire conformément à ses lois et réglementations ap-
plicables. 

20. Aucune des deux Parties n’accorde la protection diplomatique ou n’intente une action in-
ternationale en ce qui concerne un différend relatif aux investissements que l’autre Partie et un in-
vestisseur de la première Partie ont accepté de soumettre ou ont soumis à l’arbitrage visé au para-
graphe 4, sauf dans le cas où l’autre Partie ne s’est pas conformée à la sentence rendue dans le 
cadre du différend relatif aux investissements ou n’a pas respecté ladite sentence. La protection di-
plomatique, aux fins du présent paragraphe, ne comprend pas les échanges diplomatiques infor-
mels aux seules fins de faciliter le règlement du différend relatif aux investissements. 
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21. L’Annexe 6 prévoit des dispositions supplémentaires en ce qui concerne le règlement des 
différends relatifs aux investissements. 

Article 70. Mesures de sauvegarde temporaires 

1. Une Partie peut adopter ou maintenir des mesures non conformes à ses obligations pré-
vues à l’article 59 concernant les mouvements transfrontières de capitaux et à l’article 67 : 

a) au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou mena-
cent de poser de graves difficultés; ou 

b) dans des cas exceptionnels, si les mouvements de capitaux posent ou menacent de poser 
de graves difficultés de gestion macroéconomique, notamment eu égard aux politiques monétaires 
et de taux de change. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 : 
a) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 
b) ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1; 
c) sont temporaires et supprimées dès que la situation le permet; et 
d) sont notifiées à l’autre Partie dans les meilleurs délais. 
3. Aucune disposition du présent article n’est considérée comme affectant les droits et obli-

gations contractés par une Partie en sa qualité de membre du Fonds monétaire international. 

Article 71. Mesures prudentielles 

1. Sous réserve d’autres dispositions du présent chapitre, rien n’empêche une Partie de 
prendre des mesures portant sur des services financiers pour des raisons prudentielles, y compris 
pour garantir la protection des investisseurs, des déposants, des preneurs d’assurance ou des per-
sonnes à qui un droit de garde est dû par une entreprise qui fournit des services financiers, ou pour 
assurer l’intégrité et la stabilité du système financier.  

2. Dans le cas où de telles mesures ne sont pas conformes aux dispositions du présent cha-
pitre, elles ne sont pas utilisées par la Partie comme un moyen de se soustraire aux engagements ou 
obligations découlant du présent chapitre. 

Article 72. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages procurés par le présent chapitre à un in-
vestisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de cette autre Partie et à ses investissements, si la 
Partie à l’origine du refus établit que l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une 
partie tierce, et si la Partie à l’origine du refus : 

a) n’entretient pas de relations diplomatiques avec ladite partie tierce; ou 
b) adopte ou maintient, à l’égard de ladite partie tierce, des mesures qui interdisent les tran-

sactions avec l’entreprise ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent cha-
pitre étaient accordés à l’entreprise ou à ses investissements. 
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2. Sous réserve d’une notification et de consultations préalables, une Partie peut refuser 
d’accorder les avantages procurés par le présent chapitre à un investisseur de l’autre Partie qui est 
une entreprise de cette autre Partie et à ses investissements, si la Partie à l’origine du refus établit 
que l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une partie tierce et si l’entreprise ne 
mène aucune activité commerciale importante sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 73. Mesures fiscales constituant une expropriation 

1. L’article 65 s’applique aux mesures fiscales, dès lors que ces mesures constituent une ex-
propriation aux termes du paragraphe 1 de l’article 65. 

2. Dans les cas où l’article 65 s’applique aux mesures fiscales conformément au para-
graphe 1, les articles 62 et 69 s’appliquent également en matière de mesures fiscales. 

3. Sous réserve du paragraphe 2, aucun investisseur ne peut invoquer l’article 65 à l’appui 
d’un différend relatif aux investissements conformément à l’article 69, s’il a été déterminé en ap-
plication du paragraphe 4 que la mesure fiscale n’est pas une expropriation. 

4. Au moment où il notifie son intention par écrit conformément au paragraphe 6 de 
l’article 69, l’investisseur renvoie devant les autorités compétentes des deux Parties, par 
l’intermédiaire des points de contact visés à l’article 16, la question de savoir si la mesure consti-
tue une expropriation. Si les autorités compétentes des deux Parties n’examinent pas la question 
ou, après l’avoir examinée, ne décident pas, dans un délai de cinq (5) mois à compter du renvoi de 
la question, que la mesure ne constitue pas une expropriation, l’investisseur peut soumettre le dif-
férend relatif aux investissements aux mécanismes de conciliation ou d’arbitrage visés à 
l’article 69. 

5. Les paragraphes 2 à 4 s’appliquent uniquement aux mesures fiscales prises sous la forme 
ou en application des lois et réglementations promulguées ou amendées après l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

Remarque : s’agissant de l’Indonésie, les mesures fiscales visées au présent paragraphe ne 
comprennent pas les mesures prises par les autorités administratives fiscales en application des lois 
et réglementations pertinentes. 

6. Aux fins du paragraphe 4, le terme « autorités compétentes » désigne : 
a) s’agissant du Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé, qui examine la 

question en consultation avec le Ministre des affaires étrangères ou son représentant autorisé; et 
b) s’agissant de l’Indonésie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

Article 74. Mesures environnementales 

Chaque Partie reconnaît qu’il est inapproprié d’encourager les investissements d’investisseurs 
de l’autre Partie en assouplissant ses mesures de protection de l’environnement. À cet effet, aucune 
Partie ne peut renoncer ou déroger d’une autre manière à de telles mesures de protection de 
l’environnement afin d’encourager l’établissement, l’acquisition ou l’expansion d’investissements 
sur son territoire. 
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Article 75. Sous-Comité des investissements 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité des investissements (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité ») 
établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) revoir les réserves et exceptions spécifiques prévues à l’article 64; 
c) aborder toute question en lien avec le présent chapitre; 
d) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 

CHAPITRE 6. COMMERCE DES SERVICES 

Article 76. Portée  

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures des Parties qui affectent le commerce des ser-
vices. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
a) s’agissant des services de transport aérien, aux mesures qui affectent les droits de trafic 

aérien, quelle que soit la façon dont ils ont été accordés, ni aux mesures qui affectent les services 
directement liés à l’exercice des droits de trafic aérien, exception faite des mesures qui affectent : 

 i) les services de réparation et de maintenance des aéronefs; 
 ii) la vente et la commercialisation des services de transport aérien; et 
 iii) les services de systèmes informatisés de réservation; 

b) au cabotage dans les services de transport maritime; 
c) aux subventions accordées par une Partie ou par une entreprise d’État appartenant à 

celle-ci, y compris les aides ainsi que les emprunts, garanties et assurances bénéficiant d’un soutien 
gouvernemental; 

d) aux mesures affectant la circulation des personnes physiques d’une Partie, sauf disposi-
tion contraire dans la Liste d’engagements spécifiques figurant à l’Annexe 8; 

e) aux mesures affectant les personnes physiques d’une Partie qui cherchent à accéder au 
marché du travail de l’autre Partie, ni aux mesures concernant la nationalité, ou la résidence ou 
l’emploi à titre permanent; et 

f) aux marchés publics. 
3. L’Annexe 7 prévoit des dispositions supplémentaires applicables au présent chapitre en 

ce qui concerne les services financiers, y compris la portée et les définitions. 

 314 



Volume 2780, I-48935 

Article 77. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) l’expression « services de réparation et de maintenance des aéronefs » désigne lesdites ac-

tivités lorsqu’elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d’aéronef retiré du service et ne 
comprend pas la maintenance dite en ligne; 

b) le terme « présence commerciale » désigne tout type d’établissement commercial ou pro-
fessionnel, y compris sous forme :  

 i) de constitution, d’acquisition ou de maintien d’une personne morale; ou 
 ii) de création ou de maintien d’une succursale ou d’un bureau de représentation; 

situé sur le territoire d’une Partie en vue de la fourniture d’un service; 
c) l’expression « services de systèmes informatisés de réservation » désigne les services 

fournis par des systèmes informatisés contenant des renseignements au sujet des horaires des 
transporteurs aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, et par 
l’intermédiaire desquels des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés; 

d) le terme « personne morale » désigne toute entité juridique dûment constituée ou autre-
ment organisée conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue 
par le secteur privé ou le secteur public, y compris toute société, société de fiducie (« trust »), so-
ciété de personnes (« partnership »), coentreprise, entreprise individuelle ou association; 

e) le terme « personne morale de l’autre Partie » désigne une personne morale qui est : 
 i) constituée ou autrement organisée conformément à la législation de cette autre 

Partie; ou 
 ii) dans le cas de la fourniture d’un service grâce à une présence commerciale, dé-

tenue ou contrôlée par : 
A) des personnes physiques de cette autre Partie; ou 
B) des personnes morales de cette autre Partie, telles que visées au sous-alinéa i); 

f) une personne morale est : 
 i) « détenue » par des personnes d’une Partie ou d’une partie tierce si plus de 50 % 

de son capital social appartient en pleine propriété à ces personnes; 
 ii) « contrôlée » par des personnes d’une Partie ou d’une partie tierce si ces per-

sonnes ont la capacité de nommer une majorité de ses administrateurs, ou sont autre-
ment habilitées en droit à diriger ses opérations; et 

 iii) « affiliée » à une autre personne lorsqu’elle contrôle cette autre personne, ou est 
contrôlée par elle; ou lorsqu’elle-même et l’autre personne sont toutes deux contrô-
lées par la même personne; 

g) le terme « mesure » désigne toute mesure prise sous forme de loi, de réglementation, de 
règle, de procédure, de décision, de décision administrative ou sous toute autre forme; 

Remarque : le terme « mesure » comprend les mesures fiscales, dans la mesure couverte par 
l’AGCS. 

h) le terme « mesure d’une Partie » désigne toute mesure prise par : 
 i) des gouvernements et administrations centraux ou locaux d’une Partie; et 
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 ii) des organismes non gouvernementaux lorsqu’ils exercent des pouvoirs délégués 
par des gouvernements ou administrations centraux ou locaux d’une Partie; 

i) l’expression « mesures d’une Partie affectant le commerce des services » comprend les 
mesures prises par une Partie concernant : 

 i) l’achat, le paiement ou l’utilisation d’un service; 
 ii) l’accès et le recours, à l’occasion de la fourniture d’un service, à des services 

dont une Partie exige qu’ils soient offerts au public en général; et 
 iii) la présence, y compris la présence commerciale de personnes de l’autre Partie 

pour la fourniture d’un service sur le territoire de la première Partie; 
j) le terme « fournisseur monopolistique d’un service » désigne toute personne, de droit pri-

vé ou de droit public, qui sur le marché pertinent d’une Partie est agréée ou établie formellement 
ou dans les faits par cette Partie comme étant le fournisseur exclusif de ce service; 

k) le terme « personne physique d’une Partie » désigne une personne physique qui réside sur 
le territoire d’une Partie ou ailleurs, et qui est un ressortissant de la Partie, conformément à la légi-
slation de ladite Partie; 

l) le terme « personne » désigne une personne physique ou une personne morale; 
m) le terme « service » comprend tous les services de tous les secteurs, à l’exception des ser-

vices fournis dans l’exercice du pouvoir gouvernemental; 
n) le terme « consommateur de services » désigne toute personne qui reçoit ou utilise des 

services; 
o) le terme « services de l’autre Partie » désigne les services qui sont fournis : 
 i) en provenance du territoire ou sur le territoire de l’autre Partie ou, dans le cas 

des services de transport maritime, par un navire immatriculé conformément à la lé-
gislation de l’autre Partie, ou par une personne de l’autre Partie qui fournit ces ser-
vices grâce à l’exploitation d’un navire ou à son utilisation totale ou partielle; ou 

 ii) dans le cas de la fourniture de services grâce à une présence commerciale ou à la 
présence de personnes physiques, par des fournisseurs de services de l’autre Partie; 

p) le terme « service fourni dans l’exercice du pouvoir gouvernemental » désigne tout ser-
vice qui n’est fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs fournis-
seurs de services; 

q) le terme « fournisseur de services » désigne une personne qui cherche à fournir ou qui 
fournit un service; 

Remarque : Lorsque le service n’est pas fourni directement par une personne morale mais 
grâce à d’autres formes de présence commerciale, telles qu’une succursale ou un bureau de repré-
sentation, le fournisseur de services (c’est-à-dire la personne morale) ne bénéficie pas moins, grâce 
à une telle présence, du traitement prévu pour les fournisseurs de services conformément au pré-
sent chapitre. Ce traitement est étendu à la présence grâce à laquelle le service est fourni et ne doit 
pas nécessairement être étendu à d’autres parties du fournisseur situées hors du territoire où le ser-
vice est fourni. 

r) le terme « entreprise d’État » désigne une entreprise détenue ou contrôlée par le Gouver-
nement d’une Partie; 
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s) le terme « fourniture d’un service » comprend la production, la distribution, la commer-
cialisation, la vente et la livraison d’un service; 

t) l’expression « vente et commercialisation des services de transport aérien » désigne la 
possibilité pour le transporteur aérien concerné de vendre et de commercialiser librement ses ser-
vices de transport aérien, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que l’étude des 
marchés, la publicité et la distribution. Ces activités ne comprennent pas la tarification des services 
de transport aérien ni les conditions applicables; 

u) le terme « commerce des services » désigne la fourniture d’un service : 
 i) en provenance du territoire d’une Partie et à destination du territoire de l’autre 

Partie (mode de la « fourniture transfrontières »); 
 ii) sur le territoire d’une Partie à l’intention d’un consommateur de services de 

l’autre Partie (mode de la « consommation à l’étranger »); 
 iii) par un fournisseur de services d’une Partie, grâce à une présence commerciale 

sur le territoire de l’autre Partie (mode de la « présence commerciale »); 
 iv) par un fournisseur de services d’une Partie, grâce à la présence de personnes 

physiques de ladite Partie sur le territoire de l’autre Partie (mode de la « présence de 
personnes physiques »); et 

v) le terme « droits de trafic » désigne le droit pour des services réguliers ou non de 
fonctionner et/ou de transporter des passagers, du fret et du courrier moyennant ré-
munération ou location en provenance, à destination, à l’intérieur ou au-dessus du 
territoire d’une Partie, y compris les points à desservir, les itinéraires à exploiter, les 
types de trafic à assurer, la capacité à fournir, les tarifs à appliquer et leurs condi-
tions, ainsi que les critères de désignation des compagnies aériennes (dont le nombre, 
la propriété et le contrôle). 

Article 78. Accès aux marchés 

1. En ce qui concerne l’accès aux marchés suivant les modes de fourniture identifiés à 
l’alinéa u) de l’article 77, chaque Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l’autre 
Partie un traitement qui n’est pas moins favorable que celui prévu en application des modalités, li-
mitations et conditions convenues et précisées dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à 
l’Annexe 8. 

Remarque : Si une Partie contracte un engagement en matière d’accès aux marchés en relation 
avec la fourniture d’un service suivant le mode de fourniture visé au sous-alinéa i) de l’alinéa u) de 
l’article 77 et si le mouvement transfrontières des capitaux constitue une partie essentielle du ser-
vice lui-même, ladite Partie s’engage par-là à permettre ce mouvement de capitaux. Si une Partie 
contracte un engagement en matière d’accès aux marchés en relation avec la fourniture d’un ser-
vice suivant le mode de fourniture visé au sous-alinéa iii) de l’alinéa u) de l’article 77, elle 
s’engage par-là à permettre les transferts de capitaux connexes vers son territoire. 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d’accès aux marchés sont contractés, les 
mesures qu’une Partie ne maintient, ni n’adopte, que ce soit au niveau d’une subdivision régionale 
ou au niveau de l’ensemble de son territoire, à moins qu’il n’en soit spécifié autrement dans sa 
Liste d’engagements spécifiques figurant à l’Annexe 8, sont les suivantes : 
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a) limitations concernant le nombre de fournisseurs de services, que ce soit sous forme de 
contingents numériques, de monopoles, de fournisseurs exclusifs de services ou de l’exigence d’un 
examen des besoins économiques; 

b) limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les ser-
vices, sous forme de contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins écono-
miques; 

c) limitations concernant le nombre total d’opérations de services ou la quantité totale de 
services produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de contingents ou de 
l’exigence d’un examen des besoins économiques; 

Remarque : le présent alinéa ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limitent les intrants 
servant à la fourniture de services. 

d) limitations concernant le nombre total de personnes physiques qui peuvent être employées 
dans un secteur de services particulier, ou qu’un fournisseur de services peut employer, et qui sont 
nécessaires pour la fourniture d’un service spécifique et s’en occupent directement, sous forme de 
contingents numériques ou de l’exigence d’un examen des besoins économiques; 

e) mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d’entité juridique ou de 
coentreprise par l’intermédiaire desquels un fournisseur de services peut fournir un service; et 

f) limitations concernant la participation de capital étranger, exprimées sous forme de limite 
maximale en pourcentage de la détention d’actions par des étrangers, ou concernant la valeur totale 
d’investissements étrangers particuliers ou des investissements étrangers globaux. 

Article 79. Traitement national 

1. Dans les secteurs inscrits dans sa Liste d’engagements spécifiques figurant à l’Annexe 8 
et compte tenu des conditions et restrictions qui y sont indiquées, chaque Partie accorde aux ser-
vices et fournisseurs de services de l’autre Partie, en ce qui concerne toutes les mesures affectant la 
fourniture de services, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 
propres services similaires et à ses propres fournisseurs de services similaires. 

Remarque : Les engagements spécifiques contractés en vertu du présent article ne sauraient 
être interprétés comme obligeant l’une ou l’autre des Parties à compenser tout désavantage concur-
rentiel intrinsèque qui résulte du caractère étranger des services ou fournisseurs de services perti-
nents. 

2. Une Partie peut satisfaire à la condition énoncée au paragraphe 1 en accordant aux ser-
vices et fournisseurs de services de l’autre Partie soit un traitement formellement identique à celui 
qu’elle accorde à ses propres services similaires et à ses propres fournisseurs de services simi-
laires, soit un traitement formellement différent. 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme 
moins favorable s’il modifie les conditions de concurrence en faveur des services ou fournisseurs 
de services de la Partie qui accorde un tel traitement par rapport aux services similaires ou aux 
fournisseurs de services similaires de l’autre Partie. 

4. Une Partie n’invoque pas les paragraphes précédents dans le cadre du Chapitre 14 en ce 
qui concerne une mesure de l’autre Partie couverte par la portée d’un accord international entre les 
Parties tendant à éviter la double imposition. 
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Article 80. Engagements additionnels 

Les Parties peuvent négocier des engagements pour ce qui est des mesures affectant le com-
merce des services ne devant pas être inscrits dans les listes en application des articles 78 et 79, y 
compris celles qui ont trait aux qualifications, aux normes ou aux questions relatives aux licences. 
Ces engagements sont inscrits dans une Liste d’engagements spécifiques de la Partie figurant à 
l’Annexe 8. 

Article 81. Liste d’engagements spécifiques 

1. En ce qui concerne les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels des engagements spéci-
fiques sont contractés par chaque Partie, leur Liste d’engagements spécifiques, figurant à 
l’Annexe 8, précise : 

a) les modalités, limitations et conditions concernant l’accès aux marchés; 
b) les conditions et restrictions concernant le traitement national; 
c) les engagements relatifs à des engagements additionnels; et 
d) le cas échéant, le délai pour la mise en œuvre de ces engagements. 
2. Les mesures incompatibles tant avec l’article 78 qu’avec l’article 79 sont inscrites dans la 

colonne relative à l’article 78. Ainsi, l’inscription est considérée comme introduisant une condition 
ou une restriction concernant également l’article 79. 

3. En ce qui concerne les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels les engagements spéci-
fiques sont contractés à l’Annexe 8 et qui sont indiqués à l’aide de l’abréviation « SS », toutes les 
modalités, limitations, conditions et restrictions visées aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 se limi-
tent aux engagements fondés sur des mesures non conformes qui sont en vigueur à la date de 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

4. En ce qui concerne les secteurs ou sous-secteurs pour lesquels les engagements spéci-
fiques sont contractés par une Partie à l’Annexe 8 et qui sont indiqués à l’aide de l’abréviation 
« S », toutes les modalités, limitations, conditions et restrictions concernant l’accès aux marchés ou 
le traitement national, appliquées à un fournisseur de services de l’autre Partie le jour de l’entrée 
en vigueur du présent Accord, ne subissent aucun changement ni aucune modification susceptible 
de les rendre plus restrictives pour le fournisseur de services concerné. 

Remarque : En ce qui concerne les droits accordés au fournisseur de services conformément 
aux modalités, limitations, conditions et restrictions susmentionnées, le présent paragraphe 
s’applique au même titre que pour les droits que le fournisseur de services a déjà exercés. 

Article 82. Traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie accorde aux services et fournisseurs de services de l’autre Partie un traite-
ment qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde aux services et fournisseurs de ser-
vices similaires de toute partie tierce. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux mesures prises par une Partie en ce qui concerne 
les secteurs, sous-secteurs ou activités, tels qu’énoncés dans sa Liste figurant à l’Annexe 9. 
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Article 83. Autorisation, permis ou agrément 

Pour éviter qu’une quelconque mesure adoptée par une Partie concernant l’autorisation, le 
permis ou l’agrément délivré aux fournisseurs de services de l’autre Partie ne constitue un obstacle 
inutile au commerce des services, chaque Partie s’efforce de veiller à ce qu’une telle mesure : 

a) soit basée sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et la capacité 
d’offrir des services; 

b) ne soit pas plus rigoureuse que nécessaire pour assurer la qualité des services; et 
c) ne constitue pas une restriction déguisée à la fourniture de services. 

Article 84. Reconnaissance mutuelle 

1. Une Partie peut reconnaître l’éducation ou l’expérience acquise, les conditions remplies, 
ou les licences ou certificats accordés sur le territoire de l’autre Partie aux fins du respect, en tout 
ou en partie, des normes ou critères qu’elle applique à l’octroi des autorisations, permis ou agré-
ments aux fournisseurs de services de l’autre Partie. 

2. La reconnaissance visée au paragraphe 1, qui peut être réalisée au moyen de 
l’harmonisation ou de toute autre manière, peut se fonder sur un accord ou un arrangement entre 
les Parties ou être accordée à titre unilatéral. 

3. Lorsqu’une Partie reconnaît, dans un accord ou un arrangement conclu avec une partie 
tierce ou unilatéralement, l’éducation ou l’expérience acquise, les conditions remplies, ou les li-
cences ou certificats accordés sur le territoire de la partie tierce : 

a) aucune disposition de l’article 82 n’est interprétée comme exigeant de la Partie qu’elle 
accorde une telle reconnaissance à l’éducation ou l’expérience acquise, aux conditions remplies ou 
aux licences ou certificats accordés sur le territoire de l’autre Partie; et 

b) la Partie ménage une possibilité adéquate à l’autre Partie de démontrer que l’éducation ou 
l’expérience acquise, les conditions remplies, ou les licences ou certificats accordés sur le territoire 
de l’autre Partie doivent également être reconnus. 

Article 85. Transparence 

Les autorités compétentes visées au paragraphe 2 de l’article 3, à la demande des fournisseurs 
de services de l’autre Partie, répondent dans les meilleurs délais aux questions spécifiques posées 
par ceux-ci et leur communiquent les renseignements concernant les questions visées au 
paragraphe 1 de l’article 3, par l’intermédiaire des points de contact visés à l’article 16. 

Remarque : Les renseignements fournis par les Parties conformément au présent article ne 
sont communiqués qu’à des fins de transparence et ne sont pas interprétés comme affectant les 
droits et obligations des Parties découlant du présent chapitre. 

Article 86. Monopoles et fournisseurs exclusifs de services 

1. Chaque Partie fait en sorte que tout fournisseur monopolistique d’un service sur son 
territoire n’agisse pas, lorsqu’il fournit un service monopolistique sur le marché considéré, d’une 
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manière incompatible avec les engagements spécifiques de la Partie conformément au présent 
chapitre. 

2. Dans le cas où tout fournisseur monopolistique d’une Partie entre en concurrence, soit di-
rectement, soit par l’intermédiaire d’une personne morale affiliée, pour la fourniture d’un service 
se situant hors du champ de ses droits monopolistiques et faisant l’objet d’engagements spécifiques 
de la part de ladite Partie, la Partie fait en sorte que ce fournisseur n’abuse pas de sa position mo-
nopolistique pour agir sur le territoire de la Partie d’une manière incompatible avec ces engage-
ments. 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent également, s’agissant des fournisseurs ex-
clusifs de services, aux cas dans lesquels, en droit ou en fait, une Partie :  

a) agrée ou établit un petit nombre de fournisseurs de services; et 
b) empêche substantiellement la concurrence entre ces fournisseurs sur son territoire. 

Article 87. Paiements et transferts 

1. Sauf dans les cas envisagés à l’article 88, les Parties n’appliquent pas de restrictions aux 
transferts et paiements internationaux concernant les transactions courantes liées au commerce des 
services. 

2. Aucune disposition du présent chapitre n’affecte les droits et obligations contractés par 
les Parties en leur qualité de membres du Fonds monétaire international, tels qu’ils sont prévus par 
les Statuts du Fonds monétaire international, y compris l’utilisation de mesures de change qui sont 
conformes aux Statuts du Fonds monétaire international, étant entendu qu’une Partie n’impose pas 
de restrictions à des transactions en capital d’une manière incompatible avec les engagements pris 
au titre du présent chapitre concernant de telles transactions, sauf en vertu de l’article 88, ou à la 
demande du Fonds monétaire international. 

Article 88. Restrictions destinées à protéger l’équilibre de la balance des paiements 

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou mena-
cent de poser de graves difficultés, une Partie peut adopter ou maintenir des restrictions au com-
merce des services, y compris aux paiements ou transferts relatifs à des transactions. 

2. Les restrictions visées au paragraphe 1 : 
a) garantissent que l’autre Partie est traitée aussi favorablement que toute partie tierce; 
b) sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 
c) évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de l’autre 

Partie; 
d) ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1; et 
e) sont temporaires et sont supprimées progressivement au fur et à mesure que la situation 

envisagée au paragraphe 1 s’améliore. 
3. En déterminant l’incidence de telles restrictions, une Partie peut donner la priorité à la 

fourniture de services qui sont plus essentiels à son programme économique. Toutefois, ces restric-
tions ne sont ni adoptées ni maintenues dans le but de protéger un secteur de services donné. 
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Article 89. Mesures de sauvegarde d’urgence 

1. Les Parties prennent note des négociations multilatérales sur la question des mesures de 
sauvegarde d’urgence fondées sur le principe de la non-discrimination visé à l’article X de 
l’AGCS. Lors de la conclusion de ces négociations multilatérales, les Parties réexaminent le pré-
sent Accord en vue d’y apporter les modifications nécessaires en fonction des résultats desdites 
négociations multilatérales. 

2. Au cas où la mise en œuvre du présent Accord entraîne des effets négatifs importants 
pour une Partie dans un secteur de services donné avant la conclusion des négociations multilaté-
rales visée au paragraphe 1, ladite Partie peut demander la tenue de consultations avec l’autre Par-
tie en vue de prendre les mesures appropriées pour pallier les effets négatifs. Lors de telles consul-
tations, les Parties tiennent compte des circonstances propres à chaque cas. 

Article 90. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie peut refuser d’accorder les avantages procurés par le présent chapitre à un 
fournisseur de services de l’autre Partie, qui est une personne morale de l’autre Partie, si elle éta-
blit que la personne morale est détenue ou contrôlée par des ressortissants d’une partie tierce, et si 
elle : 

a) n’entretient pas de relations diplomatiques avec ladite partie tierce; ou 
b) adopte ou maintient, à l’égard de ladite partie tierce, des mesures qui interdisent les tran-

sactions avec la personne morale ou qui seraient violées ou contournées si les avantages du présent 
chapitre étaient accordés à la personne morale. 

2. Sous réserve d’une notification et de consultations préalables, une Partie peut refuser 
d’accorder les avantages procurés par le présent chapitre à un fournisseur de services de l’autre 
Partie, qui est une personne morale de l’autre Partie, si elle établit que la personne morale est déte-
nue ou contrôlée par des ressortissants d’une partie tierce et n’a pas d’activités substantielles sur le 
territoire de l’autre Partie.  

Article 91. Sous-Comité du commerce des services 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité du commerce des services (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-
Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) aborder toute question en lien avec le présent chapitre; 
c) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
d) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 
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CHAPITRE 7. CIRCULATION DES PERSONNES PHYSIQUES 

Article 92. Portée  

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures affectant la circulation des personnes phy-
siques d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’autre Partie et qui relèvent d’une des catégories 
visées à l’Annexe 10. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures affectant les personnes physiques 
d’une Partie qui cherchent à accéder au marché du travail de l’autre Partie, ni aux mesures concer-
nant la nationalité, la résidence ou l’emploi à titre permanent. 

3. Le présent chapitre n’empêche pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 
l’entrée ou le séjour temporaire de personnes physiques de l’autre Partie sur son territoire, y com-
pris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et pour assurer le passage 
ordonné de ses frontières par lesdites personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient 
pas appliquées de manière à annuler ou compromettre les avantages découlant pour l’autre Partie 
des modalités des engagements spécifiques visés à l’Annexe 10. 

Remarque : Le seul fait d’exiger un visa ou son équivalent pour des personnes physiques 
d’une certaine nationalité ou citoyenneté et non pour les ressortissants d’autres pays n’est pas 
considéré comme annulant ou compromettant les avantages accordés en vertu des engagements 
spécifiques visés à l’Annexe 10. 

Article 93. Définition 

Aux fins du présent chapitre, le terme « personnes physiques d’une Partie » désigne les 
personnes physiques qui résident sur le territoire d’une Partie ou ailleurs, et qui, conformément à la 
législation de la Partie, sont des ressortissants de cette Partie. 

Article 94. Engagements spécifiques 

1. Chaque Partie accorde l’entrée et le séjour temporaire aux personnes physiques de l’autre 
Partie conformément au présent chapitre, y compris les catégories définies à l’Annexe 10, dès lors 
que les personnes physiques respectent les lois et réglementations de la première Partie relatives à 
la circulation des personnes physiques, applicables à l’entrée et au séjour et qui ne sont pas incom-
patibles avec les dispositions du présent chapitre. 

2. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, délivre des documents de 
voyage appropriés pour un retour immédiat sur le territoire de la Partie aux personnes physiques de 
la Partie qui séjournent sur le territoire de l’autre Partie au titre d’une autorisation d’entrée ou de 
séjour temporaire accordée en vertu du paragraphe 1, lorsque ces personnes sont tenues de quitter 
le territoire de l’autre Partie conformément aux lois et réglementations de la Partie qui ne sont pas 
incompatibles avec les dispositions du présent chapitre. 

3. Chaque Partie peut demander à une personne physique ressortissante de l’autre Partie 
d’obtenir un visa approprié ou son équivalent avant l’entrée ou le séjour temporaire conformément 
au paragraphe 1. 
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4. Aucune Partie n’impose ou ne maintient de limitations quant au nombre d’autorisations 
d’entrée ou de séjour temporaire visées au paragraphe 1, sauf disposition contraire dans 
l’Annexe 10. 

Article 95. Conditions et procédures  

1. Chaque Partie instaure et publie les conditions et procédures applicables aux demandes de 
renouvellement d’un titre de séjour temporaire, à la modification du statut temporaire ou à la déli-
vrance d’un permis de travail pour une personne physique de l’autre Partie qui s’est vu accorder 
une autorisation d’entrée et de séjour temporaire en vertu du paragraphe 1 de l’article 94. 

2. Chaque Partie s’efforce de fournir, à la demande d’une personne physique de l’autre Par-
tie, des informations sur les conditions et procédures applicables aux demandes visées au para-
graphe 1. 

3. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, veille à ce que les émoluments 
demandés par ses autorités compétentes pour traiter les demandes visées au paragraphe 1 ne cons-
tituent pas en soi une entrave injustifiable à la circulation des personnes physiques ressortissantes 
de l’autre Parties aux termes du présent chapitre. 

Article 96. Sous-Comité de la circulation des personnes physiques 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité de la circulation des personnes physiques (ci-après dénommé dans le présent ar-
ticle « le Sous-Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) aborder toute question en lien avec le présent chapitre; 
c) adopter les directives visées à l’Annexe 10; 
d) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 

CHAPITRE 8. RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET MINÉRALES 

Article 97. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « produit issu des ressources énergétiques et minérales » désigne tout produit 

énuméré à l’Annexe 11; 
b) le terme « organes de réglementation des ressources énergétiques et minérales » désigne 

les organes gouvernementaux qui réglementent et contrôlent l’exploration, l’exploitation, la pro-
duction, le fonctionnement, le transport, la transmission ou la distribution, l’achat ou la vente d’un 
produit issu des ressources énergétiques et minérales; 

 324 



Volume 2780, I-48935 

c) le terme « mesure réglementaire en matière de ressources énergétiques et minérales » dé-
signe toute mesure prise par les organes de réglementation des ressources énergétiques et miné-
rales qui affecte directement l’exploration, l’exploitation, la production, le fonctionnement, le 
transport, la transmission ou la distribution, l’achat ou la vente d’un produit issu des ressources 
énergétiques et minérales; 

d) le terme « secteur des ressources énergétiques et minérales » désigne le secteur lié à 
l’exploration, l’exploitation, la production, le fonctionnement, le transport, la transmission ou la 
distribution, l’achat ou la vente d’un produit issu des ressources énergétiques et minérales; 

e) le terme « procédures d’octroi des licences d’exportation » désigne les procédures admi-
nistratives, qu’elles soient ou non dénommées procédures « d’octroi de licences », utilisées par une 
Partie pour le fonctionnement des régimes d’octroi des licences d’exportation impliquant la pré-
sentation à l’organe administratif compétent d’une demande ou d’autres documents, outre ceux 
exigés dans le cadre des procédures douanières, comme condition préalable à l’exportation de la 
part de ladite Partie; et 

f) le terme « personne de l’autre Partie » désigne une personne physique ou une entreprise 
de l’autre Partie. 

Article 98. Promotion et facilitation des investissements 

1. a) Les deux Parties coopèrent pour promouvoir et faciliter les investissements entre les 
Parties dans le secteur des ressources énergétiques et minérales, notamment : 

 i) en discutant de moyens efficaces de promouvoir l’investissement et le renforce-
ment des capacités; 

 ii) en facilitant l’échange et la communication d’informations relatives aux investis-
sements, y compris d’informations relatives aux lois, réglementations et politiques 
des Parties; 

iii) en encourageant et soutenant les activités de promotion de l’investissement de chaque 
Partie, ou les secteurs commerciaux des Parties, portant en particulier sur 
l’exploration, l’exploitation et la production de produits issus des ressources énergé-
tiques et minérales et les infrastructures dans le secteur des ressources énergétiques et 
minérales; et 

 iv) en discutant de moyens efficaces d’établir des conditions stables, équitables, fa-
vorables et transparentes pour les investisseurs. 

b) la mise en œuvre et le fonctionnement du présent paragraphe sont subordonnés à la dis-
ponibilité des fonds nécessaires et aux lois et réglementations applicables de chaque Partie. 

2. L’Annexe 12 prévoit des dispositions supplémentaires en ce qui concerne la promotion et 
la facilitation des investissements dans le secteur des ressources énergétiques et minérales. 

Article 99. Restrictions aux importations et aux exportations 

1. Les Parties réaffirment leur obligation de respecter les dispositions applicables du GATT 
de 1994 en ce qui concerne les interdictions ou restrictions applicables aux importations ou expor-
tations de produits issus des ressources énergétiques et minérales. 
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2. Chaque Partie, lors de l’introduction d’une interdiction ou d’une restriction justifiée en 
application des dispositions du GATT de 1994 concernant l’exportation ou l’importation d’un 
produit issu des ressources énergétiques et minérales de la part de l’autre Partie, communique à 
l’autre Partie, dans les meilleurs délais, les informations pertinentes au sujet de ladite interdiction 
ou restriction et répond, à la demande de l’autre Partie, aux questions précises de l’autre Partie sur 
l’interdiction ou la restriction, afin d’éviter l’interruption des transactions commerciales ordinaires 
sur le territoire des Parties. 

Article 100. Procédures et administrations d’octroi des licences d’exportation 

Si une Partie adopte ou maintient des procédures d’octroi des licences d’exportation concer-
nant un produit issu des ressources énergétiques et minérales : 

a) les règles en matière de procédures d’octroi des licences d’exportation sont d’application 
neutre et administrées de façon juste et équitable; 

b) les règles et toutes les informations concernant les procédures pour la présentation de de-
mandes, y compris le droit des personnes de l’autre Partie de présenter de telles demandes, les or-
ganes administratifs auxquels s’adresser, et les listes des produits soumis aux exigences en matière 
de licence, sont publiées dans les meilleurs délais, de façon à ce que l’autre Partie et ses commer-
çants puissent en prendre connaissance. Toute exception, dérogation ou modification apportée aux 
règles concernant les procédures d’octroi des licences d’exportation ou à la liste des produits pour 
lesquels il faut obtenir une licence d’exportation sont également publiées selon les modalités pré-
vues ci-dessus; 

c) si les exigences en matière de licence visent des objectifs autres que la mise en œuvre de 
restrictions quantitatives, la Partie publie des informations suffisantes pour permettre à l’autre Par-
tie et à ses commerçants de connaître le fondement de l’octroi et/ou de l’accord de licences; 

d) si la Partie offre aux personnes de l’autre Partie la possibilité de demander des exceptions 
ou dérogations aux exigences en matière de licence, la première Partie inscrit ce fait dans les in-
formations publiées conformément au paragraphe b), ainsi que les informations indiquant d’une 
part comment déposer une telle demande, dans la mesure du possible, et d’autres part les circons-
tances dans lesquelles une telle demande est examinée; 

e) la Partie fournit, à la demande de l’autre Partie, toutes les informations pertinentes con-
cernant l’administration des restrictions conformément à ses lois et réglementations; 

f) dans le cadre de la gestion des contingents au moyen de licences d’exportation, la Partie 
informe l’autre Partie du montant global des quotas à appliquer et de toute modification de ce 
montant; 

g) la Partie procède à des consultations avec l’autre Partie, à la demande de celle-ci, concer-
nant les règles applicables à de telles procédures; et 

h) toute personne de l’autre Partie qui satisfait aux exigences légales et administratives de la 
première Partie a également le droit de demander une licence et de voir sa demande examinée. Si 
la demande de licence n’est pas acceptée, le demandeur de l’autre Partie obtient, sur demande, les 
raisons d’un tel rejet et a le droit de faire appel ou de demander le réexamen de la décision con-
formément à la législation ou aux procédures nationales de la première Partie. 
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Article 101. Mesures réglementaires en matière de ressources 
énergétiques et minérales 

1. Chaque Partie veille à garantir que, dans le cadre de l’application de toute mesure régle-
mentaire en matière de ressources énergétiques et minérales, les organes de réglementation des res-
sources énergétiques et minérales de la Partie évitent dans toute la mesure du possible 
l’interruption des relations contractuelles qui existent au moment de l’application de la mesure ré-
glementaire en matière de ressources énergétiques et minérales, et met en œuvre ladite mesure dans 
des conditions raisonnables et équitables. 

2. Si les organes de réglementation des ressources énergétiques et minérales d’une Partie 
adoptent une nouvelle mesure réglementaire en matière de ressources énergétiques et minérales, la 
Partie concernée le notifie à l’autre Partie dès que possible ou publie la nouvelle mesure et répond, 
à la demande de l’autre Partie, aux questions précises de l’autre Partie sur la mesure réglementaire 
en matière de ressources énergétiques et minérales. 

Article 102. Aspects environnementaux 

1. Chaque Partie, dans la poursuite du développement durable et dans le respect de ses obli-
gations conformément aux accords internationaux relatifs à l’environnement auxquels elle a adhé-
ré, confirme la nécessité d’éviter ou de minimiser, d’une manière économiquement efficace, les ef-
fets nocifs pour l’environnement de toutes les activités liées aux ressources énergétiques et miné-
rales sur son territoire. 

2. Chaque Partie : 
a) intègre les considérations environnementales, conformément à ses lois et réglementations, 

dans le processus de formulation et de mise en œuvre de ses politiques en matière de ressources 
énergétiques et minérales; 

b) crée des conditions favorables au transfert et à la diffusion de technologies qui contri-
buent à la protection de l’environnement et qui sont conformes à une protection appropriée et ef-
fective des droits de propriété intellectuelle; et  

c) encourage la sensibilisation du public aux effets sur l’environnement des activités liées 
aux ressources énergétiques et minérales et à la possibilité de prévenir ou de réduire ces effets, ain-
si qu’aux coûts qui y seraient associés. 

Article 103. Développement communautaire 

Chaque Partie accueille favorablement toute contribution des investisseurs de l’autre Partie au 
développement de sa communauté lorsque lesdits investisseurs investissent dans le secteur des res-
sources énergétiques et minérales sur son territoire. 

Article 104. Coopération 

1. Les deux Parties coopèrent dans le secteur indonésien des ressources énergétiques et mi-
nérales. 
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2. a) Les Parties veillent à dégager les fonds nécessaires et autres ressources pour la mise 
en œuvre de la coopération visée au présent article conformément à leurs lois et réglementations 
respectives. 

b) Les coûts de la coopération visée au présent article sont pris en charge d’une manière 
équitable mutuellement convenue par les Parties. 

3. a) Les domaines de coopération au titre du présent article comprennent le développe-
ment de politiques, le renforcement des capacités et le transfert de technologies. 

b) Les formes de coopération au titre du présent article sont établies dans l’Accord de mise 
en œuvre. 

Article 105. Sous-Comité des ressources énergétiques et minérales 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité des ressources énergétiques et minérales (ci-après dénommé dans le présent article 
« le Sous-Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) échanger des informations sur toute question en lien avec le présent chapitre; 
b) réviser et surveiller la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
c) aborder toute question en lien avec le présent chapitre, y compris les questions en lien 

avec l’environnement commercial, la coopération, la sécurité énergétique et le développement d’un 
marché ouvert et compétitif; 

d) présenter ses conclusions et, le cas échéant, formuler des recommandations au Comité 
mixte; et 

e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 
l’article 14. 

CHAPITRE 9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 106. Dispositions générales 

1. Les Parties, visant à poursuivre la promotion du commerce et des investissements, accor-
dent et assurent une protection adéquate, efficace et non discriminatoire de la propriété intellec-
tuelle, encouragent l’efficacité et la transparence dans la gestion du système de protection de la 
propriété intellectuelle, et prennent les mesures nécessaires à l’application des droits de propriété 
intellectuelle en cas de violation, contrefaçon et piratage, conformément aux dispositions du pré-
sent chapitre et aux accords internationaux auxquels les deux Parties ont adhéré. 

2. Les Parties réaffirment leur engagement de satisfaire aux obligations prévues par les ac-
cords internationaux relatifs à la propriété intellectuelle auxquels les deux Parties ont adhéré. 

3. Chaque Partie s’efforce de devenir partie, si elle ne l’est pas déjà, aux accords internatio-
naux suivants conformément à ses procédures applicables : 

a) le Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international 
des marques, adopté le 27 juin 1989, tel qu’amendé; 
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b) la Convention internationale sur la protection des artistes, interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, faite le 26 octobre 1961; et 

c) l’Acte de 1991 de la Convention internationale pour la protection des obtentions végé-
tales (ci-après dénommée dans le présent chapitre « la Convention UPOV de 1991 »). 

Article 107. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « propriété intellectuelle » désigne toutes les catégories de propriété intellec-

tuelle : 
 i) visées aux articles 112 à 118; et/ou 
 ii) couvertes par l’Accord sur les ADPIC et/ou par les accords internationaux appli-

cables visés dans l’Accord sur les ADPIC; et 
b) le terme « classification de Nice » désigne la classification établie par l’Arrangement de 

Nice concernant la classification internationale des produits et des services aux fins de 
l’enregistrement des marques, adopté le 15 juin 1957, tel qu’amendé. 

Article 108. Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie accorde aux ressortissants de l’autre Partie un traitement qui n’est pas 
moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en ce qui concerne la protec-
tion de la propriété intellectuelle, conformément aux articles 3 et 5 de l’Accord sur les ADPIC. 

2. Chaque Partie accorde aux ressortissants de l’autre Partie un traitement qui n’est pas 
moins favorable que celui qu’elle accorde aux ressortissants d’une partie tierce en ce qui concerne 
la protection de la propriété intellectuelle, conformément aux articles 4 et 5 de l’Accord sur les 
ADPIC. 

3. Aux fins du présent article : 
a) le terme « ressortissants » revêt la même signification que dans l’Accord sur les ADPIC; 

et 
b) le terme « protection » englobe les questions concernant l’existence, l’acquisition, la por-

tée, le maintien des droits de propriété intellectuelle et les moyens de les faire respecter ainsi que 
les questions concernant l’exercice des droits de propriété intellectuelle dont le présent chapitre 
traite expressément. 

Article 109. Procédures 

1. Aux fins d’assurer une gestion efficace du système de protection de la propriété intellec-
tuelle, chaque Partie prend les mesures nécessaires pour améliorer ses procédures administratives 
en matière de droits de propriété intellectuelle conformément aux normes internationales. 

2. Aucune Partie ne peut exiger l’authentification des signatures ou autres moyens 
d’auto-identification de documents à soumettre à ses autorités compétentes, y compris les de-
mandes, les traductions dans une langue reconnue par lesdites autorités de toute demande anté-
rieure dont la priorité est revendiquée, les procurations et les certifications de mandat, et ce lors-
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qu’une procédure de demande ou une procédure administrative est en cours s’agissant de brevets, 
de modèles d’utilité, de dessins industriels ou de marques de fabrique et de commerce. 

3. Sous réserve du paragraphe 2, une Partie peut exiger : 
a) l’authentification des signatures ou autres moyens d’auto-identification de documents, si 

la législation de la Partie le prévoit, lorsque les signatures ou autres moyens d’auto-identification 
portent sur la renonciation à un brevet ou à l’enregistrement de modèles d’utilité, de dessins indus-
triels ou de marques de fabrique et de commerce; et 

b) la présentation d’éléments de preuve en cas de doute fondé quant à l’authentification des 
signatures ou autres moyens d’auto-identification de documents soumis aux autorités compétentes 
de la Partie concernée. Dans la notification qu’elles adressent à l’intéressé pour l’informer que la 
présentation d’éléments de preuve est demandée, les autorités compétentes précisent les motifs 
d’une telle demande. 

4. Aucune Partie ne peut exiger la certification de la traduction d’une demande antérieure 
dont la priorité est revendiquée. 

5. Chaque Partie introduit et applique un système dans lequel une procuration pour les pro-
cédures de demande ou les procédures administratives s’agissant de brevets, de modèles d’utilité, 
de dessins industriels ou de marques de fabrique et de commerce soumis aux autorités compétentes 
de la Partie peut se rapporter à une ou plusieurs demandes et/ou enregistrements visés dans le 
mandat ou, sous réserve de toute exception mentionnée par la personne qui constitue le manda-
taire, à l’ensemble des demandes et/ou enregistrements existants et futurs de cette personne. 

6. Aucune Partie ne peut exiger que la présentation d’une procuration soit effectuée avec le 
dépôt de la demande et que cela constitue une condition requise pour l’octroi d’une date de dépôt 
de la demande. 

7. Chaque Partie veille à améliorer le conseil en brevets ou le système de consultants en ma-
tière de droits de propriété intellectuelle enregistrés, afin de faciliter l’acquisition et l’utilisation 
des droits de propriété intellectuelle. 

8. Les demandes et octrois de brevets et leurs publications sont classés conformément au 
système de classification internationale des brevets établi en vertu de l’Accord de Strasbourg con-
cernant la classification internationale des brevets, du 24 mars 1971, tel qu’amendé. Les demandes 
d’enregistrement et les enregistrements de marques de fabrique et de commerce pour les biens et 
services et leurs publications sont classés conformément à la classification de Nice. 

Article 110. Transparence 

Pour promouvoir davantage la transparence de la gestion du système de protection de la pro-
priété intellectuelle, chaque Partie prend, conformément à ses lois et réglementations, les mesures 
appropriées afin : 

a) de publier des informations au moins sur les demandes et les octrois de brevets, les enre-
gistrements de modèles d’utilité et de dessins industriels, les demandes d’enregistrement et les en-
registrements de marques de fabrique et de commerce et d’obtentions végétales, et de rendre ac-
cessibles au public les informations contenues dans ces dossiers; et 
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b) de rendre accessibles au public les informations concernant les demandes de suspension, 
par l’administration douanière, de la libération de marchandises de marques contrefaites ou de 
marchandises pirates portant atteinte au droit d’auteur, en tant que mesure à la frontière; et 

c) de rendre accessibles au public les informations (y compris des informations statistiques) 
quant à ses efforts pour assurer l’application efficace des droits de propriété intellectuelle et les 
autres informations concernant son système de protection de la propriété intellectuelle (y compris 
les normes ou les directives relatives à l’examen des demandes de brevets et des demandes 
d’enregistrement des dessins industriels et des marques de fabrique et de commerce). 

Article 111. Sensibilisation du public à la protection de la propriété intellectuelle 

Les Parties veillent à sensibiliser davantage le public à la protection de la propriété intellec-
tuelle, y compris au travers de projets éducatifs et de diffusion d’informations sur l’utilisation de la 
propriété intellectuelle, ainsi que sur le respect des droits de propriété intellectuelle. 

Article 112. Brevets 

1. Chaque Partie veille à ce que toute demande de brevet ne soit pas rejetée uniquement au 
motif que l’objet revendiqué dans la demande se rapporte à un programme informatique. 

2. Chaque Partie veille à ce qu’un déposant puisse, de sa propre initiative, diviser une de-
mande de brevet qui contient plus d’une invention en un certain nombre de demandes division-
naires de brevets dans le délai prévu par les lois et réglementations de la Partie. 

3. Chaque Partie veille à ce qu’une demande de brevet soit examinée à la demande du dépo-
sant, le cas échéant, avant d’autres demandes, si le déposant a déposé une demande de brevet pour 
la même invention ou une invention sensiblement similaire sur le territoire de l’autre Partie ou 
d’une partie tierce. Chaque Partie peut demander au déposant de fournir, en même temps que la 
demande de brevet, les résultats d’une recherche sur l’état de la technique, ou une copie de la déci-
sion définitive de l’autorité administrative de l’autre Partie ou d’une partie tierce chargée des bre-
vets (ci-après dénommée dans le présent article « la décision définitive ») relative à la demande 
déposée sur le territoire de l’autre Partie ou de la partie tierce. 

4. Sous réserve du paragraphe 3, une Partie qui, conformément aux dispositions applicables 
de ses lois et réglementations, demande au déposant à l’origine de la demande de brevet sur le ter-
ritoire de ladite Partie de fournir une copie de la décision définitive relative à une demande de bre-
vet pour la même invention ou une invention sensiblement similaire que le déposant a déposée sur 
le territoire de l’autre Partie ou d’une partie tierce, examine la demande avant d’autres demandes, 
si le déposant fournit la copie susmentionnée. 

5. Chaque Partie veille à ce que toute personne puisse fournir par écrit à l’autorité adminis-
trative chargée des brevets les informations susceptibles de contester la nouveauté ou l’activité in-
ventive des inventions revendiquées dans des demandes de brevets pendant l’examen desdites de-
mandes. Le cas échéant, chaque Partie tient compte des informations aux fins d’examen des de-
mandes concernées. 

6. Chaque Partie veille à ce qu’un déposant puisse modifier sa demande de brevet dans un 
certain délai, conformément aux lois et réglementations de la Partie, après avoir interjeté appel de 
la décision de rejet de ladite demande rendue par l’autorité administrative chargée des brevets. 
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7. Chaque Partie fait en sorte que les actes suivants au moins soient considérés comme une 
atteinte à un droit lié au brevet s’ils sont accomplis sans le consentement du titulaire du brevet : 

a) dans le cas d’un brevet pour l’invention d’un produit, les actes de fabrication, de cession, 
de crédit-bail, d’importation ou l’offre de cession ou de crédit-bail, à des fins commerciales, 
d’objets servant exclusivement à la fabrication du produit; et 

b) dans le cas d’un brevet pour l’invention d’un processus, les actes de fabrication, de ces-
sion, de crédit-bail, d’importation ou l’offre de cession ou de crédit-bail, à des fins commerciales, 
d’objets servant exclusivement au fonctionnement de ladite invention. 

Article 113. Dessins industriels 

1. Chaque Partie assure la protection des dessins industriels créés de manière indépendante 
et qui sont nouveaux ou originaux. Chaque Partie prévoit que les dessins ne sont pas nouveaux ou 
originaux s’ils ne diffèrent pas sensiblement de dessins connus. 

2. Si plus d’une demande d’enregistrement de dessin industriel portant sur les mêmes des-
sins ou des dessins industriels similaires est déposée à des dates différentes, chaque Partie veille à 
ce que seul le premier déposant puisse obtenir l’enregistrement du dessin industriel concerné. 

3. Chaque Partie assure une protection adéquate et efficace des dessins industriels d’une par-
tie d’un produit, ainsi que d’un produit dans son ensemble. 

4. Chaque Partie veille à ce que le titulaire d’un dessin industriel protégé ait le droit 
d’empêcher des tiers agissant sans son consentement de fabriquer, de vendre ou d’importer des ar-
ticles portant ou comportant un dessin qui est identique ou similaire au dessin protégé, lorsque ces 
actes sont entrepris à des fins commerciales. 

5. Chaque Partie s’efforce d’établir un système de recours permettant d’interjeter appel au-
près de l’autorité administrative chargée des dessins industriels contre ses décisions rejetant une 
demande d’enregistrement de dessin industriel. 

Article 114. Marques 

1. Chaque Partie veille à ce que le titulaire d’une marque enregistrée ait le droit exclusif 
d’empêcher tous les tiers agissant sans son consentement de faire usage au cours d’opérations 
commerciales de signes identiques ou similaires pour des biens ou des services identiques ou simi-
laires à ceux pour lesquels la marque est enregistrée, dans le cas où un tel usage entraînerait un 
risque de confusion. 

2. Chaque Partie refuse ou annule l’enregistrement d’une marque qui est identique ou simi-
laire à une marque connue sur le territoire d’une des Parties et servant à distinguer les biens ou les 
services d’une autre personne, si l’usage d’une telle marque sert des intentions déloyales, notam-
ment l’intention d’obtenir un avantage déloyal ou de causer un préjudice à cette autre personne, 
que l’usage entraîne ou non un risque de confusion. 

3. Si plus d’une demande d’enregistrement de marque portant sur les mêmes marques ou des 
marques similaires dont l’utilisation concerne des biens ou services identiques ou similaires est dé-
posée à des dates différentes, chaque Partie veille à ce que seul le premier déposant puisse obtenir 
l’enregistrement de la marque concernée. 

 332 



Volume 2780, I-48935 

4. Chaque Partie veille à ce qu’une seule et même demande d’enregistrement de marque 
puisse porter sur plusieurs biens et/ou services, qu’ils appartiennent à une ou plusieurs classes con-
formément à la classification de Nice. 

5. Chaque Partie veille à ce que la période pendant laquelle la demande de renouvellement 
ou d’enregistrement d’une marque peut être présentée et les frais de renouvellement peuvent être 
payés commence au moins six (6) mois avant la date à laquelle le renouvellement doit être effectué 
et se termine au plus tôt six (6) mois après cette date. 

Article 115. Droits d’auteur et droits connexes 

1. Chaque Partie accorde aux auteurs tous les droits exclusifs protégés en application de la 
Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, 
telle qu’amendée, et du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur du 20 décembre 1996 (ci-après dé-
nommé dans le présent article « le Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur »). 

2. Chaque Partie accorde aux artistes interprètes ou exécutants et aux producteurs de phono-
grammes tous les droits exclusifs protégés en application du Traité de l’OMPI sur les interpréta-
tions et exécutions et les phonogrammes du 20 décembre 1996 (ci-après dénommé dans le présent 
article « le Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes »). 

3. Chaque Partie accorde aux organismes de radiodiffusion et de distribution par câble le 
droit d’autoriser ou d’interdire la fixation de leurs émissions diffusées respectivement par radio et 
par câble, conformément à ses lois et réglementations. 

4. Chaque Partie prévoit des sanctions juridiques appropriées et efficaces contre toute per-
sonne qui accomplit l’un des actes suivants en sachant ou, pour ce qui relève des sanctions civiles, 
en ayant des raisons valables de penser que cet acte va entraîner, permettre, faciliter ou dissimuler 
une atteinte à un droit d’auteur ou à un droit connexe : 

a) supprimer ou modifier, sans y être habilitée, toute information relative au régime des 
droits se présentant sous forme électronique; et 

b) distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser, communiquer au public ou 
mettre à la disposition du public, sans y être habilitée, des œuvres, des exemplaires d’œuvres, des 
interprétations ou exécutions, des exemplaires d’interprétations ou exécutions fixées ou des pho-
nogrammes en sachant que des informations relatives au régime des droits se présentant sous forme 
électronique ont été supprimées ou modifiées sans autorisation. 

5. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour promouvoir le développement des or-
ganismes de gestion collective pour les droits d’auteur et les droits connexes sur son territoire. 

6. Aux fins du présent article : 
a) s’agissant des droits d’auteur, le terme « informations relatives au régime des droits » a le 

même sens que celui qui lui est attribué à l’article 12 du Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur; et 
b) s’agissant des droits des artistes interprètes ou exécutants et des producteurs de phono-

grammes, le terme « informations relatives au régime des droits » a le même sens que celui qui lui 
est attribué à l’article 19 du Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phono-
grammes. 
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Article 116. Protection des obtentions végétales 

Chaque Partie assure la protection de l’ensemble des genres et espèces végétaux au moyen 
d’un système de protection efficace des variétés végétales conforme à la Convention UPOV de 
1991. 

Article 117. Actes de concurrence déloyale 

1. Chaque Partie assure une protection efficace contre les actes de concurrence déloyale. 
2. Tout acte de concurrence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou com-

merciale constitue un acte de concurrence déloyale. 
3. Les actes suivants, en particulier, sont interdits à titre d’actes de concurrence déloyale : 
a) tout acte de nature à créer la confusion, de quelque manière, avec l’entreprise, les biens, 

les services ou les activités industrielles ou commerciales d’un concurrent; 
b) les allégations fausses au cours d’opérations commerciales, de nature à discréditer 

l’entreprise, les biens, les services ou les activités industrielles ou commerciales d’un concurrent; 
c) les indications ou les allégations dont l’usage, au cours d’opérations commerciales, est 

susceptible d’induire le public en erreur en ce qui concerne la nature, les caractéristiques, 
l’adéquation à leur objectif ou la quantité des biens ou des services ou les procédés de fabrication 
des biens; et 

d) l’utilisation, par l’agent ou le représentant du titulaire d’un droit lié à une marque, sans 
raison légitime et sans le consentement du titulaire de ce droit, d’une marque identique ou similaire 
à la marque liée à ce droit s’agissant de biens ou de services identiques ou similaires à ceux liés 
audit droit; la cession, la livraison, la présentation aux fins de cession ou de livraison, 
l’exportation, l’importation ou la fourniture par un moyen de télécommunication de biens utilisant 
la marque identique ou similaire qui sont identiques ou similaires aux biens liés audit droit; ou la 
fourniture de services en utilisant la marque identique ou similaire, qui sont identiques ou simi-
laires aux services liés audit droit. 

4. Les actes suivants peuvent également être interdits à titre d’actes de concurrence dé-
loyale : 

a) l’utilisation d’une indication de biens ou de toute autre indication propre à une personne, 
qui est identique ou similaire à l’indication qu’emploie une autre personne pour ses biens ou à 
toute autre indication qui est connue; ou la cession, la livraison, la présentation aux fins de cession 
ou de livraison, l’exportation, l’importation ou la fourniture par un moyen de télécommunication 
de biens utilisant une telle indication; 

b) la cession, le crédit-bail, la présentation aux fins de cession ou de crédit-bail, 
l’exportation ou l’importation de biens imitant la forme des biens d’une autre personne, sous ré-
serve des dispositions des lois et réglementations de chaque Partie; et 

c) l’acquisition ou la possession d’un droit d’utiliser des noms de domaine identiques ou si-
milaires à une indication spécifique des biens ou des services d’une autre personne, ou l’utilisation 
d’un nom de domaine dans l’intention d’obtenir un avantage déloyal ou de causer un préjudice à 
cette autre personne. 
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5. Chaque Partie prend les mesures appropriées pour empêcher ou sanctionner les actes de 
concurrence déloyale. Chaque Partie veille en particulier à ce que toute personne qui estime que 
ses intérêts commerciaux sont affectés par un acte de concurrence déloyale puisse intenter des 
poursuites judiciaires et obtenir une ordonnance de cessation contre l’acte en question, la destruc-
tion des biens constituant l’acte, la suppression des installations utilisées pour accomplir l’acte ou 
de tout dommage résultant de l’acte, sous réserve des dispositions de ses lois et réglementations. 

Article 118. Protection des renseignements non divulgués 

Chaque Partie assure, dans ses lois et réglementations, une protection adéquate et effective des 
renseignements non divulgués, conformément à l’article 39 de l’Accord sur les ADPIC. 

Article 119. Application des droits – Mesures à la frontière 

1. Chaque Partie adopte des procédures permettant au titulaire d’un droit qui a des raisons 
valables de soupçonner que l’importation ou l’exportation de marchandises de marques contre-
faites ou de marchandises pirates peut avoir lieu, de présenter aux autorités administratives ou ju-
diciaires compétentes une demande écrite afin que l’administration douanière suspende la mise en 
libre circulation desdites marchandises. 

2. Dans le cas d’une suspension s’agissant de l’importation conformément au paragraphe 1, 
l’importateur et le titulaire du droit sont informés de la suspension dans les meilleurs délais. Dans 
le cas d’une suspension s’agissant de l’exportation conformément au paragraphe 1, l’exportateur et 
le titulaire du droit sont informés de la suspension dans les meilleurs délais. 

3. Chaque Partie veille à ce que ses autorités compétentes n’autorisent pas la réexportation 
des marchandises de marques contrefaites ou de marchandises pirates, sauf dans des circonstances 
exceptionnelles. 

Article 120. Application des droits – Actions civiles 

1. Chaque Partie veille à ce que le titulaire d’un droit de propriété intellectuelle ait le droit 
de demander au contrevenant le versement de dommages-intérêts adéquats en réparation du dom-
mage qu’il a subi du fait de la violation de son droit de propriété intellectuelle par le contrevenant 
qui s’est rendu coupable d’une telle violation alors qu’il en connaissait ou avait des motifs raison-
nables d’en connaître les conséquences.  

2. Chaque Partie s’efforce, le cas échéant, d’améliorer son système judiciaire afin de prévoir 
des actions civiles efficaces contre la violation des droits de propriété intellectuelle. 

Article 121. Application des droits – Actions pénales 

Chaque Partie prévoit la mise en œuvre de procédures et de sanctions pénales en cas de viola-
tion des droits liés aux brevets, des droits en matière de modèles d’utilité, de dessins industriels, de 
marques de fabrique et de commerce, de schémas de configuration de circuits intégrés, de droits 
d’auteur et droits connexes, de droits d’obtenteur, commise intentionnellement et à une échelle 
commerciale. Les sanctions comprennent l’emprisonnement et/ou les amendes suffisantes pour être 
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dissuasives, et sont en rapport avec le niveau des peines appliquées pour des délits de gravité cor-
respondante. 

Article 122. Coopération 

1. Les Parties, reconnaissant l’importance grandissante de la protection de la propriété intel-
lectuelle dans la poursuite de la promotion du commerce et des investissements entre elles, coopè-
rent dans le domaine de la propriété intellectuelle, conformément à leurs lois et réglementations 
respectives et sous réserve de leurs ressources disponibles. Les coûts de la coopération en applica-
tion du présent article sont pris en charge d’une manière aussi équitable que possible. 

2. Les domaines et formes de coopération en application du présent article sont énoncés 
dans l’Accord de mise en œuvre. 

Article 123. Sous-Comité de la propriété intellectuelle 

Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonctions 
du Sous-Comité de la propriété intellectuelle (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-
Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) aborder les questions en lien avec la propriété intellectuelle afin d’améliorer la protection 

de la propriété intellectuelle et l’application des droits de propriété intellectuelle, et de promouvoir 
une administration efficace et transparente du système de protection de la propriété intellectuelle; 

c) échanger les points de vue sur les questions suivantes : 
 i) la protection des ressources génétiques, des connaissances traditionnelles et du 

folklore; et 
 ii) la responsabilité des fournisseurs de services Internet; 
d) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 

CHAPITRE 10. MARCHÉS PUBLICS 

Article 124. Échange d’informations 

1. Sous réserve de ses lois et réglementations, chaque Partie répond en temps opportun aux 
demandes raisonnables présentées par l’autre Partie en vue d’obtenir des informations sur ses lois 
et réglementations, politiques et pratiques relatives aux marchés publics, ainsi que sur toute ré-
forme de son régime actuel des marchés publics. 

2. L’échange d’informations visé au paragraphe 1 est facilité par les autorités gouvernemen-
tales suivantes : 

a) pour le Japon, le Ministère des affaires étrangères; et 
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b) pour l’Indonésie, le Ministère de la planification du développement national (BAPPE-
NAS). 

Article 125. Sous-Comité des marchés publics 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonc-
tions du Sous-Comité des marchés publics (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-
Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) examiner et contrôler la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) échanger des vues sur les lois et réglementations, politiques et pratiques, et autres ques-

tions relatives aux marchés publics définies d’un commun accord; 
c) discuter des moyens de faciliter la coopération entre les entités compétentes des Parties 

dans le domaine des marchés publics; 
d) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
e) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 
2. L’autorité gouvernementale visée au paragraphe 2 de l’article 124 contribue à la décision 

de chaque Partie concernant la sélection des représentants de son gouvernement au sein du Sous-
Comité. 

CHAPITRE 11. CONCURRENCE 

Article 126. Lutte contre les pratiques anticoncurrentielles aux fins 
de promotion de la concurrence 

Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, favorise la concurrence en luttant 
contre les pratiques anticoncurrentielles qui entravent le fonctionnement efficace de son marché.  

Remarque : aux fins du présent chapitre, le terme « pratiques anticoncurrentielles » désigne 
tout comportement ou toute opération susceptible de faire l’objet de peines ou d’autres mesures 
correctives en vertu des lois et réglementations de l’une ou l’autre Partie en matière de concur-
rence. 

Article 127. Coopération en matière de promotion de la concurrence 

1. Les Parties, conformément à leurs lois et réglementations respectives, coopèrent en 
matière de promotion de la concurrence en luttant contre les pratiques anticoncurrentielles, et en 
matière de renforcement des capacités afin d’intensifier la politique de concurrence et l’application 
des lois et réglementations en matière de concurrence, sous réserve de leurs ressources disponibles 
respectives. 

2. Les détails et procédures de la coopération prévue au titre du présent article sont précisés 
dans l’Accord de mise en œuvre. 
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Article 128. Non-discrimination 

Chaque Partie applique ses lois et réglementations en matière de concurrence de manière à ne 
pas établir de discrimination entre des personnes se trouvant dans des situations analogues en fonc-
tion de leur nationalité. 

Article 129. Équité des procédures 

Chaque Partie applique équitablement des procédures administratives et judiciaires pour 
s’attaquer aux pratiques anticoncurrentielles, conformément à ses lois et réglementations appli-
cables. 

Article 130. Non-application du paragraphe 2 de l’article 9 

Le paragraphe 2 de l’article 9 ne s’applique pas au présent chapitre. 

CHAPITRE 12. AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 
ET PROMOTION DE LA CONFIANCE DES ENTREPRISES 

Article 131. Principes de base 

1. Les Parties, confirmant leur intérêt pour la création d’un environnement commercial plus 
favorable en vue de promouvoir les activités commerciales et les investissements de leurs entre-
prises, organisent de temps en temps des consultations afin d’aborder les questions liées à 
l’amélioration de l’environnement commercial sur le territoire des Parties et de faciliter la promo-
tion de la confiance parmi leurs entreprises. 

2. Chaque Partie prend, conformément à ses lois et réglementations, les mesures appropriées 
pour améliorer davantage l’environnement commercial au profit des entreprises des Parties qui 
mènent leurs activités commerciales sur le territoire des Parties. 

3. Les Parties favorisent, conformément à leurs lois et réglementations respectives, la coopé-
ration en vue d’améliorer davantage l’environnement commercial sur leurs territoires respectifs et 
prennent les mesures nécessaires, notamment en établissant les mécanismes visés à l’alinéa j) du 
paragraphe 1 de l’article 15 et à l’article 133. 

Article 132. Sous-Comité de l’amélioration de l’environnement commercial et de la promotion de 
la confiance des entreprises 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonc-
tions du Sous-Comité de l’amélioration de l’environnement commercial et de la promotion de la 
confiance des entreprises (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité ») établi en 
application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) aborder les problèmes liés à l’amélioration de l’environnement commercial et à la promo-
tion de la confiance des entreprises qu’il estime appropriés compte tenu, selon que de besoin, des 
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conclusions présentées par un Bureau de liaison sur l’amélioration de l’environnement commercial 
établi en application de l’article 133, et en coopération avec d’autres Sous-Comités compétents ou 
mécanismes existants afin d’éviter tout chevauchement inutile des travaux de ces Sous-Comités et 
mécanismes; 

b) présenter les conclusions et faire des recommandations aux Parties, y compris les mesures 
qu’elles doivent prendre s’agissant des fonctions visées à l’alinéa a). Les Parties prennent de telles 
recommandations en considération. Le Sous-Comité peut consulter le Comité mixte avant de pré-
senter des recommandations aux Parties; 

c) s’il y a lieu, examiner l’application des recommandations visées à l’alinéa b); 
d) mettre à la disposition, le cas échéant, des entreprises des Parties les recommandations vi-

sées à l’alinéa b) ainsi que les résultats de l’examen visé à l’alinéa c) de manière appropriée; 
e) présenter au Comité mixte les recommandations visées à l’alinéa b) et d’autres conclu-

sions concernant la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; et 
f) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 
2. D’autres détails relatifs au Sous-Comité peuvent être précisés dans l’Accord de mise en 

œuvre. 

Article 133. Bureau de liaison sur l’amélioration de l’environnement commercial  

1. Chaque Partie désigne et maintient un Bureau de liaison sur l’amélioration de 
l’environnement commercial aux fins du présent chapitre. 

2. Les fonctions du Bureau de liaison sur l’amélioration de l’environnement commercial et 
d’autres détails le concernant peuvent être précisés dans l’Accord de mise en œuvre. 

CHAPITRE 13. COOPÉRATION 

Article 134. Principes de base 

Les Parties encouragent la coopération aux termes du présent Accord pour leur avantage mu-
tuel en vue de libéraliser et de faciliter le commerce et les investissements entre les Parties et de 
favoriser le bien-être des ressortissants des Parties. À cette fin, les Parties établissent une coopéra-
tion entre les Gouvernements des Parties et, lorsque nécessaire et approprié, elles encouragent et 
favorisent la coopération entre des parties autres que les Gouvernements des Parties, dans les do-
maines suivants : 

a) industries de fabrication; 
b) agriculture, sylviculture et pêche; 
c) promotion du commerce et des investissements; 
d) développement des ressources humaines; 
e) tourisme; 
f) technologies de l’information et des communications; 
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g) services financiers; 
h) marchés publics; 
i) environnement; et 
j) d’autres domaines mutuellement convenus par les Parties. 
Remarque : La coopération dans les domaines des procédures douanières, des ressources 

énergétiques et minérales, de la propriété intellectuelle et de la concurrence est prévue aux cha-
pitres 4, 8, 9 et 11, respectivement. 

Article 135. Domaines et formes de coopération 

Les domaines et formes de coopération au titre du présent chapitre peuvent être précisés dans 
l’Accord de mise en œuvre. 

Article 136. Coûts de la coopération 

1. Les Parties s’efforcent d’allouer les fonds nécessaires et d’autres ressources pour la mise 
en œuvre de la coopération visée au présent chapitre conformément à leurs lois et réglementations 
respectives. 

2. Les coûts de la coopération visée au présent chapitre sont supportés de la manière la plus 
équitable possible mutuellement convenue par les Parties. 

Article 137. Sous-Comité de la coopération 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les fonc-
tions du Sous-Comité de la coopération (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-
Comité ») établi en application de l’article 15, sont les suivantes : 

a) échanger des informations concernant la coopération; 
b) examiner, suivre et proposer des conseils sur la mise en œuvre et le fonctionnement du 

présent chapitre; 
c) définir des moyens de développer davantage la coopération; 
d) aborder toute question en lien avec le présent chapitre; 
e) présenter ses conclusions au Comité mixte; et 
f) s’acquitter d’autres fonctions que le Comité mixte peut lui déléguer en application de 

l’article 14. 
2. Le Sous-Comité respecte les mécanismes de consultation aux fins d’aide publique au dé-

veloppement, ainsi que les autres régimes de coopération entre les Parties et, le cas échéant, par-
tage des informations et coordonne ses actions avec ces mécanismes et régimes afin d’assurer une 
mise en œuvre effective et efficace des activités et projets de coopération. 
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CHAPITRE 14. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 138. Portée  

1. Le présent chapitre s’applique au règlement des différends entre les Parties découlant de 
l’interprétation et/ou de l’application du présent Accord. 

2. Sous réserve du paragraphe 1, le présent chapitre ne s’applique pas aux articles 104 et 
122 et aux chapitres 10 à 13, à l’exception de l’article 139. 

3. Aucune disposition du présent chapitre ne préjuge de tout droit des Parties de recourir aux 
procédures de règlement des différends offertes par tout autre accord international qu’elles ont 
l’une et l’autre ratifié. 

4. Sous réserve du paragraphe 3, dès lors qu’une procédure de règlement est engagée aux 
termes du présent chapitre ou aux termes de tout autre accord international que les Parties ont rati-
fié concernant un différend spécifique, cette procédure est utilisée à l’exclusion de toute autre pro-
cédure pour ce différend spécifique.  

Article 139. Principe général 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation et/ou de l’application du présent 
Accord est réglé, dans la mesure du possible, pacifiquement et à l’amiable. 

Article 140. Consultations 

1. L’une des Parties peut demander par écrit des consultations avec l’autre Partie sur toute 
question concernant l’interprétation et/ou l’application du présent Accord. 

2. Lorsqu’une Partie demande des consultations conformément au paragraphe 1, l’autre Par-
tie répond à la demande et engage des consultations de bonne foi dans un délai de 
soixante (60) jours à compter de la date de la réception de la demande. Si les consultations portent 
sur des produits périssables, l’autre Partie engage des consultations dans un délai de 
vingt (20) jours à compter de la date de la réception de la demande. 

3. Sauf si les Parties en conviennent autrement, les consultations sont considérées comme 
confidentielles. Les consultations sont sans préjudice des droits de l’une ou l’autre Partie dans une 
suite éventuelle de la procédure. 

Article 141. Bons offices, conciliation ou médiation 

1. Les bons offices, la conciliation ou la médiation peuvent être demandés à tout moment 
par l’une des Parties. Ces procédures peuvent commencer à tout moment si les Parties en convien-
nent et prendre fin à tout moment à la demande de l’une des Parties.  

2. Si les Parties en conviennent ainsi, les bons offices, la conciliation ou la médiation peu-
vent se poursuivre pendant que les procédures du tribunal d’arbitrage prévues dans le présent cha-
pitre sont en cours. 
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3. Les procédures de bons offices, de conciliation ou de médiation et la position adoptée par 
les Parties au cours de ces procédures sont considérées confidentielles et sans préjudice des droits 
de l’une ou l’autre Partie dans une suite éventuelle de la procédure. 

Article 142. Constitution des tribunaux d’arbitrage 

1. La Partie plaignante qui a demandé des consultations conformément à l’article 140 peut 
demander par écrit la constitution d’un tribunal d’arbitrage à la Partie visée par la plainte : 

a) si la Partie visée par la plainte n’engage pas de telles consultations dans un délai de 
soixante (60) jours, ou dans un délai de vingt (20) jours s’il s’agit de consultations portant sur des 
produits périssables, à compter de la date de la réception de la demande de consultations; ou 

b) si les Parties ne parviennent pas à résoudre le différend au moyen de telles consultations 
dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours, ou dans un délai de cinquante (50) jours s’il s’agit de 
consultations portant sur des produits périssables, à compter de la date de la réception de la 
demande de consultations, 
à condition que la Partie plaignante considère qu’un avantage résultant pour elle du présent Accord 
se trouve annulé ou compromis en raison du fait que la Partie visée par la plainte n’a pas exécuté 
ses obligations conformément au présent Accord, ou a appliqué des mesures contraires auxdites 
obligations. 

2. Toute demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage au sens du présent article in-
dique : 

a) le fondement juridique de la plainte, y compris les dispositions du présent Accord qui au-
raient été violées ainsi que toute autre disposition pertinente; et 

b) les faits justifiant la plainte. 
3. Le tribunal d’arbitrage est composé de trois arbitres qui disposent de l’expertise technique 

et juridique nécessaire. 
4. Dans les quarante-cinq (45) jours suivant la date de réception de la demande de constitu-

tion d’un tribunal d’arbitrage, chaque Partie nomme un arbitre, pouvant être un de ses ressortis-
sants, et propose trois candidats au maximum pour remplir les fonctions de troisième arbitre et as-
surer la présidence du tribunal d’arbitrage. Le troisième arbitre n’est pas un ressortissant de l’une 
des Parties, n’a pas sa résidence habituelle dans l’une des Parties, n’est pas employé par l’une des 
Parties, et n’a jamais traité le différend, en quelque qualité que ce soit. 

5. Les Parties nomment d’un commun accord le troisième arbitre dans les 
soixante (60) jours suivant la date de réception de la demande de constitution d’un tribunal 
d’arbitrage, en tenant compte des candidats proposés en application du paragraphe 4. 

6. Si une Partie n’a pas nommé d’arbitre conformément au paragraphe 4 ou si les Parties ne 
parviennent pas à nommer d’un commun accord le troisième arbitre conformément au para-
graphe 5, l’arbitre ou les arbitres non encore nommés sont sélectionnés dans un délai de 
quinze (15) jours, par tirage au sort, parmi les candidats proposés conformément au paragraphe 4. 

7. La date de la constitution d’un tribunal d’arbitrage est celle de la nomination du président. 
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Article 143. Fonctions des tribunaux d’arbitrage 

1. Le tribunal d’arbitrage constitué en application de l’article 142 : 
a) consulte les Parties selon qu’il convient et ménage une possibilité adéquate de parvenir à 

une solution mutuellement satisfaisante; 
b) rend sa sentence conformément aux dispositions du présent Accord et aux règles appli-

cables du droit international; 
c) indique, dans sa sentence, ses conclusions de droit et de fait, ainsi que les motifs les justi-

fiant. 
2. Le tribunal d’arbitrage est habilité à demander aux Parties les informations pertinentes 

qu’il estime nécessaires et appropriées. Les Parties répondent dans les meilleurs délais et de ma-
nière complète à toute demande du tribunal d’arbitrage en ce sens. 

3. Le tribunal d’arbitrage peut chercher à obtenir des informations auprès de toute source 
pertinente et consulter des experts pour avoir leur avis sur certains aspects de l’affaire. À propos 
d’un point de fait concernant une question scientifique ou une autre question technique soulevée 
par une Partie, le tribunal d’arbitrage peut demander des rapports consultatifs écrits à des experts. 

4. Le tribunal d’arbitrage peut, à la demande d’une Partie ou de sa propre initiative, choisir, 
en consultation avec les Parties, au moins deux experts scientifiques ou techniques qui assistent le 
tribunal d’arbitrage pendant toute la durée de ses délibérations, mais n’ont pas le droit de vote au 
regard de toute décision que le tribunal d’arbitrage a à prendre, y compris de la sentence. 

Article 144. Procédures devant les tribunaux d’arbitrage 

1. Le tribunal d’arbitrage se réunit à huis clos. 
2. Le lieu où se tiennent les procédures du tribunal d’arbitrage est décidé d’un commun ac-

cord par les Parties, faute de quoi les procédures ont lieu à tour de rôle sur le territoire de chaque 
Partie. 

3. Les délibérations du tribunal d’arbitrage et les documents qui lui sont soumis restent 
confidentiels. 

4. Sous réserve du paragraphe 3, l’une ou l’autre Partie peut faire des déclarations publiques 
quant à son avis sur le différend, mais traite comme confidentielles les informations fournies et les 
communications écrites soumises au tribunal d’arbitrage par l’autre Partie et désignées par celle-ci 
comme confidentielles. Si une Partie a fourni des informations ou soumis des communications 
écrites en les désignant comme telles, cette Partie, à la demande de l’autre Partie, fournit un résu-
mé non confidentiel de ces informations ou communications écrites pouvant être transmises au pu-
blic. 

5. Les Parties ont la possibilité d’assister à toute présentation, déclaration ou réfutation du-
rant la procédure. Toute information fournie ou communication écrite soumise par une Partie à 
l’attention du tribunal d’arbitrage, y compris toute observation sur la partie descriptive du projet de 
sentence et les réponses aux questions du tribunal d’arbitrage, est mise à la disposition de l’autre 
Partie. 

6. La sentence du tribunal d’arbitrage est rédigée sans que les Parties soient présentes, et au 
vu des renseignements fournis et des déclarations faites. 
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7. Le tribunal d’arbitrage, dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date 
de sa constitution, soumet aux Parties son projet de sentence, y compris la partie descriptive et ses 
conclusions, afin de permettre aux Parties d’examiner certains aspects précis du projet. Si le tribu-
nal d’arbitrage considère qu’il lui est impossible de soumettre aux Parties son projet de sentence 
dans le délai de quatre-vingt-dix (90) jours susmentionné, il peut prolonger ce délai avec l’accord 
des Parties. Une Partie peut soumettre au tribunal d’arbitrage des commentaires écrits relatifs au 
projet de sentence dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de la communication 
dudit projet. 

8. Le tribunal d’arbitrage rend sa sentence dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
date de la communication du projet de sentence. 

9. Le tribunal d’arbitrage s’efforce de prendre ses décisions, y compris sa sentence, par voie 
de consensus, mais il peut également prendre ses décisions, y compris sa sentence, à la majorité 
des votes. 

10. La sentence du tribunal d’arbitrage est définitive et obligatoire pour les Parties. 

Article 145. Suspension et fin de la procédure 

1. Si les Parties en conviennent, le tribunal d’arbitrage peut suspendre ses travaux à tout 
moment pour une période n’excédant pas douze (12) mois. Dans le cas d’une telle suspension, les 
délais fixés aux paragraphes 7 et 8 de l’article 144 et au paragraphe 8 de l’article 146 sont 
prolongés d’une durée égale à celle de la suspension. Les procédures du tribunal d’arbitrage 
reprennent à tout moment à la demande d’une des Parties. Si les travaux du tribunal d’arbitrage 
sont suspendus pendant plus de douze (12) mois, le pouvoir conféré pour la constitution du 
tribunal devient caduc, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

2. Les Parties peuvent, à tout moment avant que la sentence ne soit rendue, convenir de 
mettre fin aux procédures du tribunal d’arbitrage moyennant une notification conjointe au 
président du tribunal d’arbitrage. 

Article 146. Mise en œuvre de la sentence arbitrale 

1. La Partie visée par la plainte se conforme sans délai à la sentence rendue par le tribunal 
d’arbitrage conformément à l’article 144. 

2. La Partie visée par la plainte notifie, dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date 
du prononcé de la sentence, à la Partie plaignante la période qui lui sera nécessaire pour appliquer 
ladite sentence. Si la Partie plaignante estime cette période inacceptable, elle peut demander à la 
Partie visée par la plainte des consultations, en vue de trouver une période d’application mutuelle-
ment satisfaisante. Si les Parties n’ont pas pu convenir d’une période d’application dans un délai 
de trente (30) jours à compter de la date de la réception de la demande, la Partie plaignante peut 
porter l’affaire devant un tribunal d’arbitrage. 

3. Si la Partie visée par la plainte considère qu’il lui est impossible de se conformer à la sen-
tence dans le délai d’application défini conformément au paragraphe 2, elle engage, au plus tard à 
l’expiration dudit délai, des consultations avec la Partie plaignante en vue de trouver une solution 
mutuellement satisfaisante au moyen d’une compensation ou de tout autre arrangement. Si les Par-
ties n’ont pas convenu d’une solution satisfaisante dans un délai de trente (30) jours à compter de 
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la date d’expiration de la période d’application, la Partie plaignante peut notifier à la Partie visée 
par la plainte son intention de suspendre l’application des concessions ou autres obligations pré-
vues par le présent Accord à l’égard de la Partie visée par la plainte.  

4. Si la Partie plaignante considère que la Partie visée par la plainte ne s’est pas conformée à 
la sentence dans le délai d’application défini conformément au paragraphe 2, elle peut porter 
l’affaire devant un tribunal d’arbitrage. 

5. Si le tribunal d’arbitrage saisi en vertu du paragraphe 4 confirme que la Partie visée par la 
plainte ne s’est pas conformée à la sentence dans le délai d’application défini conformément au pa-
ragraphe 2, la Partie plaignante peut, dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de 
cette confirmation, notifier à la Partie visée par la plainte son intention de suspendre l’application 
des concessions ou autres obligations prévues par le présent Accord à l’égard de la Partie visée par 
la plainte. 

6. La suspension de l’application des concessions ou autres obligations telle que visée aux 
paragraphes 3 et 5 ne peut être mise en œuvre que trente (30) jours au plus tôt après la date de sa 
notification, en application des paragraphes concernés. Cette suspension : 

a) n’est pas effectuée si, au regard du différend auquel se rapporte la suspension, des consul-
tations ou des procédures sont en cours devant le tribunal d’arbitrage; 

b) est temporaire, et est interrompue si les Parties parviennent à une solution mutuellement 
satisfaisante ou si la sentence initiale est mise en œuvre; 

c) est limitée au même niveau que ce qui a été annulé ou compromis du fait du non-respect 
de la sentence initiale; et 

d) est limitée au(x) même(s) secteur(s) que ceux auxquels se rapporte ce qui a été annulé ou 
compromis, à moins qu’il ne soit pas pratique ou efficace de suspendre l’application de conces-
sions ou autres obligations dans ce ou ces secteurs. 

7. Si la Partie visée par la plainte considère que les conditions de la suspension de 
l’application à son égard des concessions ou autres obligations découlant du présent Accord par la 
Partie plaignante, telles qu’elles sont prévues aux paragraphes 3, 5 ou 6, ne sont pas remplies, elle 
peut demander des consultations avec la Partie plaignante. La Partie plaignante engage les consul-
tations dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de la réception de la demande. Si les 
Parties ne parviennent pas à résoudre l’affaire dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
date de la réception de la demande de consultations visée au présent paragraphe, la Partie visée par 
la plainte peut porter l’affaire devant un tribunal d’arbitrage. 

8. Le tribunal d’arbitrage établi aux fins du présent article se compose, dans la mesure du 
possible, des arbitres ayant siégé dans le tribunal d’arbitrage initial. Si cela s’avère impossible, les 
arbitres du tribunal établi aux fins du présent article sont nommés conformément aux para-
graphes 4 à 6 de l’article 142. Le tribunal d’arbitrage établi aux fins du présent article rend sa sen-
tence dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle il est saisi de l’affaire. Sa 
sentence est obligatoire pour les Parties. 

Article 147. Modification des délais 

Tout délai prévu dans le présent chapitre peut être modifié par consentement mutuel des Par-
ties. 
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Article 148. Frais 

Sauf convention contraire des Parties, les frais du tribunal d’arbitrage, y compris la rémunéra-
tion de ses arbitres, sont supportés à parts égales par les Parties. 

CHAPITRE 15. DISPOSITIONS FINALES 

Article 149. Table des matières et intitulés 

La table des matières et les intitulés des chapitres et des articles du présent Accord ne sont in-
sérés qu’à titre de référence et n’affectent en rien son interprétation. 

Article 150. Annexes et remarques 

Les Annexes au présent Accord et les remarques font partie intégrante du présent Accord. 

Article 151. Réexamen général 

Les Parties entreprennent un réexamen général de la mise en œuvre et du fonctionnement du 
présent Accord dans la cinquième (5ème) année civile suivant l’année civile de l’entrée en vigueur 
du présent Accord, puis tous les cinq (5) ans à partir de cette date, à moins que les Parties n’en 
conviennent autrement. 

Article 152. Amendement 

1. Le présent Accord peut être amendé par consentement entre les Parties.  
2. Lesdits amendements sont approuvés par les Parties conformément à leurs procédures 

légales respectives et entrent en vigueur à la date convenue par les Parties. 
3. Sous réserve du paragraphe 2, les amendements portant uniquement sur les Annexes 2 

ou 3 peuvent être apportés moyennant un échange de notes diplomatiques entre les Gouvernements 
des Parties. 

Article 153. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les Gouvernements des 
Parties se sont informés, par échange de notes diplomatiques, que leurs formalités légales respec-
tives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. Il reste en vigueur à 
moins qu’il ne soit dénoncé selon les termes prévus à l’article 154. 

Article 154. Dénonciation 

L’une ou l’autre Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis d’un (1) an no-
tifié par écrit à l’autre Partie. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Jakarta, le 20 août 2007, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Japon :  
SHINZO ABE 

Pour la République d’Indonésie : 
S. B.YUDHOYONO 
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Annexe 1 visée au chapitre 2 :  Listes en lien avec l’article 201 

Annexe 2 visée au chapitre 3 :  Règles d’origine par produit1 

Annexe 3 visée au chapitre 3 :  Exigences en matière d’informations minimales pour le certifi-
cat d’origine1 

Annexe 4 visée au chapitre 5 :  Réserves aux mesures visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 de 
l’article 641 

Annexe 5 visée au chapitre 5 : Réserves aux mesures visées au paragraphe 3 de l’article 641 

Annexe 6 visée au chapitre 5 :  Dispositions supplémentaires en ce qui concerne le règlement 
des différends relatifs aux investissements visées au para-
graphe 21 de l’article 691 

Annexe 7 visée au chapitre 6 :  Services financiers1 
Annexe 8 visée au chapitre 6 :  Listes d’engagements spécifiques en lien avec l’article 811 

Annexe 9 visée au chapitre 6 :  Listes des exemptions liées au traitement de la nation la plus 
favorisée en lien avec l’article 821 

Annexe 10 visée au chapitre 7 :  Engagements spécifiques aux fins de la circulation des per-
sonnes physiques1 

Annexe 11 visée au chapitre 8 :  Liste des produits issus des ressources énergétiques et miné-
rales1 

Annexe 12 visée au chapitre 8 :  Dispositions supplémentaires en ce qui concerne la promotion 
et la facilitation des investissements dans le secteur des 
ressources énergétiques et minérales visées au paragraphe 2 de 
l’article 981 

1 Non publiée ici. 

 348 

________ 



Volume 2780, I-48935 

ACCORD DE MISE EN ŒUVRE CONCLU ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE 13 DE L’ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE ENTRE LE JAPON 
ET LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 

Préambule 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République d’Indonésie (ci-après dé-
nommée « l’Indonésie »),  

Conformément à l’article 13 de l’Accord de partenariat économique entre le Japon et la Répu-
blique d’Indonésie, signé à Jakarta le 20 août 2007 (ci-après dénommé « l’Accord de base »),  

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) le terme « les Pays » désigne le Japon et l’Indonésie et le terme « le Pays » désigne soit le 

Japon, soit l’Indonésie; et 
b) le terme « les Parties » désigne le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de 

l’Indonésie et le terme « la Partie » désigne soit le Gouvernement du Japon, soit le Gouvernement 
de l’Indonésie.  

CHAPITRE 2. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 2. Assistance mutuelle en matière douanière 

1. Les Parties se portent mutuellement assistance par l’intermédiaire de leurs administrations 
douanières afin de garantir l’application correcte de la législation douanière des Pays, et 
d’empêcher, de réprimer et d’enquêter sur toute violation ou tentative de violation de la législation 
douanière des Pays. 

2. Les Parties coopèrent par l’intermédiaire de leurs administrations douanières, lorsque cela 
s’avère nécessaire et approprié, dans le domaine de la recherche, du développement et des essais 
de nouvelles procédures douanières et de nouvelles aides et techniques d’exécution, ainsi que dans 
le domaine de la formation des douaniers. 
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Article 3. Technologies de l’information et des communications 

1. Les administrations douanières des Parties conjuguent leurs efforts pour favoriser 
l’utilisation des technologies de l’information et des communications dans leurs procédures doua-
nières. 

2. Les administrations douanières des Parties échangent des informations, y compris les 
meilleures pratiques, sur l’utilisation des technologies de l’information et des communications afin 
d’améliorer les procédures douanières. 

Article 4. Gestion des risques 

1. Afin de faciliter le dédouanement des marchandises échangées entre les territoires des 
Pays, les administrations douanières des Parties continuent de recourir à la gestion des risques. 

2. Les administrations douanières des Parties s’efforcent d’encourager le recours à la gestion 
des risques et l’amélioration des techniques de gestion des risques dans les Pays, notamment par 
des séminaires et des formations. 

3. Les administrations douanières des Parties échangent des informations, y compris les 
meilleures pratiques, sur les techniques de gestion des risques ainsi que sur d’autres techniques 
d’exécution. 

Article 5. Lutte contre le trafic illicite 

1. Les administrations douanières des Parties coopèrent et échangent des informations dans 
le cadre de leur lutte contre le trafic de drogues illicites et d’autres produits interdits à leurs postes 
de contrôle douaniers. 

2. Les Parties s’emploient à promouvoir la coopération régionale sous l’égide du Conseil de 
coopération douanière, en luttant contre le trafic de drogues illicites et d’autres produits interdits. 

Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

Les administrations douanières des Parties coopèrent et échangent des informations dans le 
cadre de leur lutte contre les importations et exportations de marchandises soupçonnées de porter 
atteinte à des droits de propriété intellectuelle. 

Article 7. Échange d’informations 

1. Chaque Partie préserve le caractère confidentiel de toute information qui a été fournie à 
son administration douanière à titre confidentiel par l’administration douanière de l’autre Partie 
conformément au présent chapitre, à moins que l’administration douanière de l’autre Partie 
consente à ce que ces informations soient divulguées.  

2. L’administration douanière de chaque Partie peut limiter les informations qu’elle commu-
nique à l’administration douanière de l’autre Partie quand cette dernière n’est pas en mesure de 
donner l’assurance demandée par la première administration douanière en ce qui concerne le main-
tien de la confidentialité ou la restriction des fins auxquelles ces informations seront utilisées. 
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3. Si l’administration douanière d’une Partie qui sollicite des informations n’était pas en me-
sure de donner une telle assurance au cas où l’administration douanière de l’autre Partie devait la 
demander, elle attire l’attention sur ce point dans sa requête. Il revient à l’administration douanière 
de l’autre Partie d’accéder ou non à ladite requête. 

4. Les informations communiquées par l’administration douanière d’une Partie à 
l’administration douanière de l’autre Partie conformément au présent chapitre ne sont utilisées par 
cette dernière que dans l’exercice de ses fonctions et dans le cadre de la législation douanière de 
son Pays. 

5. Les informations obtenues par l’administration douanière d’une Partie conformément au 
présent chapitre ne sauraient être utilisées par la Partie dans le cadre de procédures pénales enga-
gées par un tribunal ou un juge. 

6. Si des informations communiquées par l’administration douanière d’une Partie à 
l’administration douanière de l’autre Partie conformément au présent chapitre doivent être présen-
tées devant un tribunal ou un juge dans le cadre de procédures pénales, cette autre Partie soumet 
une demande à cet effet à la première Partie par voie diplomatique ou par d’autres voies établies en 
conformité avec la législation du Pays de la première Partie. Celle-ci ne ménage aucun effort pour 
répondre favorablement et sans tarder, afin de respecter tout délai raisonnable indiqué par l’autre 
Partie. 

7. Sous réserve de toute autre disposition du présent chapitre, l’administration douanière 
d’une Partie n’est pas tenue de communiquer à l’administration douanière de l’autre Partie des in-
formations si leur communication est interdite par les lois ou réglementations de son Pays ou si elle 
estime qu’une telle communication est incompatible avec d’importants intérêts qui lui sont propres. 

Article 8. Sous-Comité des procédures douanières 

1. Conformément à l’article 56 de l’Accord de base, le Sous-Comité des procédures doua-
nières (ci-après dénommé dans le présent article « le Sous-Comité ») se compose : 

a) d’un responsable du Ministère des finances du Japon et d’un responsable de la Direction 
générale des douanes et des droits d’accise de l’Indonésie, lesquels agissent en qualité de coprési-
dents; 

b) pour le Japon, de responsables du Ministère des finances et du Ministère des affaires 
étrangères, ainsi que d’autres fonctionnaires disposant de l’expertise pertinente nécessaire quant 
aux questions à examiner et pouvant participer sur une base ad hoc; et 

c) pour l’Indonésie, de responsables de la Direction générale des douanes et des droits 
d’accise et d’autres fonctionnaires disposant de l’expertise pertinente nécessaire quant aux ques-
tions à examiner et pouvant participer sur une base ad hoc. 
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CHAPITRE 3. RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET MINÉRALES 

Article 9. Formes de coopération 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article 104 de l’Accord de base, les formes 
de coopération peuvent comprendre : 

a) la promotion des échanges de vues et d’informations sur les lois et réglementations; 
b) la promotion et la facilitation de visites et d’échanges d’experts; 
c) la promotion d’études, d’ateliers et de formations organisés conjointement; et 
d) la promotion de l’exécution de projets et programmes conjoints. 

CHAPITRE 4. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 10. Domaines et formes de coopération 

Conformément au paragraphe 2 de l’article 122 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération peuvent comprendre : 
 i) le courtage ou la concession de licence en matière de propriété intellectuelle, la 

gestion, l’enregistrement et l’exploitation en matière de propriété intellectuelle, et la 
cartographie des brevets; 

 ii) la protection de la propriété intellectuelle dans l’environnement numérique; 
 iii) les programmes d’éducation et de sensibilisation du public en matière de pro-

priété intellectuelle; 
 iv) la modernisation de la gestion des systèmes de protection de la propriété intellec-

tuelle; et 
 v) l’amélioration de l’application des droits de propriété intellectuelle; et 
b) les formes de coopération peuvent comprendre : 
 i) l’échange d’informations et le partage d’expériences et de compétences; 
 ii) l’engagement en matière de formation et échange d’experts; 
 iii) l’organisation de consultations sur les activités liées à l’application des droits de 

propriété intellectuelle; et 
 iv) d’autres formes mutuellement convenues par les Parties. 

CHAPITRE 5. CONCURRENCE 

Article 11. Objet et définitions 

1. Le présent chapitre a pour objet d’arrêter les détails et les procédures concernant la mise 
en œuvre de la coopération prévue à l’article 127 de l’Accord de base. 
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2. Aux fins du présent chapitre : 
a) le terme « autorité de la concurrence » désigne : 

 i) pour le Japon, la Commission des pratiques commerciales loyales; et 
 ii) pour l’Indonésie, la Commission de surveillance de la concurrence; 

b) le terme « droit de la concurrence » désigne : 
 i) pour le Japon, la loi sur l’interdiction des monopoles privés et la défense de la 

concurrence (Loi n° 54 de 1947) (ci-après dénommée dans le présent chapitre « la 
Loi antimonopole ») et ses réglementations d’application, ainsi que les amendements 
y afférents; et 

 ii) pour l’Indonésie, la Loi n° 5 de 1999 sur l’interdiction des pratiques monopolis-
tiques et de la concurrence déloyale (ci-après dénommée dans le présent chapitre « la 
Loi n° 5 ») et ses réglementations d’application, ainsi que les amendements y affé-
rents; et 

c) le terme « mesures d’application » désigne toute enquête ou procédure menée par une 
Partie en relation avec l’application du droit de la concurrence de son Pays, mais n’inclut pas : 

 i) l’examen d’un comportement commercial ou les dossiers de routine; et 
 ii) les recherches, études ou enquêtes visant à examiner la situation économique gé-

nérale ou la situation générale de secteurs donnés. 

Article 12. Notification 

1. Dans les limites compatibles avec les lois et réglementations de son Pays, l’autorité de la 
concurrence de chaque Partie notifie à l’autorité de la concurrence de l’autre Partie les mesures 
d’application qu’elle prend et qu’elle considère comme susceptibles d’affecter des intérêts impor-
tants de l’autre Partie. 

2. Les notifications visées au paragraphe 1 sont faites dans les meilleurs délais lorsque 
l’autorité de la concurrence d’une Partie apprend que les mesures d’application de sa Partie sont 
susceptibles d’affecter des intérêts importants de l’autre Partie. 

Article 13. Échange d’informations 

L’autorité de la concurrence de chaque Partie fournit à l’autorité de la concurrence de l’autre 
Partie, le cas échéant, des informations qui ont trait aux mesures d’application de l’autorité de la 
concurrence de l’autre Partie, dans les limites compatibles avec les lois et réglementations de son 
Pays, sous réserve de ses ressources disponibles. 

Article 14. Coordination des mesures d’application 

1. Les autorités de la concurrence des Parties (ci-après dénommées dans le présent chapitre 
« les autorités de la concurrence ») envisagent, le cas échéant, de coordonner leurs mesures 
d’application s’agissant de questions liées entre elles. 

2. Aucune disposition du paragraphe 1 ne saurait être interprétée comme affectant le droit de 
chaque Partie d’appliquer les lois et réglementations pertinentes de son Pays et de mettre en œuvre 
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sa politique en matière de concurrence, et le droit de l’autorité de la concurrence de chaque Partie 
de fixer des limites ou de mettre fin, à tout moment, à la coordination des mesures d’application et 
de poursuivre ses mesures d’application de façon indépendante. 

Article 15. Coopération technique 

1. Les Parties conviennent qu’elles ont un intérêt commun à ce que leurs autorités de la 
concurrence collaborent dans le cadre d’activités de coopération technique pour le renforcement 
des capacités portant sur l’intensification de la politique de concurrence et l’application du droit de 
la concurrence. 

2. Les formes d’activités de coopération technique pour le renforcement des capacités visées 
au paragraphe 1 sont : 

a) l’échange de personnel des autorités de la concurrence à des fins de formation; 
b) la participation du personnel des autorités de la concurrence en tant que conférenciers ou 

consultants à des formations sur l’intensification de la politique de concurrence et l’application du 
droit de la concurrence organisées ou parrainées par les autorités de la concurrence d’une Partie ou 
des deux Parties; 

c) l’appui de l’autorité de la concurrence d’une Partie pour les campagnes de sensibilisation 
et d’information que mène l’autorité de la concurrence de l’autre Partie à destination des consom-
mateurs, du secteur commercial et d’agences connexes de son Pays; et 

d) d’autres formes mutuellement convenues par les autorités de la concurrence. 
3. Les activités de coopération technique visées au présent article sont mises en œuvre dans 

les limites des ressources disponibles de l’autorité de la concurrence de chaque Partie. 
4. D’autres détails concernant les activités de coopération technique visées au présent article 

peuvent faire l’objet d’un accord entre les autorités de la concurrence. 

Article 16. Transparence 

L’autorité de la concurrence de chaque Partie : 
a) informe dans les meilleurs délais l’autorité de la concurrence de l’autre Partie de tout 

amendement apporté au droit de la concurrence de son Pays, ainsi que de toute adoption de nou-
velles lois et réglementations dans son Pays, portant sur la lutte contre les pratiques anticoncurren-
tielles; 

b) fournit à l’autorité de la concurrence de l’autre Partie, le cas échéant, des copies des di-
rectives ou déclarations de pratique rendues publiques et se rapportant au droit de la concurrence 
de son Pays; et 

c) fournit à l’autorité de la concurrence de l’autre Partie, le cas échéant, des copies de ses 
rapports annuels ou de toute autre publication généralement mise à la disposition du public. 

Article 17. Consultations 

Les autorités de la concurrence se consultent, à la demande de l’une d’entre elles, au sujet de 
toute question pouvant survenir en relation avec le présent chapitre. 
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Article 18. Réexamen 

1. D’un commun accord, les Parties réexaminent leur coopération au titre du présent cha-
pitre. 

2. Après le réexamen, les Parties peuvent envisager de renforcer la coopération au titre du 
présent chapitre, notamment en matière de notification, d’échange d’informations, de coordination 
des mesures d’application et de coopération technique. 

3. La coopération est renforcée sous réserve des lois et réglementations applicables de 
chaque Pays et des ressources dont dispose chaque Partie. 

Article 19. Confidentialité des informations 

1. Chaque Partie maintient, conformément aux lois et réglementations de son Pays, la confi-
dentialité de toute information que l’autre Partie lui a communiquée à titre confidentiel en vertu du 
présent chapitre. 

2. Chaque Partie peut limiter les informations qu’elle communique à l’autre Partie si celle-ci 
n’est pas en mesure de lui fournir les garanties voulues en matière de maintien de la confidentialité 
ou concernant les restrictions des fins auxquelles les informations peuvent être utilisées. 

3. La Partie, ou l’autorité de la concurrence de cette Partie, qui reçoit, en vertu du présent 
chapitre, des informations autres que des informations accessibles au public : 

a) ne les utilise qu’afin d’appliquer efficacement le droit de la concurrence de son Pays, sauf 
si l’autre Partie ou l’autorité de la concurrence de l’autre Partie en décide autrement; 

b) ne les communique ni à d’autres autorités ni à une partie tierce, sauf si l’autorité de la 
concurrence de l’autre Partie l’y autorise; 

c) ne les communique pas à une partie tierce, sauf si l’autre Partie l’y autorise; et 
d) ne les utilise pas dans le cadre d’une procédure pénale conduite par un tribunal ou un juge 

du Pays de la première Partie. 
4. Si la présentation d’informations autres que des informations accessibles au public, com-

muniquées par une Partie à l’autre Partie conformément au présent chapitre, est nécessaire dans le 
cadre d’une procédure pénale conduite par un tribunal ou un juge du Pays de l’autre Partie, celle-ci 
présente une requête à la première Partie aux fins d’obtenir lesdites informations, par la voie di-
plomatique ou par une autre voie établie conformément aux lois et réglementations du Pays de la 
première Partie. 

5. Sous réserve de l’alinéa b) du paragraphe 3, l’autorité de la concurrence d’une Partie qui 
reçoit des informations autres que des informations accessibles au public, conformément au 
présent chapitre, peut, sauf consigne contraire de l’autorité de la concurrence de l’autre Partie, 
communiquer lesdites informations aux fins d’application du droit de la concurrence, aux autorités 
compétentes d’application du droit de la première Partie, laquelle peut utiliser les informations 
conformément aux conditions énoncées à l’alinéa d) du paragraphe 3 et au paragraphe 4. 

6. Sous réserve de toute autre disposition du présent chapitre, aucune Partie n’est tenue de 
communiquer des informations à l’autre Partie si cette communication est interdite par les lois et 
réglementations du Pays de la première Partie ou est incompatible avec des intérêts importants de 
la première Partie. En particulier : 
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a) le Gouvernement du Japon n’est pas tenu de fournir au Gouvernement de l’Indonésie des 
secrets d’entreprise couverts par les dispositions de l’article 39 de la Loi antimonopole du Gouver-
nement de l’Indonésie; et 

b) le Gouvernement de l’Indonésie n’est pas tenu de fournir au Gouvernement du Japon des 
secrets industriels couverts par les dispositions du paragraphe 3 de l’article 39 de la Loi n° 5. 

Article 20. Communications 

Sauf disposition contraire du présent chapitre, les communications au titre du présent chapitre 
peuvent se faire directement entre les autorités de la concurrence. Toutefois, les notifications vi-
sées à l’article 12 doivent être confirmées par écrit par la voie diplomatique. Cette confirmation 
doit être donnée aussi rapidement que possible après la communication en cause entre les autorités 
de la concurrence. 

Article 21. Divers 

1. Les autorités de la concurrence peuvent arrêter les modalités de mise en œuvre du présent 
chapitre. 

2. Aucune disposition du présent chapitre n’empêche une Partie de solliciter l’assistance de 
l’autre Partie ou de lui fournir une assistance en vertu d’autres accords ou arrangements bilatéraux 
ou multilatéraux. 

3. Aucune disposition du présent chapitre n’est interprétée comme portant atteinte à la poli-
tique ou à la position juridique de l’une ou l’autre Partie quant à des questions de compétence. 

4. Aucune disposition du présent chapitre n’est interprétée comme affectant les droits et 
obligations de l’une ou l’autre Partie découlant d’autres accords ou arrangements internationaux ou 
des lois de son Pays. 

CHAPITRE 6. AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT COMMERCIAL ET PROMOTION 
DE LA CONFIANCE DES ENTREPRISES 

Article 22. Bureau de liaison sur l’amélioration de l’environnement commercial  

1. Les fonctions du Bureau de liaison sur l’amélioration de l’environnement commercial, dé-
signé dans chaque Pays conformément à l’article 133 de l’Accord de base, sont les suivantes : 

a) recevoir des plaintes, des demandes de renseignements et de consultations de la part des 
entreprises de l’autre Pays au sujet des lois, réglementations et autres mesures administratives de 
son Pays, susceptibles de porter atteinte aux activités commerciales des entreprises de cet autre 
Pays; 

b) transmettre les plaintes, demandes de renseignements et de consultations visées à 
l’alinéa a) aux autorités compétentes de son Pays; 

c) obtenir des réponses des autorités compétentes de son Pays dans un délai raisonnable, 
lesquelles sont écrites et accompagnées d’explications, de motifs et d’un fondement juridique suf-
fisants le cas échéant; 
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d) transmettre les réponses des autorités compétentes de son Pays aux entreprises de l’autre 
Pays ayant porté plainte ou demandé des renseignements ou des consultations; 

e) fournir aux entreprises de l’autre Pays les renseignements et conseils nécessaires, en col-
laboration avec les autorités compétentes de son Pays; et 

f) présenter au Sous-Comité de l’amélioration de l’environnement commercial et de la pro-
motion de la confiance des entreprises les conclusions relatives à l’exercice des fonctions visées 
aux alinéas a) à e) concernant l’amélioration de l’environnement commercial. 

2. Le paragraphe 1 n’est pas interprété comme empêchant ou limitant tout contact directe-
ment établi par les entreprises d’un Pays avec les autorités compétentes de l’autre Pays. 

CHAPITRE 7. COOPÉRATION 

SECTION 1. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES INDUSTRIES DE FABRICATION 

Article 23. Principes de base 

Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant le rôle fonda-
mental des industries de fabrication dans le renforcement du dynamisme et de la compétitivité des 
économies nationales de leurs Pays respectifs, coopèrent en vue de promouvoir le développement 
des industries de fabrication dans les deux Pays. 

Article 24. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 
 i) le renforcement de la compétitivité des industries de fabrication, notamment en 

matière de gestion, de technologie, d’activités de recherche-développement, et de 
normes industrielles; 

 ii) le développement des ressources humaines dans le cadre des industries de fabri-
cation; et 

 iii) l’amélioration des infrastructures de l’industrie de fabrication; et 
b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) promouvoir des recherches conjointes; 
 ii) encourager et faciliter les visites et les échanges d’experts, et l’échange de 

connaissances et de technologies; 
 iii) promouvoir le renforcement des capacités; 
 iv) promouvoir le dialogue, l’organisation de séminaires et d’ateliers; et 
 v) d’autres formes mutuellement convenues par les Parties. 
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SECTION 2. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’AGRICULTURE, 
DE LA SYLVICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Article 25. Principes de base 

Conformément au Chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant l’importance de 
la sécurité alimentaire, du caractère multifonctionnel de l’agriculture, du développement durable 
de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, et la nécessité de favoriser le bien-être des per-
sonnes vivant en milieu rural, coopèrent dans le domaine de l’agriculture, de la sylviculture et de la 
pêche sur la base d’avantages réciproques. 

Article 26. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 

 i) une utilisation efficace et durable des ressources naturelles; 
 ii) le développement des ressources humaines dans le domaine de l’agriculture, de 

la sylviculture et de la pêche; 
 iii) le développement et la promotion des technologies liées à l’agriculture, à la syl-

viculture et à la pêche; 
 iv) l’amélioration des infrastructures de marché, y compris la collecte et la diffusion 

d’informations relatives à l’agriculture et à la pêche; 
 v) l’amélioration de la productivité et de la qualité dans le domaine de l’agriculture, 

de la sylviculture et de la pêche; et 
 vi) la promotion du bien-être des personnes vivant en milieu rural; et 

b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) échanger des vues et des informations; 
 ii) encourager les échanges d’experts, de connaissances et de technologies; 
 iii) promouvoir la tenue de séminaires, d’études conjointes, de formations et 

d’ateliers; et 
 iv) d’autres formes mutuellement convenues par les Parties. 

SECTION 3. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA PROMOTION 
DU COMMERCE ET DES INVESTISSEMENTS 

Article 27. Principes de base 

1. Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base et en vue de renforcer la complémenta-
rité des entreprises des Pays, les Parties coopèrent afin de promouvoir les activités de commerce et 
d’investissement exercées par les entreprises des Pays, reconnaissant que leurs efforts conjoints 
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pour faciliter l’échange et la collaboration entre ces entreprises agiront comme un catalyseur de la 
promotion du commerce et des investissements entre les Pays. 

2. Les Parties encouragent et facilitent la coopération entre l’Organisme japonais pour le 
commerce extérieur (JETRO), pour le Japon et l’Agence nationale pour le développement des ex-
portations (NAFED) du Ministère du commerce et/ou le Comité indonésien de coordination des 
investissements (BKPM) pour l’Indonésie, régie conformément à un arrangement entre eux. La 
coopération peut être mise en œuvre en collaboration avec les agences et organisations compé-
tentes, y compris celles du secteur privé. 

Article 28. Formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base, les formes de coopération au titre de la 
présente section peuvent consister à : 

a) échanger et partager des informations sur le commerce, les investissements, les lois et ré-
glementations portant sur le commerce et l’environnement commercial des Pays; 

b) échanger des experts et des stagiaires en vue de promouvoir le commerce et les investis-
sements; 

c) organiser des missions, des séminaires et des réunions commerciales propices à 
l’expansion du commerce et des investissements; 

d) organiser des salons professionnels ou y participer; et 
e) convenir d’autres formes d’un commun accord entre les Parties. 

SECTION 4. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA MISE 
EN VALEUR DES RESSOURCES HUMAINES 

Article 29. Principes de base 

Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant que la croissance 
économique et la prospérité durables dépendent largement des connaissances et du savoir-faire de 
leurs peuples, coopèrent dans le domaine de la mise en valeur des ressources humaines afin 
d’accroître la productivité et la compétitivité des industries des Pays, notamment en encourageant 
le transfert de technologie. 

Article 30. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 
 i) une mise en valeur des ressources humaines ayant des connaissances et un sa-

voir-faire de haut niveau; et 
 ii) des formations techniques et professionnelles; et 

b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) échanger des vues et des informations; 
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 ii) encourager et faciliter les visites et les échanges d’experts; 
 iii) promouvoir et offrir des opportunités de stages et de formations; 
 iv) encourager et faciliter la coopération entre les entités des deux Pays; et 
 v) convenir d’autres formes d’un commun accord entre les Parties. 

SECTION 5. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 

Article 31. Principes de base 

Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant que le tourisme 
contribuera à renforcer la compréhension mutuelle entre leurs peuples et constitue une activité im-
portante pour les économies de leurs Pays respectifs, coopèrent dans le domaine du tourisme dans 
les deux Pays. 

Article 32. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 

 i) la promotion du tourisme; 
 ii) la mise en valeur des ressources humaines liées au tourisme; et 
 iii) le développement durable du tourisme; et 

b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) échanger des informations et partager l’expérience; 
 ii) encourager et faciliter les visites et les échanges d’experts; 
 iii) promouvoir le dialogue, l’organisation de séminaires et d’ateliers; et 
 iv) convenir d’autres formes d’un commun accord entre les Parties. 

SECTION 6. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS 

Article 33. Principes de base 

Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant la rapide 
évolution des technologies de l’information et des communications (ci-après dénommées dans la 
présente section « les TIC ») et leur rôle important qui permet d’encourager un développement 
social et économique durable, de favoriser des pratiques de fonctionnement saines et de créer des 
partenariats parmi les Parties, le secteur privé et d’autres entités non gouvernementales des Pays, 
coopèrent pour encourager et mener des activités destinées à développer l’infrastructure des TIC, 
les services liés aux TIC, le contenu numérique et les ressources humaines dans le domaine 
des TIC dans les Pays. 
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Article 34. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 
 i) la prochaine génération d’Internet, de réseaux à large bande et de réseaux omni-

présents; 
 ii) l’utilisation des services liés aux TIC; 
 iii) le commerce électronique, y compris la facilitation des procédures 

d’accréditation des autorités de certification pour les signatures électroniques; 
 iv) la circulation du contenu numérique sur les réseaux à large bande; 
 v) la mise en valeur des infrastructures de réseau, y compris des télécentres, en mi-

lieu rural; 
 vi) la mise en valeur des ressources humaines dans le domaine des TIC; 
 vii) la collaboration pour la recherche-développement en matière de TIC; et 
 viii) la gestion des catastrophes en utilisant les TIC, y compris les systèmes d’alerte 

en cas de tsunami; et 
b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) échanger des informations sur des questions touchant aux politiques; 
 ii) encourager et faciliter les visites et les échanges d’experts, et l’échange de 

connaissances et de technologie; 
 iii) promouvoir l’organisation de séminaires et d’ateliers; 
 iv) favoriser la coopération entre les secteurs privés des deux Pays; 
 v) favoriser la coopération à l’occasion de forums internationaux consacrés aux 

TIC; et 
 vi) convenir d’autres formes d’un commun accord entre les Parties. 

SECTION 7. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES SERVICES FINANCIERS 

Article 35. Principes de base 

Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant la nécessité de 
renforcer les connaissances et les compétences et d’échanger les expériences, encouragent la coo-
pération dans le domaine des services financiers. 

Article 36. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 
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 i) la mise en œuvre de politiques prudentielles saines et le renforcement de la sur-
veillance effective des institutions financières d’un Pays exerçant leurs activités sur le 
territoire de l’autre Pays; 

 ii) une réaction appropriée face aux questions concernant la mondialisation des ser-
vices financiers; 

 iii) le maintien d’un environnement qui n’entrave pas les innovations légitimes des 
marchés financiers; et 

 iv) la supervision des institutions financières mondiales pour minimiser les risques 
systémiques et limiter les effets de contagion en cas de crises; et 

b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) échanger des informations, des expériences et des compétences, y compris dans 

le cadre d’activités liées au développement de services financiers; 
 ii) encourager les formations; et 
 iii) convenir d’autres formes d’un commun accord entre les Parties. 

Article 37. Dialogue sur les services financiers 

1. Les Parties établissent un dialogue sur les questions relatives aux services financiers afin 
de promouvoir la coopération dans le domaine des services financiers, aux dates et aux endroits 
convenus par les Parties. 

2. Aux fins du paragraphe 1, les questions devant faire l’objet d’un dialogue comprennent : 
a) les exigences politiques globales visant à répondre aux récentes tendances à l’incertitude 

en raison de l’expansion rapide des transactions financières transfrontalières influencées par les 
progrès technologiques dans le secteur financier; 

b) les politiques réglementaires régissant le fonctionnement des institutions financières des 
Pays; 

c) la supervision et l’inspection des institutions financières d’un Pays exerçant leurs activités 
sur le territoire de l’autre Pays; 

d) la transparence des lois et réglementations de chaque Pays, ainsi que de leur application et 
mise en œuvre; et 

e) d’autres questions liées à la coopération dans le domaine des services financiers. 
3. Les conclusions et l’issue du dialogue conformément au présent article peuvent être pré-

sentées, le cas échéant, au Sous-Comité de la coopération. 
4. a) Les intervenants suivants participent au dialogue conformément au présent article : 

 i) pour le Japon, les fonctionnaires de l’Agence des services financiers et du Ministère 
des affaires étrangères et, le cas échéant, d’autres fonctionnaires gouvernementaux 
disposant de l’expertise nécessaire quant aux questions à examiner; et 

 ii) pour l’Indonésie, les fonctionnaires de la Banque de l’Indonésie et du Ministère des 
finances et, le cas échéant, d’autres fonctionnaires gouvernementaux disposant de 
l’expertise nécessaire quant aux questions à examiner. 
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b) Les représentants d’entités compétentes autres que les Parties et disposant de l’expertise 
nécessaire quant aux questions à examiner peuvent être invités à prendre part au dialogue confor-
mément au présent article. 

SECTION 8. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ENVIRONNEMENT 

Article 38. Principes de base 

Conformément au chapitre 13 de l’Accord de base, les Parties, reconnaissant la nécessité de 
renforcer la capacité de protéger l’environnement et de promouvoir le développement durable, et 
le rôle essentiel des accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux sur l’environnement, coo-
pèrent dans le domaine de l’environnement. 

Article 39. Domaines et formes de coopération 

Conformément à l’article 135 de l’Accord de base : 
a) les domaines de coopération au titre de la présente section peuvent comprendre : 
 i) la préservation et l’amélioration de l’environnement; et 
 ii) la promotion du développement durable, y compris les mesures pour pallier les 

effets des changements climatiques, telles que le mécanisme pour un développement 
propre; et 

b) les formes de coopération au titre de la présente section peuvent consister à : 
 i) échanger des informations sur les politiques, les lois, les réglementations et la 

technologie; 
 ii) favoriser l’organisation de séminaires; 
 iii) encourager et faciliter les visites et les échanges d’experts; 
 iv) encourager et faciliter le transfert de connaissances en matière de technologies 

respectueuses de l’environnement; et 
 v) convenir d’autres formes d’un commun accord entre les Parties. 

CHAPITRE 8. DISPOSITIONS FINALES 

Article 40. Mise en œuvre 

Les Parties mettent en œuvre le présent Accord conformément à l’Accord de base et aux lois 
et réglementations en vigueur dans leurs Pays respectifs, ainsi que dans la limite des ressources 
dont dispose chaque Partie. 
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Article 41. Intitulés 

Les intitulés des chapitres, des sections et des articles du présent Accord ne sont insérés qu’à 
titre de référence et n’affectent en rien son interprétation. 

Article 42. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord par les Parties. À la demande de 
l’une d’entre elles, les Parties se consultent pour savoir s’il convient d’amender le présent Accord. 

Article 43. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le même jour que l’Accord de base et reste en vigueur 
aussi longtemps que celui-ci.  

Article 44. Règlement des différends 

Le chapitre 14 de l’Accord de base s’applique mutatis mutandis au règlement des différends 
entre les Parties découlant de l’interprétation et/ou de l’application du chapitre 2 et du présent cha-
pitre. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Jakarta, le 20 août 2007, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SHINZO ABE 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie :  
S. B.YUDHOYONO 
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